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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

— La seance est ouverte a 14 h 15
De vergadering wordt geopend om 14 u. 15.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 16 octobre
1991 (apres-midi).

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van 16 oktober 1991 (namiddag) geo-
pend.

INTERPELLATIONS — INTERPELLATIES

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les interpella-
tions suivantes.

Aan de orde zijn de volgende interpellaties.

INTERPELLATION DE M. VANDENHAUTE A M. PIC-
QUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF,
CONCERNANT «L'AVENIR DES INFRASTRUCTU-
RES SPORTIVES COMMUNALES EN REGION
BRUXELLOISE»

INTERPELLATION JOINTE DE M. DROUART,
CONCERNANT «LA PLACE DES MATIERES COM-
MUNAUTAIRES DANS LE CADRE DES COMPE-
TENCES DE LA REGION DE. BRUXELLES-CAPI-
TALE»

Discussion ••

INTERPELLATIE VAN DE HEER VANDENHAUTE TOT
DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN
DE EXECUTIEVE, BETREFFENDE «DE TOEKOMST
VAN DE GEMEENTELIJKE SPORTINFRASTRUC-
TUUR IN HET HOOFDSTEDELIJK GEWEST»

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN DE HEER
DROUART, BETREFFENDE «DE PLAATS VAN DE
GEMEENSCHAPSMATERIES IN HET RAAM VAN DE
BEVOEGDHEDEN VAN HET BRUSSELSE HOOFD-
STEDELIJK GEWEST»

Bespreking

M. le President. — La parole est a M. Vandenhaute pour
developper son interpellation.

M. Vandenhaute. — Monsieur le Ministre-President, Mes-
sieurs les Ministres, Chers Collegues,je souhaitais interpeller
il y a quatre mois deja sur le sport en Region bruxelloise. A

la demande de 1'Executif, 1'interpellation a etc reportee a la
mi-octobre.

Ensuite, j'ai appris par la presse qu'une serie de reponses
aux questions queje soulevais dans cette interpellation avaient
ete elaborees par 1'Executif et presentees aux medias. Avouez,
Monsieur le Ministre-President, que cette facon d'agir manque
de rigueur et de courtoisie. J'espere cependant que vous avez
reserve une partie de votre programme de developpement du
sport a notre Assemblee, comme cela devrait toujours etre la
tradition.

Cela etant, permettez-moi de vous faire part d'une certaine
satisfaction a la lecture des articles de presse. On a enfm
trouve, apres neuf mois, un accord permettant de debloquer
les dossiers de subventions des infrastructures sportives. L'en-
semble des dossiers en attente de conclusions ministerielles
s'eleve effectivement a 320 millions, les projets de Bruxelles-
Ville n'etant toutefois pas inscrits a la Communaute francaise.

L'amelioration de la qualite de vie de nos concitoyens
doit redevenir 1'une des priorites essentielles des gestionnaires
publics. Dans cet esprit, la pratique sportive fait partie
integrante de la redecouverte de notre hygiene de vie. A cet
egard, les centres de sports sont de veritables poumons au sein
de notre Region. Us sont indispensables au mieux-etre de notre
jeunesse, au developpement des clubs et a la vie associative
sportive. Us sont aussi les meilleurs outils pour lutter centre
1'oisivete, la drogue, la delinquance. 11 est prouve que tous les
jeunes et les moins jeunes pratiquant une discipline sportive,
individuelle ou d'equipe, ne vivent pratiquement aucun pheno-
mene de ce type.

Mais vous connaissez assez bien, Monsieur le Ministre-
President, les arcanes administratives de la Region et de la
Communaute francaise pour savoir que ce n'est pas parce
qu'un accord a ete etabli que les dossiers en attente de conclu-
sion seront immediatement traites.

Je saisis done 1'occasion de cette interpellation pour attirer
vivement votre attention sur 1'imperieuse necessite de donner
une priorite aux dossiers relatifs aux demandes de subsidiation
pour moderniser, adapter et renover les infrastructures depas-
sees par le temps et qui, faute de remplacement de materiel
et de la modernisation des installations, risquent de mettre
totalement ou partiellement la cle sous le paillasson.

II y a done urgence pour que les infrastructures existantes
qui ont besoin d'un rajeunissement aient une priorite sur
d'eventuels projets de nouveaux ensembles sportifs. Je vou-
drais, a cet egard, rappeler le passe. Ne tombons pas dans le
piege qui a provoque de multiples erreurs, puisque, autrefois,
chaque commune souhaitait avoir son centre sportif, sa pis-
cine, son centre culture!, sans tenir compte de la situation
geographique et strategique des autres communes et des poten-
tialites de clientele, dans le bons sens du mot.

II faut done maintenant mettre en place la procedure
administrative necessaire a 1'elaboration et a la conclusion
des dossiers. Vous avez decide, semble-t-il, que les dossiers
d'infrastructures sportives seront bicommunautaires. Voila
une sage decision. Nos infrastructures communales sont effec-
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tivement ouvertes a tous les citoyens sans exception, qu'ils
soient neerlandophones ou citoyens de la peripherie. C'est
pour Ie moins Ie cas dans ma commune.

Je voudrais, au passage, attirer votre attention sur Ie fait
que, dans Ie secteur de la subvention des infrastructures sporti-
ves, la Vlaamse Gemeenschap s'en tire bienjusqu'a cejour. II est
vrai qu'elle ne s'estjamais fort preoccupee de rios installations
sportives communales.

Et je tiens, en tant que bourgmestre d'une des dix-neuf
communes de la Region de Bruxelles-Capitale, a remercier la
Communaute francaise pour Ie soutien qu'elle a apporte, et
ce depuis sa creation, a tous les sportifs bruxellois.

La Region bruxelloise doit garder les memes principes de
subsidiation que ceux autrefois elabores par la Communaute
francaise.

II s'agit, d'une part, de concevoir un principe de subsidia-
tion rapide pour des petits travaux ne depassant pas 3 millions.
Cette subsidiation etant de 50 p.c. du cout des travaux, un
credit particulier devrait etre affecte a cette demarche. D'autre
part, il est necessaire de subsidier a 60 p.c. Ie cout total des
travaux pour les transformations et constructions d'infrastruc-
tures sportives. Vous savez comme moi qu'aujourd'hui, les
budgets municipaux ne peuvent plus supporter de telles char-
ges, de tels investissements.

Neanmoins, il faut absolument separer les credits destines
aceteffet:

— un article budgetaire devrait etre consacre a la renova-
tion et a 1'amenagement des infrastructures existantes auxquel-
les j'ai fait allusion tout a 1'heure;

— un autre article budgetaire devrait etre destine a la
subvention de la construction de nouvelles infrastructures
sportives dans des cas reputes indispensables pour 1'epanouis-
sement du sport dans certaines parties de notre Region de
Bruxelles-Capitale qui afficheraient un manque flagrant de ce
type d'infrastructures.

Nous voulons ainsi eviter que 1'ensemble du credit ne
soit, par priorite, destine a la construction de nouveaux halls
mammouths de sport ou d'un superbe stade couvert qui fera
la gloire de Bruxelles certes, mais qui risque, a lui tout seui,
comme j'y ai deja fait allusion, d'engloutir une grosse partie
des montants disponibles.

L'avenir du sport passe- par la multiplicite et la diversite
des lieux d'accueil et des petites infrastructures sportives peu
onereuses.

Les municipalistes, dont vous etes, Monsieur Ie Ministre-
President, sont, je crois, convaincus de cette approche, car
c'est principalement au sein de nos infrastructures sportives
communales que se rencontre la majorite des sportifs, pour la
bonne raison que 1'expression «sport pour tous» s'y trouve la
mieux consacree. . '

Nos centres sportifs bruxellois doivent faire face a quantite
d'obligations qu'ils ne controlent pas directement, parmi les-
quelles: un nombre croissant de population etrangere, CEE
ou non CEE, 1'afflux de nos concitoyens en provenance de la
peripherie bruxelloise qui, faute de pouvoir exercer certaines
activites sportives dans la peripherie, pour les raisons que vous
savez, viennent dans nos centres — et ils sont les bienvenus —,
une demande croissante de la part d'associations et de clubs
sportifs.

Une question me vient a Pesprit: la Communaute francaise
n'interviendra-t-elle plus dans la subsidiation des infrastructu-

res sportives de la Region bruxelloise? Comme les negociations
actuelles se presentent, cela ne semble pas etre Ie cas.

La Communaute francaise garde encore la martrise de
la subsidiation des petites infrastructures sportives privees:
subvention a 50 p.c. du cout des travaux destines aux organis-
mes prives et clubs locaux.

Un credit de 4,5 millions est inscrit au budget de la Com-
munaute francaise a 1'article 52.51.13. Actuellement, 1'ensem-
ble des dossiers en attente d'accord ferine s'eleve a 9 millions.

Je pense qu'il serait sain que la Region bruxelloise reprenne
cette competence egalement. Elle pourra ainsi coordonner
1'ensemble des subventions pour les installations sportives.

La Fondation Roi Baudouin a instaure un concours pour
les petites infrastructures sportives legeres. Ce concours est
destine aux communes qui doivent creer des projets avec Ie
soutien d'un partenaire prive. Les auteurs de projets sont les
communes et les subventions leur sont destinees. La Region
bruxelloise collabore-t-elle a ce projet et a-t-elle prevu les
credits appropries?

Je veux aussi, Monsieur Ie Ministre-President, formuler
quelques interrogations qui permettront, je 1'espere, d'elargir
un debat essentiel pour 1'avenir du sport a Bruxelles.

La Communaute fran9aise s'est done dechargee sur la
Region de Bruxelles-Capitale d'une politique sportive qu'elle
ne desirait plus mener ou d'un choix qu'elle ne desirait pas
faire, pour les raisons que nous connaissons, bien entendu.

Nul doute que cet accord institutionnel se realisera egale-
ment avec la Region wallonne.

Aujourd'hui, la Communaute francaise accepte de transfe-
rer ses competences en matiere de subsidiation des infrastruc-
tures sportives. Et demain?

Ne va-t-elle pas demander a la Region de prendre en charge
egalement Ie credit d'investissement et de fonctionnement des
centres sportifs ADEPS de la Region bruxelloise?

II s'agit des centres de la Foret de Soignes a Auderghem,
d'Anderlecht au Centre Nautique et de la Woluwe a Woluwe-
Saint-Lambert.

Ces trois centres sont geres en ASBL avec la Communaute
francaise comme partenaire. La part d'intervention de celle-ci
s'eleverait a 20 millions par an environ.

Enfm, je ne serais pas surpris que, dans un avenir proche,
1'ensemble de 1'ADEPS, en ce compris Ie credit de fonctionne-
ment et Ie fonds communautaire des sports, soit regionalise.

Peut-etre votre reponse nous eclairera-t-elle en ce domaine.
La Region devra, des lors, assumer toute la gestion d'aide

et de subvention aux federations et clubs locaux ayant leur
siege dans la Region bruxelloise. Elle devra mettre en place
une structure administrative adequate afin de continuer 1'aide
que les pouvoirs publics accordent aux initiatives sportives.

Permettez-moi de douter cette fois de la reaction de la
Vlaamse Gemeenschap et du BLOSO. Us ne devraient plus
rester aussi passifs qu'autrefois dans Ie domaine des infrastruc-
tures sportives.

Je souhaite vivement les voir participer davantage a cet
investissement dans cette Region qui, a bien des egards, a
besoin d'infrastructures sportives.

S'il est un domaine dans lequel les vicissitudes de notre vie
politique, institutionnelle, budgetaire et financiere ne peuvent
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interferer dans notre souci constant de construire un avenir
meilleur, c'est bien Ie sport qui constitue un des fondements
d'une education equilibree, dynamique et saine. II serait done
particulierement dommageable que, par carence administra-
tive ou manque d'imagination politique, la Region bruxelloise
ne se donne pas tous les moyens necessaires ou ne degage pas
les efforts suffisants permettant d'offrir a la jeunesse et aux
moinsjeunes une pratique sportive de detente, de convivialite
et d'apprentissage de vie digne d'une grande metropole inter-
nationale.

Monsieur Ie Ministre-President, pourriez-vous nous expo-
ser la trame administrative et financiere sur laquelle repose
dorenavant la politique sportive de la Region bruxelloise,
tenant compte de la regionalisation intervenue dernierement
dans ce secteur?

Je crois que Ie moment est venu d'aborder franchement
cet important dossier. Le sport, tout comme la culture, a
toujours ete ramene a la portion congrue dans ce pays. II
serait temps qu'on lui donne toute 1'ampleur qu'il merite. Des
centaines de milliers de sportifs de Bruxelles et de sa large
peripherie attendent de nous tous, responsables politiques, un
engagement clair a ce sujet. f' Applaudissements sur les banes
PRL et Ecolo.)

M. le President. — La parole est a M. Drouart pour
developper son interpellation jointe.

M. Drouart. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre-President, Chers Collegues, 1'angle d'attaque de mon inter-
pellation differe de celui de 1'mterpellation de M. Vandenhaute
meme si, sur le fond, un certain nombre de problemes com-
muns sont souleves.

Pour comprendre 1'objet de mon interpellation, a savoir la
place de certaines matieres communautaires dans le cadre des
competences de notre Region, un rapide historique s'impose.

Souvenez-vous qu'au mois de mai 1990 le manque d'argent
de la Communaute francaise et essentiellement le probleme du
financement de son enseignement, mis en exergue par des
troubles sociaux sans precedent, ont conduit 1'Executif de la
Communaute francaise a aller mendier aux portes des Regions
wallonne et bruxelloise ou un accord a ete conclu au cours
des fameux accords de La Hulpe.

Les exigences —je crois qu'il n'y a pas d'autre terme plus
approprie — de 1'Executif de la Communaute francaise vis-a-
vis de la Region de Bruxelles-Capitale etaient de 200 millions.
En decembre 1990, apres moultes hesitations, lors de la discus-
sion et du vote du budget de 1991 de notre Region, le Ministre-
President annoncait au Cohseil que les membres francophones
et neerlandop hones de son Executifs'etaient mis d'accord pour
prendre en charge, non pas 200 millions, mais 135 millions des
depenses effectuees autrefois, parait-il, par la Communaute
frangaise, sur notre territoire, dans le secteur des infrastructu-
res sportives communales — nous en reparlerons dans quel-
ques minutes — mais aussi des infrastructures participant a
1'image nationale et Internationale de Bruxelles.

Des 200 millions exiges par la Communaute francaise,
on sait aujourd'hui ce qu'il en advint: 68,5 millions furent
budgetises dans un ajustement budgetaire tardif: pour financer
les competences communautaires francaises du tourisme
social, 46 millions, et des infrastructures communales:
22,3 millions. II subsiste 23 millions — la moitie de 46, ce n'est
pas un hasard — qui furent offerts en compensation a la
Communaute flamande. La facture pour les francophones
bruxellois est lourde puisque, sur les 200 millions budgetises
initialement dans le budget de la Communaute francaise, seuls

68,5 millions sont budgetises dans celui de la Region bruxel-
loise. II y a done une perte seche de 131,5 millions, alors que
le poids de la Communaute flamande est encore accentue.

Les Bruxellois francophones appr6cieront a leur juste
valeur la presence des membres du FDF au sein de la majorite
de Bruxelles!

Je profite de ce petit retour en arriere pour vous poser une
premiere question sur cet accord passe. En effet, j'ai entre les
mains une question orale tres interessante posee a la mi-juillet
au Conseil de la Communaute francaise par M. Dehousse —
toujours membre du parti socialiste, si je ne me trompe — a
M. Feaux, Ministre-President de 1'Executif de la Communaute
francaise: «0u est le solde des 200 millions que la Region
bruxelloise n'a pas budgetise?» Reponse de M. Feaux: «I1
reste effectivement 64,5 millions qui, jusqu'a present, n'ont
pas encore fait 1'objet d'un accord definitif avec la Region de
Bruxelles-Capitale. Mais des negociations sont toujours en
cours.»

Monsieur le Ministre-President, je vous demande ou en
sont ces negociations. Y aura-t-il un jour un solde a payer a
la Communaute francaise?

Nous nous retrouvons le 9 juillet 1991 lors de 1'amorce
des grandes manoeuvres budgetaires des differents Executifs
communautaires et regionaux. Differents Ministres de la Com-
munaute francaise insistent sur la necessite d'un nouvel effort
de la Region de Bruxelles-Capitale pour 1'annee 1992. Compte
tenu des ces declarations, je vous avais interroge sous forme
d'une question d'actualite, Monsieur le Ministre-President,
aim de connaitre la position de votre Executif par rapport a
cette problematique. Vous avez mis en avant, a juste titre,
nous 1'avons toujours dit, la situation budgetaire difficile de
notre Region pour nous faire comprendre qu'une telle «aide»
ne se renouvellerait pas.

Grace a vos declarations quelque peu hatives, vous le
concederez, nous savons que 1'Executif de Bruxelles-Capitale
a decide de debloquer 155 millions pour renouveler une aide
a la Communaute francaise apres une longue negociation,
moultes discussions qui ont eu pour consequence que le budget
a ete remis sur la table du Conseil en retard par rapport a ce
que la loi definit en cette matiere.

J'en arrive done au coeur de mon interpellation qui com-
porte deux volets: d'une part, 1'aspect budgetaire en tant que
tel de 1'accord et d'autre part, 1'aspect institutionnel.

J'evoquerai d'abord 1'aspect budgetaire.

J'ai huit questions de caractere un peu technique a vous
soumettre, ce qui prouve que 1'accord pose certainement pro-
bleme.

1. A quel poste budgetaire les 155,5 millions concernant
les infrastructures sportives seront-ils inscrits? S'agit-il de sub-
sides aux communes? Si c'est le cas, le poste est-il effectivement
superieur de 155,5 millions par rapport au budget de 1991 ou
alors, cette affectation se fait-elle au detriment d'autres credits
initialement destines aux communes?

2. Je sais que vous etes un excellent gestionnaire commu-
nal. Si vous avez decide de financer des infrastructures commu-
nales — et je me refere ici a 1'interpellation de mon collegue
M. Vandenhaute — vous devez certainement savoir de quelles
infrastructures il s'agit. J'aimerais obtenir quelques precisions
a ce sujet. Nous savons qu'il existe deux projets, de salle indoor
(1'un a Neerpede et 1'autre au Heysel), salle qui n'aurait pas
uniquement une vocation sportive et puisque celles-ci seraient
egalement des salles a spectacle a 1'image de Bercy, en Prance.
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Si vous avez 1'intention de subventionner une telle salle
indoor a Neerpede dans une zone rurale d'interet touristique,
notre groupe vous dit immediatement non!

3. Dans ses declarations, M. Chabert precise en ce qui
conceme les 155 millions qu'il s'agissait d'operer une ponction
sur Ie budget de chacun des membres de 1'Executif. Si c'est Ie
cas, j'aimerais savoir au detriment de quels postes budgetaires
— c'est-a-dire de quelles politiques — les differents membres
de votre Executif auront fait des sacrifices.

4. La Communaute a-t-elle debudgetise ces 155 millions?
Son budget en matiere d'infrastructures sportives en Region
bruxelloise n'etait-il pas superieur? En d'autres termes,
n'a-t-elle pas eventuellement efface 300 millions de ses tablettes
alors que nous n'en subventionnerons plus que 155 millions?
II y aurait done a nouveau une perte seche pour les Bruxellois
francophones.

5. Les infrastructures communales sont bicommunautai-
res, dites-vous, et c'est la raison pour laquelle les neerlando-
phones ont accepte de participer a cet accord. Cela signifie-
t-il que la Communaute francaise subventionnait des infra-
structures reconnues par 1'Executif bruxellois comme bicom-
munautaires?

6. Le Ministre du Budget affirme — et c'est grave — que,
depuis 1982, plus rien n'a ete subventionne par la Commu-
naute francaise au niveau des infrastructures sportives et com-
munales. Pourriez-vous me faire savoir ce qu'il en est?

7. 155,5 millions concernent done les infrastructures spor-
tives. Mais il est egalement question de 46 millions qui seraient
destines a un premier ajustement budgetaire. Or, nous savons
deja que nous devrons les depenser. Vous aviez justifie le fait
que ces 46 millions seraient reportes au, premier ajustement
budgetaire dans la mesure ou la Communaute aurait un pou-
voir fiscal. Nous savons aujourd'hui ce qu'il en est et j'en
parlerai dans un instant.

La Communaute n'aura pas de pouvoir fiscal. J'imaginais
qu'en toute logique, ces 46 millions seraient inscrits dans le
budget. Nous 1'avons recu, et ils ne s'y trouvent pas inscrits.

8. En compensation, 23 millions sont destines aux projets
de la Communaute flamande. Quels projets? Ces sommes
se'ront-elles gerees par le RVG, la COCON? C'est une question
interessante, me semble-t-il.

J'en arrive a 1'aspect institutionnel. Je serai plus bref sur
ce point bien qu'il se revele plus important que les questions
techniques qui nous montrent en tout cas que cet accord est
un mauvais accord. Pour comprendre cet aspect institutionnel,
il faut analyser les causes et les consequences d'un tel accord.

Les causes, il convient de le preciser, c'est la situation
financiere catastrophique de la Communaute francaise liee a
une tres mauvaise loi de financement que votre groupe, que
votre parti, que 1'ensemble des partis de la majorite et que
vous-meme en tant que depute a 1'epoque avez sputenue,
Monsieur le Ministre-President. Elle est aussi liee a la
reconnaissance de la necessite de revaloriser 1'enseignement
apres, entre autres — faut-il le souligner, messieurs les libe-
raux?—le lamentable Val-Duchesse.

M. De Decker. — 7500 milliards de dettes aujourd'hui.
Vous verrez le Val-Duchesse de demain!

M. Drouart. — Nous apprenons done que si les liberaux
reviennent au pouvoir, nous assisterons a un second Val-
Duchesse. Les enseignants en prennent bonne note.

M. De Decker, — C'est de la demagogic!

M. Drouart. — La revalorisation de 1'enseignement —
vous serez d'accord avec moi, je pense — ne passe pas par une
rustine de 65, de 135 ou meme de 200 millions. Cette rustine
est tout a fait derisoire par rapport aux fuites financieres de
plusieurs milliards de la Communaute francaise.

Vous parliez de demagogic, Monsieur De Decker, je vais
y arriver.

Laisser croire, messieurs les membres de 1'Executif, a 1'opi-
nion publique qu'en apportant 65 ou 135 millions, il en est
autrement, cela, c'est de la demagogic.

Tout comme 1'attitude de votre president, non pas d'assem-
blee mais de parti, ainsi que celui du PSC qui promettaient
devant ropinion publique qu'ils trouveraient 1'argent neces-
saire pour combler les fuites de la Communaute francaise! On
sait aujourd'hui ce qu'il est advenu de ce cheque signe en blanc.
C'etait un cheque sans provision, Madame de T'Serclaes.
(Exclamations sur divers banes.) II faut bien de temps a autre
recourir a une image. Le message passe mieux.

Pour realimenter le compte en banque de la Communaute
francaise, vous vous etes lances, messieurs les membres de
1'Executif, dans le plus incroyable bricolage institutionnel. Ce
terme, c'est nous qui 1'avons utilise voici plus de quinze mois
deja et je suis heureux d'entendre le president du groupe
socialiste, M. Moureaux, probablement en commission pour
1'heure, declarer, lors d'une interview d'une television regio-
nale, que ce bricolage devait suffire et que, de toute facon,
tout allait bien puisque la Communaute avait ou allait avoir
un pouvoir fiscal. On sait ce qu'il en est advenu.

J'ai aussi ecoute la television hier. Les plus hautes autorites
de notre assemblee ont aussi utilise le terme «bricolage».
II est interessant de constater que, par contagion culturelle,
certains termes passent. Quoi qu'il en soit, le PS et le PSC
— qui sont aussi dans la majorite a la Communaute francaise,
faut-il le rappeler? — reconnaissent done qu'il s'agit d'un
bricolage.

Des solutions allaient soi-disant etre trouvees a moyen
terme: le transfert de la redevance radio-TV et le pouvoir
fiscal accorde aux Communautes. Ces projets sont tombes a
1'eau parce que les socialistes et les sociaux-chretiens ont
prefere soutenir les entreprises fabriquant des armes, dont on
connait la longue crise conjoncturelle. Une reconversion aurait
du etre entamee depuis longtemps. Le gouvernement est tombe
sur cette question et non sur le financement de 1'enseignement.
(Applaudissements sur les banes Ecolo.)

Je conclurai en trois points.
Premierement, la resolution des problemes financiers, que

personne ne niera, passe immanquablement — nous devons
nous accorder a ce sujet — par une modulation de la loi
de financement. Je ne m'attarderai pas sur les problemes
techniques que cela entraine.

Deuxiemement, a terme, dans le caime et non sous la
contrainte budgetaire, il faudra — tout le monde en
conviendra — discuter du transfert de matieres communautai-
res qui trouveraient plus sainement leur place dans les institu-
tions regionales.

Troisiemement, nous sommes, comme d'autres ici, des
federalistes convaincus. Cependant, le federalisme doit se vivre
dans le cadre du respect de nos institutions. Jouer avec ces
institutions par des bricolages institutionnels du type de cet
accord est nefaste. Nous condamnons une telle attitude.
(Applaudissements sur les banes Ecolo.)
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De Voorzitter. — Dames en Heren, voor deze besprekiog
hebben de heren Vandenbossche en Vandenbussche zich laten
inschrijven.

Ik stel voor de sprekerslijst hier afte sluiten. (Instemming.)
Je propose de clore la liste des orateurs. (Assentiment.)
De heer Vandenbossche heeft het woord.

De heer Vandenbossche. — Mijnheer de Voorzitter, Heren
Leden van de Executieve, Collega's, allereerst breng ik, na
de zeer demagogische uiteenzetting van de heer Drouart, de
interpellatie van de heer Vandenhaute terug tot zijn essentie,
met name het belang van de sportinfrastructuur en het sportle-
ven voor zowel de Vlaamse als de Franstalige gemeenschap in
het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest.

Het sportleven, dat de Gemeenschappen moeten blijven
bevorderen, behoort tot de kwaliteitsaspecten van het stedelijk
leven. Het brengt een verhoogde verbondenheid van de jonge
man of vrouw met de stad waarin hij of zij fysiek volwassen
wordt met zich. Daarenboven maakt men via de sport vele
vrienden.

Vergeten wij niet dat zowel op gemeentelijk vlak als op
het niveau van de Gemeenschappen sportinitiatieven worden
genomen en bevorderd. Ik dring erop aan om voor deze
problematiek in het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest ook de
in de Grondwet en andere wetten vastgelegde benadering te
hanteren aangezien ter zake nog niets is veranderd.

Ik moet er jammer genoeg op wijzen dat de Vlamingen
hier op gemeentelijk vlak — dit is niet het geval voor de
gemeente waar de heer Vandenhaute burgemeester is — vaak
niet aan hun trekken komen. Wij moeten al te vaak klachten
aanhoren van de Vlaamse medeburgers over de dikwijis acom-
munautaire — zeifs met bicommunautaire — houding in de
gemeentelijke sportinfrastructuur. Zo kunnen zij soms pas om
23 uur of om nuddemacht tennisspelen, of is de toegang voor
ploegen die zich verklaren als behorende tot de Vlaamse
Gemeenschap tot de sportvelden zo beperkt, dat zij niet eens
kunnen sporten, met als gevolg dat ze een piek buiten Brussel
opzoeken. Dat ligt dan weer ten grondslag van een nauwere
band met de rand van Brussel en niet met de stad zoals ik dat
graag zou zien.

Namens de CVP-fractie wens ik de volgende bedenkingen
te formuleren in verband met het voornemen van de Brusselse
Hoofdstedelijke Executieve om, volgens het politiek akkoord,
een bedrag van 150 miljoen gewestgelden te besteden aan de
gemeenschappelijke sportinfrastructuur. Net zoals vorig jaar
gaat het hier om een aangelegenheid die zich in de schemerzone
tussen gewest- en gemeenschapsmateries bevindt, hoewel ik
toegeefdat stricto sensu sportinfrastructuur een louter geweste-
lijke aangelegenheid is.

Mijnheer de Minister-Voorzitter, de door het Gewest opge-
hoeste kredieten van 150 miljoen ten voordele van de gemeen-
telijke sportinfrastructuur mogen niet onvoorwaardelijk wor-
den uitgedeeld. Ten eerste, pleit ik bij de bevoegde Minister
en de leden van de Vlaamse Executieve ervoor te waken
voor een medezeggenschap van Vlamingen in de beheers- en
bestuursorganen. Ik eis geen expliciete verdeling over Vlamin-
gen en Franstaligen volgens een bepaalde verhouding, maar
eis dat Vlamingen de gelden voor de sportinfrastructuur vanuit
het Gewest mee kunnen beheren om het probleem van discri-
minatie in sotnmige gemeenten te verhelpen.

Een tweede voorwaarde die aan de toekenning van midde-
len aan de gemeentelijke infrastructuur moet worden verbon-
den, is dat het personeel dat in contact komt met het Vlaamse

publiek, het kan welkom heten en begeleiden. Ik vraag niet
dat zij hun meertaligheid bewijzen via een taalexamen, maar
dat zij minstens de inspanning doen om met de Vlaamse
sportbeoefenaar te kunnen spreken. Ja, mijnheer Vanden-
haute, sport pour tous. Dat mag niet bij deze slogan blijven,
maar moet een realiteit worden voor iedereen in de stad.

Ik ga er volledig mee akkoord dat BLOSO, en dus Vlaande-
ren, meer in Brussel, zijn hoofdstad, moet investeren wil het
deze waard zijn. Het sportbeleid als gemeenschapsmaterie
kan echter onder geen enkel beding naar het Gewest worden
overgeheveld. De Vlamingen in de hoofdstad hebben, zoals de
Franstaligen, een eigen sportopvatting op basis waarvan wij
een specifiek beleid voeren ten opzichte van de scholen, de
sociaal-culturele raden en de Vlaamse projecten en zullen dat
nooit opgeven. Daarmee ontken ik geenszins dat het Brusselse
Hoofdstedelijk Gewest in 1992 aanzienlijk zai bijdragen tot de
verbetering van de kwaliteit van het leven van de Vlamingen
en de Franstaligen in deze stad. (Applaus.)

De Voorzitter. — De heer Vandenbussche heeft het woord.

De heer Vandenbussche. — Mijnheer de Voorzitter, Heren
Leden van de Executieve, Collega's, terwiji de heer Vanden-
haute het vooral had over de sportproblematiek als zodanig,
onderzocht de heer Drouart de financiele aspecten verbonden
aan het akkoord dat door de Executieve in het kader van de
begroting 1992 werd gesloten.

Ik sta volledig achter de stelling van de heer Vandenhaute
dat een sportbeleid onze bijzondere aandacht verdient wanfteer
wij onze stad leefbaarder willen maken. Dat aspect kan inder-
daad bijdragen tot de opiossing van de huidige samenlevings-
problemen, bijvoorbeeld de bestnjding en preventie van de
kleine criminaliteit. Het vindt zeker zijn plaats in integratiepro-
jecten.

Hoewel de Gemeenschappen institutioneel verantwoorde-
lijk voor het sportbeleid zijn, moet ik het eens zijn met de heer
Vandenbossche die de subsidiering van sportinfrastructuur,
toch wel wezenlijk nodig om een beleid te kunnen voeren, in
de grijze zone van Gewest- en Gemeenschapsbevoegdheden
situeert. Logischerwijs zou de hele problematiek, dus zowel de
infrastructuur als de te maken politieke beleidskeuzes tot de
Gemeenschapsmateries moeten behoren. Ik kijk trouwens vol
verwachting uit naar de reacties van de voorzitter van respec-
tievelijk de Franse en Vlaamse Gemeenschapscommissie, nu
ingevolge de regeringscrisis de afspraak van het begrotings-
conclaaf van juli jongstleden om samen met de volledige over-
heveling van het kijk- en luistergeld, de Gemeenschappen
fiscale bevoegdheid om opcentiemen op de personenbelasting
te vorderen toe te kennen, met uiteraard een speciale regeling
voor Brussel, op de belling komt te staan. Het debat ter zake
moeten wij zeker op een ander moment eens uitspitten.

Ik kom nu tot mijn opmerkingen over het in de Executieve
gesloten akkoord om — dat leren wij uit de pers — de gemeen-
telijke sportinfrastructuur een subsidie van 155 miljoen toe te
kennen. Ik hoop dat de Minister-Voorzitter ter zake enige
verduidelijking brengt.

Ik sta volledig achter de eis van de heer Vandenbossche
om de investeringen te koppelen aan de door hem gestelde
voorwaarden. Ik dring enkel nog aan op de opmaak van een
rapport — nadat via een enquete de knelpunten inzake de
Vlaamse aanwezigheid in de gemeentelijke infrastructuur wer-
den geinventariseerd — waaruit de goede opvolging van de
vervulling van de voorwaarden blijkt en neem mij voor om,
naar aanleiding van de bespreking van de begroting, wat dieper
op dit punt in te gaan. •

42



Seance pleniere du mercredi 16 octobre 1991
Plenaire vergadering van woensdag 16 oktober 1991

In ieder geval steunt de SP-fractie, gelet op de tijdens de
voorafgaande besprekingen geboden ernstige garanties, het in
de Executieve totstandgekomen akkoord omdat het bijdraagt
tot een betere samenleving van Vlamingen, Pranstaligen en
anderstaligen in deze stad. (Applaus.)

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Mesdames,
Messieurs, dans son soutien financier a 1'enseignement, la
Region de Bruxelles a voulu rencontrer deux objectifs. Le
premier est evident: la Region veut marquer sa solidarity vis-
a-vis du secteur de 1'enseignement dont 1'importance n'est pas
a souligner ici. Le financement et 1'avenir de 1'enseignement a
Bruxelles sont, en effet, des questions fondamentales pour
notre Region et qui interessent —j'aime a le souligner — tous
les Bruxellois, quelle que soit leur appartenance communau-
taire ou linguistique. Un enseignement inadapte finirait par
generer des prejudices a 1'egard de tous les Bruxellois.

Deuxieme objectif: a travers une operation consistant a
alleger le budget de la Communaute francaise en prenant a
charge de la Region le financement de certaines competences,
celle-ci a voulu prioritairement financer des services et des
equipements qui sont accessibles a tous les Bruxellois, quels
qu'ils soient.

Ainsi, la priori te de 1'effort de la Region porte, pour 1992,
sur une matiere qui, si elle apparait comme monocommunau-
taire aux termes de la loi, est davantage — et M. Vandenbos-
sche et moi-meme nous ne nous sommes pas concertes — une
matiere acommunautaire par nature, c'est-a-dire un service
dont ni 1'offre ni la consommation ne peuvent etre linguistique-
ment ou communautairement clichees ou connaitre une affec-
tation exclusive. Je ne connais d'ailleurs aucun cas ou des
discriminations existent, et si elles existaient, il faudrait bien
sur les prouver et en debattre.

Concretement, pour 1992,1'accord sur le financement de
ces matieres est le suivant: en premier lieu, un credit de
155 millions est inscrit en division 16 — Amenagement du
territoire — sous 1'intitule « Subsides aux pouvoirs subordon-
nes pour 1'achat de batiments et les travaux de construction,
d'agrandissement et de transformations d'infrastructures», et
sous 1'allocation de base 16.21.63.25. Ce credit vise a financer
le programme d'investissement des infrastructures sportives
communales a Bruxelles, etant bien entendu que 1'acces a ces
infrastructures et leur usage sont ouverts a tous, je le repete.

Deuxieme element de cet accord: de maniere provision-
nelle, une serie de credits sont bloques, lesquels au premier
ajustement budgetaire regional, pourront etre affectes au
financement de matieres communautaires de maniere identi-
que a ce qui a ete fait en 1991 et ce, dans le cas ou la
Communaute francaise n'aurait pas degage les ressources suffi-
santes liees a 1'application de dispositions fiscales nouvelles et
de toutes ces dispositions fiscales.

Dans la situation politique actuelle, 1'Executif a d'ailleurs
opte pour la solution des inscriptions provisionnelles, dans la
mesure ou ses interlocuteurs sont d'ores et deja quasi en
affaires courantes et ou les budgets des Communautes seront
peu ou prou amendes apres les elections legislatives et la
constitution des nouveaux executifs. Cela nous posait de toute
maniere un probleme maintenant, puisque nous sommes les
premiers a deposer notre budget.

Voici la liste de ces credits provisionnels en vue de couvrir
ces charges imprevues mais qui pourraient evidemment s'ave-

rer bien reelles, et c'est particulierement vrai dans le contexte
politique actuel,

Je ne m'attarderai pas a 1'intitule des allocations de base
et je dirai qu'a la division 11, Developpement economique,
il y a une ponction de 2 100 000 francs. A la division 12,
Equipements et deplacements, il y a une ponction de
13 800 000 francs; a. la division 16, Amenagement du territoire,
il y a une ponction de 41 400 000 francs; il y aurait une
ponction de 11 700 000 francs a la division 17, Monuments et
Sites. . • . .

Lors du premier ajustement du budget 1992, et en cas de
necessite tel que precise aux conditions arretees, ces montants
seront transferes de la maniere suivante:

Si la Communaute fran9aise devait ne pas disposer de
ressources fiscales suffisantes, les ponctions provisionnelles
precitees seraient transferees a la division 22: «Coordination
de la politique de 1'Executif, relations exterieures, initiatives
nouvelles», a concurrence de 46 et 23 millions. L'accord pre-
cise bien que 155 millions sont d'ores et deja inscrit au budget
et que des provisions de 46 et 23 millions sont prevues pour
le premier ajustement.

II est a remarquer que la derniere allocation de base vise
done le cas echeant, si le financement des matieres monocom-
munautaires francaises devait, encore en 1992, etre assure par
la Region de Bruxelles, a garantir en parallele aux Bruxellois
flamands des potentialites de depenses dans les matieres qui
leur sont propres. Tel est 1'aspect technique et j'espere que le
Conseil 1'a bien compris.

Ma deuxieme consideration porte sur le sport en general
et sur son role pour la sante de nos concitoyens. «Un esprit
sain dans un corps sain» :je vous ai bien compris etje n'entends
pas digresser sur 1'importance du sport, etant convaincu
comme vous, monsieur Vandenhaute, de son importance.

En ce qui concerne 1'annee 1991, la Region prend a sa
charge les infrastructures sportives communales a concurrence
de 22,3 millions.

Mes services ont pris contact avec la Communaute fran-
caise pour etablir un releve de tous les projets, en tenant
compte du fait que nous disposons de 155 millions, augmentes
de 22,5 millions qui etaient deja prevus dans 1'accord de 1991.

Quant a 1'utilisation qui va etre faite de cet argent, il y a
lieu, sur base du releve que nous a transmis la Communaute
francaise, de distinguer plusieurs categories d'investissements
possibles. Pour les grandes infrastructures, 22 dossiers ont ete
deposes par 13 communes, pour un montant global de 306,712
millions. Pour les petites infrastructures communales, cinq
dossiers sont a 1'instruction pour trois communes, pour un
montant global de 6,745 millions. Pour les petites infrastructu-
res privees, des dossiers ont ete introduite par des clubs et
ASBL a concurrence de 9,242 millions.

Dans 1'etat actuel de la situation, il est clair que la Region
bruxelloise respectera les decrets de la Communaute francaise
des 20 decembre 1976 et 5 octobre 1986.

Je confirme done que les grandes infrastructures continue-
ront a etre subsidises a 60 p.c. et les petites infrastructures
communales, c'est-a-dire celles d'un montant maximum de
3 millions, a raison de 50 p.c.

L'inventaire etabli par les services de la Communaute
francaise fait apparaitre que les dossiers deposes sont a des
stades differents de procedure. La demande de principe,
1'avant-projet, 1'instruction administrative, le projet et, enfin,
1'accord ferme s'additionnent dans les 306 millions augmentes
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des 6 et 9 millions dont je vous ai parle. Un premier tri doit
done s'operer en fonction de 1'etat d'avancement de 1'instruc-
tion de ces differents dossiers et il convient de determiner ceux
qui seront subsidies pour 1991 seulement a concurrence de
22,5 millions.

Les autres dossiers continueront a. suivre la procedure
administrative et seront imputes au budget de 1992 a concur-
rence de 155 millions.

Derniere precision, la Region ne collabore pas au concours
destine aux communes organise par la Fondation Roi Bau-
douin, la totalite du projet etant prise en charge par la Commu-
naute francaise a raison d'un budget de 5 millions.

En conclusion, pour 1992, la Region bruxelloise a voulu
marquer sa solidarity par rapport au secteur de 1'enseignement
et fmancer, en priori te, des equipements dont 1'usage est ouvert
a tous les Bruxellois et qui font cruellement defaut dans notre
Region. Elle a voulu egalement garantir par priorite une serie
de credits permettant un financement recurrent par rapport a
ce qui s'est fait en 1991, au cas ou la Communaute francaise
ne beneflcierait pas des ressources fiscales qui lui avaient ete
promises, ces montants etant affectes, pour ce qui concerne
les 46 millions, a la poursuite des equipements d'auberges
de jeunesse. Quant aux 23 millions, qui sont une forme de
compensation a 1'egard des Flamands de Bruxelles, ces derniers
doivent se prononeer sur 1'usage qu'ils vont en faire.

Je reprends les questions qui m'ont ete posees par M.
Drouart, mais vous conviendrez que j'y ai deja repondu en
partie. Je vais neanmoins les reprendre systematiquement.

D'abord, que s'est-il passe en 1991? Resumons-nous une
fois pour toutes: 68,5 millions d'interventions reelles au titre
de tourisme et de sports, 68,5 millions d'abandon d'activites
en Region bruxelloise. Notons que nous devons pas nous
sentir culpabilises ou genes de cette mesure puisque certaines
depenses prevues faisaient double emploi avec des activites
programmees par la Region bruxelloise. J'en veux pour exem-
ple la signalisation touristique. 11 est vrai que la discussion a
porte sur Ie solde et il a ete convenu avec nos amis wallons,
et tout Ie monde Ie concedera, que la Communaute francaise
etait deja soutenue par des activites menees a la Region bruxel-
loise qui profitent a tout Ie monde, mais qui concement, par
exemple, les programmes d'immigration qui ne sont pas de la
competence directe de la Region bruxelloise. Nous sommes
ainsi arrives a un accord qui ne suscitait 1'enthousiasme ni des
uns ni des autres, mais qui avait Ie merite d'exister.

En ce qui concerne les huit points souleves par M. Drouart,
Ie chiffre confirme en faveur des infrastructures communales
est done de 155 millions, mais cela ne se fait pas au detriment
d'un autre programme et cela ne mettra pas en danger les
initiatives que nous entamions et que nous voulions concretiser
dans d'autres secteurs, notamment pour 1'amenagement du
territoire, division a laquelle ces 155 millions sont rattaches.

Quelle infrastructure? La question merite d'etre soulevee.
II convient bien sur que nous ayons au moins un droit de regard
dans ce domaine et que nous nous exprimions clairement sur
les infrastructures que nous serions amenes a subsidier selon
la formule queje viens d'evoquer. J'ai ici la liste de ces dossiers,
on y trouve de tout. Certains d'entre eux n'auraient guere eu
de chance d'aboutir dans Ie giron meme de la Communaute
francaise pour des raisons techniques diverses. II ne convient
done pas d'etre frustres parce que 155 millions sont prevus
alors qu'il y aurait 306 millions de projets qui sont, pour
certains, a un stade tres peu elabore et ne tiennent pas toujours
compte des besoins reels ou des contraintes existant en matiere
d'urbariisme.

Nous y trouvons de tout: des amenagements de terrains
synthetiques, des halls de sports, des toboggans nautiques, des
pistes d'athletisme, des courts de tennis, des terrains de hockey,
des refections de toitures, d'infrastructures...

Nous devons juger de 1'opportunite de certains de ces
projets et de leur conformite avec certaines contraintes d'urba-
nisme, notamment. Je ne dispose pas encore des dossiers
complets; je les ai demandes a la Communaute frangaise qui
m'a transmis une liste resumee des demandes qui sont, soil
au stade d'avant-projet, soit au stade de projet, soit encore
d'instruction administrative.

II faudra nous pencher sur 1'opportunite de certains choix
mais cela fait partie des arbitrages qu'il faudra operer.

Par ailleurs — et cela fait presque double emploi avec la
reponse que j'avais donnee auparavant — qui consent Ie
sacrifice, budgetaire? Je vous ai donne la ventilation:
155 millions au lieu de 300 millions. De toute facon, les
300 millions n'auraient probablement pas pu etre depenses.

On a aussi employe Ie mot «bicommunautaire». Je 1'ai
deja dit, il ne s'agit pas ici de bicommunautaire, il s'agirait
plutot d'acommunautaire par nature. Ne confondons done
pas: ces infrastructures ne sont pas devenues bicommunautai-
res; sinon, cette Assemblee ne pourrait en debattre.

La Communaute francaise a peu fait jusqu'a present en
matiere d'infrastructures sportives a Bruxelles; c'est ainsi que
j'interprete la remarque que vous avez faite tout a 1'heure.
C'est probable puisque 22,5 millions seulement etaient inscrits
au budget 91, ce qui me parait peu eu egard aux besoins, et
qui fut d'ailleurs un argument de notre part pour avancer la
suggestion des infrastructures sportives a Bruxelles. Aucun
ami wallon ne pouvait, en effet, nier que cette somme etait
relativement derisoire. 46 millions seront consacres a la pour-
suite des programmes d'auberges de jeunesse.

Monsieur Drouart, je ne peux me prononeer aujourd'hui
sur 1'affectation des 23 millions. Des propositions seront faites
par les membres flamands de notre Executif.

Pour ma part, je vous repondrai qu'il n'y a pas seulement
lieu de souligner les deficiences de la Communaute francaise
en matiere d'infrastructures communales sportives a Bruxelles,
il conviendrait — on 1'a fait — de souligner que Ie BLOSO
fut egalement defaillant.

Pour conclure, la place de M. Drouart est probablement
plus confortable que la mienne pour digresser sur cet accord.
C'est d'ailleurs la regle du jeu, j'en conviens volontiers.

Cela dit, il a parle de «bricolage institutionnel». Je ne
voudrais pas tomber dans 1'emphase mais je pense qu'il yaut
mieux un bon bricolage institutionnel qu'un mauvais divorce
et que, Mesdames et Messieurs, c'est peut-etre Ie secret de
notre tres particuliere alchimie communautaire bruxelloise que
de devoir trouver des accords ou Ie respect et la culture de
chacun se conjuguent avec 1'interet general de Bruxelles. Je
pense que la formule des infrastructues sportives repond en
fait a cet objectif puisque ces infrastructures sont utiles a tous.
L'accord intervenu a Ie merite de respecter chacun.

M. Ie President. — La parole est a M. Vandenhaute.

M. Vandenhaute.—Je remercie M. Ie President de 1'Execu-
tif pour 1'ensemble des reponses qu'il a apportees a mon
interpellation. II est vrai qu'il existe tout un volet communau-
taire qui merite a lui seui un autre debat sur ce dossier relatif
a 1'epanouissement ideal du sport dans la Region de Bruxelles-
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Capitale. Mais la n'etait pas, bien entendu. Ie but concret de
mon interpellation.

Deuxieme remarque: dans la reponse du Ministre-Presi-
dent, il a ete question a maintes reprises de ponctions, de
provisions, de transfusions... Nous essaierons d'etre rassures
et attendrons de prendre connaissance du dossier sur ce plan
tres technique.

Troisieme remarque: sur Ie plan financier, il apparait que
les montants auxquels Ie Ministre-President a fait allusion
coincident assez bien avec ceux que j'ai donnes au cours de
mon expose. Je souhaiterais cependant lui poser une question
tres ponctuelle et pratique en ce qui concerne les subsidiations
qui, commeje 1'ai dit dans mon expose, deviennent urgentes et
indispensables si 1'on veut eviter que certaines infrastructures
sportives de la Region de Bruxelles-Capitale ne soient obligees

,de «mettre la cle sous Ie paillasson». II pourrait en etre ainsi
pour certains centres ou, en tout cas, certaines activites.

Sur ce plan des subsidiations, je crois que nous n'avons
pas recu de reponse ponctuelle car il s'agit evidemment d'une
question tres specifique a une situation qui peut inquieter
certains municipalistes. Cependant Ie Ministre-President est-il
pret a donner une priorite aux dossiers introduits ou a ceux
qui devraient 1'etre?

Si, par exemple, pour une piscine olympique dont la main-
tenance ne peut plus etre assumee a cause de 1'infrastructure
technique qui doit etre renouvelee — je parle d'une piscine
tres frequentee qui compte 1,5 million de visiteurs par an et
qui rend done d'indiscutables services, toutes communautes
confondues — on ne peut pas faire face aux investissements
dans un laps de temps assez court, etant donne que les budgets
communaux ne prevoient pas de montants importants sans
subsidiations, il est evident qu'un probleme se pose.

Peut-on penser a ce sujet que Ie Ministre-President de
1'Executif est pret, sur ces plans urgents et ponctuels, a donner
une priorite a ce type de dossiers?

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — II va de soi
que, dans 1'examen des dossiers, nous tiendronLS compte des
risques de dysfonctionnement grave qui pourraient intervenir
faute d'investissements rapides. Cela me semble evident.

Nous tiendrons egalement compte, bien entendu, de 1'etat
d'avancement des dossiers. II existe des dossiers qui ne sont
pas suffisamment complets pour faire 1'objet d'une decision
rapide. Certains se sont interroges sur Ie fait que nous avions
fixe la barre a 155 millions. Pourquoi ce montant? Certains
se sont dit qu'il est etonnant de voir que 155 + 46 est egal a
201 millions et que 1'on arrive au chiffre fatidique de
200 millions. II ne s'agit pas du tout de cela. Le hasard fait
parfois bien les choses et les 155 millions correspondent en
fait a 1'addition des projets et avant-projets figurant dans la
nomenclature des projets et investissements proposes. Lorsque
j'ai analyse les dossiers de la Communaute francaise, j'ai
done ete satisfait de constater que les 155 millions, plus les
46 millions reconduits de 1'annee passee, donnaient un total
de 201 millions! On aurait pu croire qu'on 1'avait fait expres,
mais ce n'etait pas le cas.

II est clair que nous allons d'abord prendre en considera-
tion les dossiers qui sont les plus complets au niveau adminis-
tratif. Si une urgence avait ete decelee dans une commune, je
suppose qu'elle aurait soumis assez rapidement un dossier
technique aussi complet que possible et ce dossier aurait des
lors ete traite en priorite. Nous serons done attentifs au pro-
bleme que vous soulignez et je pense a certaines communes
ou le fonctionnement de 1'infrastructure pourrait etre mis en
danger faute d'investissements rapides.

M. le President. — La parole est a M. Drouart.

M. Drouart. — Je remercie M. le Ministre-President pour
ses reponses. J'essaye de voir clair dans ce qui a ete dit car un
certain nombre de choses me sont apparues confuses. Comme
vous 1'avez dit, un certain nombre de credits sont effectivement
bloques. Compte tenu de la situation politique, ils pourraient
etre debloques lors d'un premier ajustement. II s'agit de 46 et
de 23 millions qui sont inscrits en division 22, coordination
politique». Vous avez cite une serie d'autres divisions et un
certain nombre de sommes. J'ai, par exemple, pu noter qu'une
somme de 13,8 millions a ete souscrite en division 12 et qu'une
autre de 41,4 millions 1'a ete en division 16. Ces sommes ont-
elles ete retirees de ces divisions pour etre inscrites en tant que
subsides supplementaires a la division 16 — «subsides aux
pouvoirs subsidies»? Vous me permettrez d'etre tres techni-
que; je le sms car je souhaite comprendre le probleme. Ces
sommes sont-elles, au contraire, inscrites, elles aussi, de
maniere provisionnelle? A cet egard, nous decouvrons un
element nouveau par rapport a vos declarations anterieures:
les 155 millions seraient egalement des inscriptions provision-
nelles bloquees.

M. le President.— La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Un credit
de 155 millions est inscrit en division 16 — «amenagement du
territoire». Ce qui est inscrit a titre provisionnel ne concerne,
en fait, que les sommes de 46 et de 23 millions. Aujourd'hui,
le credit de 155 millions apparait au budget depose a la divi-
sion 16. II sera done utilisable des le vote du budget, et
vraisemblablement lors du premier ajustement, si la Commu-
naute francaise ne dispose pas de ressources fiscales, — nous
avons provisionne — 69 millions sont inscrits aux divisions
11, 12, 16 et 17; ils seront affectes a la division 22.

M. Drouart. — Je vous remercie pour cet eclaircissement.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Je
reconnais ne pas avoir ete aussi clair tout a 1'heure. A un
moment donne, il a, en efYet, ete question des 155 millions qui
se «promenaient» dans 1'ensemble. Par consequent, quatre
divisions provisionnent a concurrence de 69 millions les mon-
tants qui seront affectes a la division 22 lors du premier
ajustement.

M. Drouart. — Monsieur le President, un autre chiffre me
parait tres important. A premiere vue, nous avons effective-
ment 1'impression que 200 millions — 155 plus 46 — seront
verses a la Communaute francaise. En realite, nous constatons
que la Communaute francaise pourra «debudgetiser» 22,5
millions. J'imagine qu'elle avait inscrit ce montant dans son
budget 1992 ou 1991 et le destinait aux infrastructures sporti-
ves en Region bruxelloise. Si nous y ajoutons les 46 millions
qui concernent le tourisme social, nous arrivons a peine a
une aide de 68,5 millions. Cette aide symbolique est presque
ridicule par rapport au trou budgetaire.

M. Moureaux. — Vous n'etiez pas centre!

M. Drouart. — Je suis centre. Vous etiez absent lorsque
j'en ai parle.

M. Moureaux. • • Vous tenez deux discours.
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M. Drouart. — Je ne tiens pas deux discours, Monsieur
Moureaux. Vous conviendrez qu'il s'agit la d'un «bricolage».
Je reprends vos propres termes. Vous avez utilise ce mot lors
d'une emission diffusee par une television regionale. II s'agit
effectivement d'un «bricolage» qui ne resout pas les problemes
reels. En fait, cette aide symbolique ne sert pas a grand-chose;
elle constitue un faux alibi. Les problemes doivent etre resolus
par des solutions de fond. (' Applaudissements sur les banes
Ecolo.)

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

INTERPELLATIE VAN DE HEER VANDENBOSSCHE
TOT DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER
VAN DE EXECUTIEVE, BETREFFENDE «HET COR-
RECTE TAALGEBRUIK IN DE DOCUMENTEN VAN
DE EXECUTIEVE»

Bespreking

INTERPELLATION DE M. VANDENBOSSCHE A
M. PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECU-
TIF, CONCERNANT «LA CORRECTION LINGUISTI-
QUE DANS LES DOCUMENTS DE L'EXECUTIF»

Discussion

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif, —-Monsieur Ie
President, je n'ai nullement 1'intention d'ouvrir une polemique,
mais puis-je faire remarquer amicalement a M. Drouart qu'il
est deconcertant d'entendre deux discours: 1'un qui nous
reproche de donner tropet 1'autre pas assez.

M. Drouart. — II ne s'agit pas de cela. Le fait de donner
pose un certain nombre de problemes que j'ai souleves. Ce
sont des problemes institutionnels. Je pense qu'il faut se mettre
autour de la table. Nous sommes favorables aux accords de
cooperation; nous les defendons dans un cadre institutionnel
bien precis. Mais entamer ce genre de transfert financier, de
debudgetisation, n'est pas une chose simple.

Vous avez envie de laisser croire a 1'opinion publique que
vous allez resoudre les problemes de 1'enseignement en versant
une somme de 68 millions, derisoire par rapport aux milliards
necessaires. C'est cela qui est triste et lamentable et que nous
ne pouvons admettre.

J'ajouterai meme une derniere chose queje n'avais pas dite.
Le Conseil regional wallon a consenti un effort de 1,2 milliard.
Nous sommes centre le principe de cet effort-la, mais au
niveau de la Wallonie, un accord precis a ete realise entre les
deux Executifs. Dans le cas precis, il n'y a aucun accord precis.
II s'agit de simples transferts budgetaires.

M. le President. — Je vous rappelle, Monsieur Drouart,
que vous aviez la parole pour une courte replique.

M. Drouart. — Monsieur le President, j'ai ete apostrophe.
Le Ministre-President a eu un second droit de replique. J'es-
time done legitime de pouvoir lui repondre.

Mme Nagy. — Monsieur le President, le dernier mot d'une
interpellation revient toujours a 1'interpellateur, et non au
Ministre. C'est dans le reglement.

M. le President. — Je n'ai pas empeche M. Drouart de
repondre. Je demande seulement qu'il n'ouvre pas un nouveau
debat.

L'incident est clos.

Het incident is gesloten.

De Voorzitter. — De heer Vandenbossche heeft het woord
voor het ontwikkelen van zijn interpellatie.

De heer Vandenbossche. — Mijnheer de Voorzitter, Keren
Leden van de Executieve, Collega's, de Minister-Voorzitter
heeft in zijn antwoord op de vorige interpellatie terecht gecon-
cludeerd dat de verhouding tussen de beide gemeenschappen
in Brussel dank zij een bijzondere alchimie wordt geregeld.
Vandaag kan ik hem toch na de instemming van Vlaamse en
Franstalige Collega's in het Bureau interpelleren over een
thema dat mij na aan het hart ligt, met name het gebruik van
het Nederlands in allerhande documenten als gevolg van de
werkzaamheden van de Brusselse Executieve. (Runioer in de
zaal.)

Mijnheer de Voorzitter, ofwel ga ik weg ofwel wordt er
geluisterd. Zou u stilte in de zaal willen vragen? Dat behoort
toch tot uw taken.

Onze instellingen bestaan nu twee jaar en velen moesten
met mij een aantal min of meer emstige problemen inzake het
correct gebruik van het Nederlands vaststellen. Een aantal
teksten werden onvoldoende, verkeerd of laattijdig vertaald.
Herhaaldelijk stemden Nederlandse teksten niet overeen met
de Franstalige tekst of werden ze zeif verkeerd vertaald met
als gevolg dat Vlamingen en Pranstaligen tijdens de besprekin-
gen het over iets anders hadden. Ofwel konden de Vlaamse
raadsleden de debatten niet volgen omdat de vertaalde docu-
menten niet voorhanden waren.

Hoewel mijn Vlaamse Collega's en ikzelf begrijpen dat
zulke problemen inherent zijn aan het in werking treden van
nieuwe structuren — ter zake kan ons geen verwijt treffen —
waarschuw ik, namens de CVP-fractie, ervoor dat wij het
moeilijk zouden hebben, mochten wij vanaf 1992 nog steeds
met dezelfde problemen worden geconfronteerd.

Deze problematiek rijst des te scherper aangezien sommige
leden van de Executieve niet alleen nalaten teksten te vertalen,
maar zeifs in contact met het publiek of de Nederlandstalige
pers het Nederlands niet gebruiken. Zo uitte Staatssecretaris
Gosuin in een brief aan de Gazet van Antwerpen, zijn verwon-
dering erover dat deze krant zijn overigens uitsluitend in het
Frans opgestelde perscommunique dat hij naar alle Vlaamse
kranten had gestuurd, niet had gepubliceerd. Een dergelijke
bonding is totaal onaanvaardbaar en zeifs onbeleefd ten aan-
zien van de Vlamingen.

Taal is communicatie en maakt overleg in verstandhouding
of in conflict mogelijk. Kortom, taal is de basis van onze
samenleving. Ik herinner eraan dat noch het Nederlands noch
het Frans als referentietaal in Brussel mag worden gehanteerd.
De gelijkwaardigheid van de taal vormt een prioritaire waar-
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borg voor de gelijkwaardigheid van de gemeenschappen in het
Brusselse Hoofdstedelijk Gewest. .

Mijnheer de Minister-Voorzitter, weike maatregelen zai de
Executieve nemen om bij de start van het nieuwe politiekejaar
dergelijke wantoestanden te beletten? Heeft de Executieve
overigens een na te leven deontologie vastgelegd over het
gebruik van het Nederlands ten aanzien van het publiek en de
pers? (Applaus.)

De Voorzitter. — De beer Picque, Minister-Voorzitter,
heeft het woord.

De heer Picque, Minister-Voorzitter. — Mijnheer de Voor-
zitter, Dames en Heren, ik ontken de problemen van vertaling
naar het Nederlands, maar ook naar het Frans, niet. Dit
probleem is nog delicater wanneer het om juridische teksten
gaat, waarbij een zeer nauwkeurige woordkeuze zich opdringt
om te vermijden dat een zeifde woord aanleiding geeft tot een
verschillende interpretatie door de twee taalgemeenschappen.
U zai wel met mij akkoord gaan dat de verscheidenheid van
de behandelde materies en het gebruik van de ermee gepaard
gaande specifieke terminologie de taak van de vertaler nog
bemoeilijkt.

Over de ordonnantie inzake stedebouw kan ik u het vol-
gende meedelen. In een eerste fase werd de vertaling van het
voorontwerp van ordonnantie toevertrouwd aan een prive-
vertaalbureau. Nadien werd deze onderzocht door de afdeling
Wetgeving van de Raad van State die onder meer als opdracht
heeft na te gaan of de Nederlandstalige en Pranstalige teksten
overeenstemmen, Dit werk wordt uitgevoerd door vertalers-
revisoren die in principe uit de nodige ervaring kunnen putten.

Aangezien de kwaliteit van de vertaling als niet perfect
werd beoordeeld, werd deze bijgewerkt door mijn medewerkers
samen met de vertalers van de Raad, wat het mogelijk maakte
een onberispelijke tekst aan de Hoofdstedelijke Raad voor te
leggen. Ik meen derhalve dat de interpellant ietwat overdrijft
wanneer hij beweert dat de kwaliteit van de vertaling de
besprekingen in commissie zo bemoeilijkte dat de Nederlands-
talige leden het over iets anders hadden dan de Franstalige.

Op uw klacht over laattijdige vertalingen kan ik u bevesti-
gen dat alle documenten van de Executieve moeten worden
vertaald vooraleer deze bij de Raad worden ingediend.

Mijnheer Vandenbossche, u formuleerde ook kritiek aan
het adres van de heer Gosuin. Ik zai u zijn antwoord in het
Frans — jammer genoeg, ik had niet de tijd om de tekst in
het Nederlands om te zetten en ben niet bekwaam genoeg om
deze voor de vuist te vertalen — voorlezen.

«Le fait d'avoir adresse un communique de presse relatif
a 1'incinerateur en langue francaise aux journaux neerlando-
phones. Ie 3 septembre demier, constitue un regrettable acci-
dent d'ordre technique. U s'imposait de reagir Ie plus rapide-
ment possible au contenu inquietant de 1'etude commandee
par Greenpeace. Un membre de mon cabinet a done estime
preferable de communiquer 1'information, fut-elle uniquement
en francais.

Je suis toujours tres attentif a la courtoisie qui s'impose
dans les relations entre nos Communautes et regrette vivement
que vous montiez en epingle un tel incident.

En ce qui concerne Ie probleme plus general que vous
evoquezJe vous signale quej'ai lance Ie mois dernier un appel
a la concurrence aupres des principales universites neerlando-
phones pour 1'adaptation et la correction de traductions neer-
landaises de la reglementation en matiere d'environnement.»

Je crois savoir a travers ce texte, et tout en souhaitant que
1'on n'exagere pas la chose, que M. Ie Secretaire d'Etat regrette
que ce communique ait ete envoye dans de telles conditions.

In ieder geval ligt het voor de hand dat alles in het werk
zai worden gesteld om de kwaliteit van de vertalingen daar
waar nodig nog te verbeteren.

Wat de deontologie in de Executieve betreft, wil ik eraan
herinneren dat alle officiele teksten van de Executieve steeds
in de beide talen zijn opgesteld en vertaald worden door de
vertalers van ieder kabinet.

Ieder lid van de Executieve moet ervoor zorgen zo goed
mogelijk relaties met alle journalisten van weike taalrol ook
te onderhouden. Voorts worden persberichten na iedere verga-
dering van de Executieve systematisch naar de voltallige Belgi-
sche pers gezonden in de taal van de betrokken krant, terwiji
de leden van de Executieve, de griffie en de leden van de
Hoofdstedelijke Raad ze in de beide landstalen ontvangen. In
dat opzicht heeft de pers nooit klachten geuit.

De Voorzitter. — Het incident is gesloten.
L'incident est clos.

PROJET D'ORDONNANCE PORTANT APPROBATION
DE L'ACCORD DE COOPERATION RELATIF AU
FONDS BUDGETAIRE INTERDEPARTEMENTAL DE
PROMOTION DE L'EMPLOl, CONCLU A BRUXEL-
LES LE 7 JANVIER 1991 ENTRE L'EXECUTIF DE LA
REGION WALLONNE, L'EXECUTIF DE LA REGION
DE BRUXELLES-CAPITALE ET L'EXECUTIF DE LA
COMMUNAUTE FRANCAISE

Discussion generate

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE GOED-
KEURING VAN HET SAMENWERK3NGSAKKOORD
BETREFFENDE HET INTERDEPARTEMENTAAL
BEGROTINGSFONDS TER BEVORDERING VAN DE
WERKGELEGENHEID, GESLOTEN TE BRUSSEL OP
7 JANUARI 1991 TUSSEN DE EXECUTIEVE VAN HET
WAALSE GEWEST, DE BRUSSELSE HOOFDSTEDE-
LIJKE EXECUTIEVE EN DE EXECUTIEVE VAN DE
FRANSE GEMEENSCHAP

Algemene bespreking

M. le President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle la discussion generate du projet d'ordonnance.

Dames en Heren, aan de orde is de algemene bespreking
van het ontwerp van ordonnantie.

La discussion generale est ouverte.
De algemene bespreking is geopend.
La parole est a M. de Marcken de Merken, rapporteur.

M. de Marcken de Merken, rapporteur. — Monsieur le
President, Monsieur le Ministre-President, Chers Collegues,
au cours de son expose introductif relatif au projet d'ordon-
nance, le Ministre-President a tout d'abord rappele que le
fonds budgetaire interdepartemental est un programme de
resorption du chomage cree par 1'arrete royal n° 25 du 24 mars
1982. II vise a mettre au travail des chomeurs aupres d'institu-
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tions oeuvrant dans les domaines sociaux et culturels et ce,
dans des emplois subventionnables par les Communautes.

Ce programme a ete prolonge tant en Region wallonne
qu'en Region bruxelloise, jusqu'au 30 juin 1993.

L'accord de cooperation qu'il est propose au Conseil d'ap-
prouver trouve sa raison d'etre dans les difficultes nees de
1'application de deux dispositions de la loi speciale du
16janvier 1989 relative au financement des Communautes et
des Regions.

Le Ministre-President a, en effet, explique que les moyens
financiers transferes structurellement aux Regions par
1'article 76 de cette loi ont ete calcules sur base du critere du
lieu de domicile des chomeurs occupes dans le cadre des
conventions en cours.

L'article 35 de cette meme loi s'interprete toutefois en ce
sens que, lors du renouvellement de ces conventions, un autre
critere doit etre retenu, a savoir celui du lieu de travail, qui est
plus approprie en matiere de politique regionale de 1'emploi.

L'on percoit aussitot que 1'application pure et simple de
ce critere aurait eu pour effet un accroissement sensible des
depenses a charge de la Region de Bruxelles-Capitale, eu
egard a la concentration a Bruxelles d'organismes a vocation
communautaire.

Compte tenu de cette situation, il a ete convenu de repartir
la charge globale des emplois FBI francophones entre la
Region wallonne et la Region bruxelloise selon une cle 75/25,
qui ramene la charge de Bruxelles de 350 a environ 260 emplois
sur un total de 1 078 pour 1'ensemble de la Communaute
francaise;

Au cours de la discussion generale, un membre a demande
pourquoi il n'y avait pas d'accord de cooperation relatif au
Ponds budgetaire interdepartemental de promotion de 1'em-
ploi avec la Communaute flamande.

Le Ministre-President a repondu que la Communaute fla-
mande n'ayant pas demande le renouvellement des conven-
tions FBI pour les dix postes qui la concernaient, il n'y avait
pas lieu de conclure un accord de cooperation avec celle-ci.

Pour le surplus, le Ministre-President s'est refere a la
reponse qu'll avait deja fournie dans le cadre d'une interpella-
tion relative aux lacunes et carences de 1'ORBEM, au cours
de la seance pleniere du 5 mars 1991,

Le Ministre-President a aussi precise que le projet d'ordon-
nance ne concernait ni les TCT ni les ACS, mais qu'il etait
pret a envisager une aide a ces types d'emploi sur la base des
droits de tirage de la Region. II a ajoute que le critere de
repartition etait determine par la loi de financement.

D'autres remarques plus ponctuelles ont egalement ete
emises. Je me refere a ce sujet au rapport ecrit.

Je terminerai ce rapport oral en vous precisant que le
projet d'ordonnance a ete adopte par 8 voix et 3 abstentions.

Je tiens, a titre personnel, a remercier 1'ensemble des mem-
bres de cette commission ainsi que leurs collaborateurs qui
m'ont fait confiance pour ce rapport oral. (Applaudissements
sur les banes de la majorite.)

M. le President. — Si plus personne ne souhaite s'inscrire
dans le debat, je clos la liste des intervenants.

Als er zich niemand meer wil inschrijven voor bet debat
sluit ik de lijst van de sprekers af.

La parole est a M. Adriaens.

M. Adriaens. — Monsieur le President, chers Collegues, le
groupe Ecolo ne souhaite certainement pas s'opppser a un
texte qui, comme notre rapporteur vient de le dire, permet de
ne pas faire porter a notre Region une charge financiere accrue
dans le domaine du soutien a la promotion de 1'emploi dans
le secteur non marchand.

La cle de repartition 25/75 retenue parait assez logique au
groupe Ecolo.

Cependant, la discussion en commission nous a montre
la complexite de la problematique relative au financement
d'emplois lorsqu'une notion de territorialite est introduite dans
cette logique qui, au depart, etait communautaire.

On pourrait aborder ce probleme sous trois angles diffe-
rents.
. D'abord, ces emplois permettent de donner du travail a

des personnes qui en sont privees momentanement. Le finance-
ment devrait done effectivement etre lie au lieu de domicile,
comme le sont les moyens.

Par centre, si 1'on considere que le soutien de ces FBI
permet de fournir des services tres utiles qui ne peuvent etre
rendus par les structures marchandes, c'est plutot le critere de
la localisation du lieu de travail qui devrait etre pris en compte.

Une troisieme composante de 1'analyse devrait egalement
etre retenue: des emplois localises dans une Region — par
exemple Bruxelles — peuvent avoir pour finalite des services
rendus dans une autre Region. Cet aspect de localisation du
service rendu a un peu ete oublie dans les considerants du
projet d'ordonnance et de 1'accord qui nous est propose. Ecolo
insiste done pour qu'il soit tenu compte de 1'endroit ou les
services rendus s'exercent effectivement.

C'est particulierement vrai dans la perspective de 1'article 4
de 1'Accord de cooperation qui inquiete mon groupe. En effet,
cet article stipule que «les deux Regions s'engagent a faire
correspondre progressivement la repartition des emplois
concernes avec la cle de repartition financiere». En clair, &
terme, Bruxelles perdrait 90 emplois dans le domaine des FBI.

En effet, des 350 emplois actuellement localises a Bruxelles,
on passerait au quart du total de 1 078, c'est-a-dire a 260. Cela
nous parait inquietant. Ecolo insiste done pour que 1'on tienne
compte du terrain reel de 1'activite des ASBL et non pas
seulement de leur siege social. Lors de la discussion en commis-
sion, le President a declare qu'il tacherait de faire passer cette
notion. Je crois que nous devrions y etre tres attentifs car si
une telle precaution n'etait pas prise, 1'accord pourrait avoir
pour consequence une perte d'emplois totalement injustifiee
en Region bruxelloise.

Voila done les craintes exprimees par Ecolo vis-a-vis de la
logique de 1'article 4 de 1'Accord de cooperation sur lequel
nous n'avons plus de prise puisqu'il a ete conclu entre les deux
Regions.

Un discours du type «chacun ses emplois chez soi» a un
relent de repli regionaliste et de calcul de boutiquier un peu
mesquin. II devient d'auleurs plus marque lorsque les difficul-
tes financieres sont importantes.

Selon Ecolo, le secteur non marchand est tres mal traite par
les divers Executifs, national, communautaires ou regionaux.
Peut-etre d'ailleurs la Region bruxelloise est-elle celle qui le
traite le mieux. II faudrait donner a ce secteur plus de moyens
pour effecteur les missions essentielles qu'il est le seui a pouvoir
remplir.

La presente ordonnance n'aborde pas cette problematique,
mais indique plutot que chaque Region semble bien «pres de
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ses sous» quand il faut soutenir ceux qui, finalement, permet-
tent aux plus faibles de ne pas trop souffrir des illegalites
sociales generees par notre societe centree sur Ie profit.

Si cet accord n'est pas mauvais, se logique ne nous parait
ni tres dynamique ni tres enthousiasmante. Aussi je confirme
la decision du groupe Ecolo — qu'il a exprimee en commission
— de s'abstenir sur ce projet d'ordonnance.

La parole est a M. Picque, Ministre-M. Ie President.
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, je dirai d'abord que notre rapporteur a traduit
fidelement Ie contenu des debats qui se sont deroules en
commission. Quant a M. Adriaens, il vient de fonnuler des
remarques qu'il avait deja eu 1'occasion de nous adresser. Je
crois, de toute maniere, que, dans un souci de vigilance, nous
pouvons souscrire a ses propos.

Je ne pense pas que 1'on puisse ajouter autre chose si ce
n'est remercier les membres de la commission et les interve-
nants du travail qu'ils ont accompli.

M. Ie President. — La discussion generale est close.

De algemene bespreking is gesloten.

Examen et vote des articles

Onderzoek en stemming over de artikelen

M. Ie President. — Nous passons a 1'examen des articles
du projet d'ordonnance tel qu'adopte par la commission.

Wij vatten de artikelsgewijze bespreking aan van het ont-
werp van ordonnantie zoals door de commissie aangenomen.

Article I". La presente ordonnance regle une matiere visee
a 1'article \Q1quater de la Constitution.

Artikel 1. Deze ordonnantie regelt een aangelegenheid
bedoeld in artikel Wquater van de Grondwet.

Pas d'observation?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 2. L'accord de cooperation relatifau Fohds budgetaire
interdepartemental de promotion de 1'emploi, conclu a Bruxel-
les Ie 7 janvier 1991 entre 1'Executif de la Region wallonne,
1'Executif de la Region de Bruxelles-Capitale et 1'Executif de
la Communaute francaise, conformement a 1'article 92bis de
la loi speciale du 8 aout 1980 de reformes institutionnelles, est
approuve.

Art. 2. Het samenwerkingsakkoord betreffende het interde-
partementaal begrotingsfonds ter bevordering van de werkge-
legenheid, gesloten te Brussel op 7 januari 1991 tussen de
Executieve van het Waalse Gewest, de Brusselse Hoofdstede-
lijke Executieve en de Executieve van de Pranse Gemeenschap,
overeenkomstig artikel 92bis van de bijzondere wet van

8 augustus 1980 tot hervorming der instellingen, wordt goed-
gekeurd.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 3. L'Executif de la Region de Bruxelles-Capitale
depose annuellement, avant Ie 15 octobre, un rapport relatif
a 1'application de 1'accord de cooperation.

Ce rapport est soumis au Conseil de la Region de Bruxelles-
Capitale.

Art. 3. De Brusselse Hoofdstedelijke Executieve dient elk
jaar, voor 15 oktober, een verslag in betreffende de toepassing
van het samenwerkingsakkoord.

Dit verslag wordt aan de Brusselse Hoofdstedelijke Raad
voorgelegd.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 4. La presente ordonnance produit ses effets Ie
l^juillet 1990.

Art. 4. Deze ordonnantie heeft uitwerking met ingang van
1 juli 1990.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

M. Ie President. — Le texte de 1'accord de cooperation
figurera au Compte rendu integral de cette seance. (Vow
annexe.)

De tekst van het samenwerkingsakkoord zai in het Volledig
verslag van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bij-
lage.)

Nous procederons tout a 1'heure au vote nominatif sur
1'ensemble du projet d'ordonnance.

Wij zullen straks tot de naamstemming over het geheel van
het ontwerp van ordonnantie overgaan.

PROJET D'ORDONNANCE RELATIF A L'ALIENATION
D'lMMEUBLES DOMANIAUX

Discussion generale et demande de i'envoi en Commission

ONTWERP VAN ORDONNANTIE BETREFFENDE DE
VERVREEMDING VAN ONROERENDE DOMEIN-
GOEDEREN

Algemene bespreking en verzoek tot verzending
naar de Commissie

M. le President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle la discussion generale du projet d'ordonnance.

Dames en Heren, aan de orde is de algemene bespreking
van het ontwerp van ordonnantie.

La parole est a M. Moureaux.
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M. Moureaux. — Monsieur Ie President, Ie rapporteur,
M. Beghin et moi-meme avons souhaite introduire un amende-
ment a ce projet d'ordonnance. Nous pensons qu'il serait utile,
pour eviter des debats complexes en seance publique et peut-
etre un mauvais travail parlementaire, que 1'on renvoie ce
projet en Commission pour Ie revoir; dans 1'ensemble, se
posent des.problemes de lecture et d'interpretation qui me
paraissent necessiter un examen complementaire par la Com-
mission. Je suggere done Ie renvoi de ce projet d'ordonnance
en Commission.

M. Ie President. — La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur Ie President, je roe rejouis que Ie
president du groupe socialiste suggere Ie renvoi de ce projet
en Commission. En effet, nous avions nous-memes exprime
ce souhait en juillet.

M. Moureaux demande ce renvoi pour pouvoir analyser
un amendement provenant des groupes de la majorite. Je
souhaite que soient associes a cet examen les amendements
que nous avions deposes en juillet, ce qui permettrait de
reexaminer 1'ensemble du projet, lequel semble m6riter de
serieux amenagements.

M. Ie President. — Le Conseil marque-t-il son accord sur
cette proposition? (Assentiment.)

Stemt de Raad met dit voorstel in? (Instemming.)
En application de Particle 75 du reglement, nous renvoyons

done le projet en Commission.

Krachtens artikel 75 van het Reglement verzenden we dus
het ontwerp naar de Commissie.

PROPOSITION DE RESOLUTION RELATIVE AU ROLE
DE BRUXELLES DANS L'ACCUEIL DES INSTITU-
TIONS EUROPEENNES

Discussion

VOORSTEL VAN RESOLUTIE BETREFFENDE DE ROL
VAN BRUSSEL INZAKE DE VESTIGING VAN DE
EUROPESE INSTELLINGEN

Bespreking

M. le President. — L'ordre du jour appelle la discussion
de la proposition de resolution telle qu'adoptee par la Commis-
sion et libellee comme suit:

«La Communaute europeenne apparait actuellement
comme un pole de stabilite et de democratic, appele a jpuer
un role de moderation et d'apaisement dans les nombreux
conflits qui affectent ou risquent d'affecter notre continent.
Cela implique une politique europeenne volontariste, basee
sur des institutions solides. Bruxelles est devenue un symbole
de celles-ci.

C'est pourquoi le Conseil de la Region de Bruxelles-Capi-
tale tient a reaffirmer la vocation de Bruxelles comme lieu
d'accueil des institutions europeennes:

— sans aucune pretention hegemonique vis-a-vis de quel-
que autre cite que ce soit;

— dans le souci de cohabitation harmonieuse entre ses
habitants et cette fonction de capitate europeenne;

— en veillant a ce que les implantations et extensions des
batiments et equipements destines aux institutions europeen-
nes se fassent dans le respect des principes enonces par la
Commission des Communautes europeennes dans son livre
vert sur 1'environnement urbain du 27juin 1990;

— avec la volonte de se montrer accueillante aux person-
nes des di verses nationalitesqui travaillent au sein des institu-
tions europeennes et de developper la convivialite entre ces
personnes et sa population;

— dans la tradition qui est la sieime de rencontre entre
differentes communautes et d'ouverture sur le monde.»

Aan de orde is de bespreking van het voorstel van resolutie
zoals door de Commissie aangenomen en dat luidt als volgt:

«De Europese Gemeenschap is momenteel een pool van
stabiliteit en democratie, geroepen om een matigende en rust-
brengende rol te vervullen in de talrijke conflicten waarmee
ons continent wordt of dreigt te worden geconfronteerd. Dit
eist een voluntaristisch Europees beleid, gebaseerd op duur-
zame instellingen. Brussel is daarvan een symbool geworden.

Bijgevolg wil de Brusselse Hoofdstedelijke Raad de roeping
van Brussel als vestigingsplaats van de Europese instellingen
nogmaals bevestigen:

— zonder enige pretentie tot hegemonic tegenover weike
andere stad dan ook;

— om de harmonieuze samenleving tussen haar inwoners
en de functie van hoofdstad van Europa te bevorderen;

— ervoor wakend dat deze vestigingen en uitbreidingen
van de gebouwen en de uitrustingen van de Europese instellin-
gen gebeuren met naleving van de door de Europese Gemeen-
schappen in het groenboek over het stedelijk milieu van 27 juni
1990 aangekondigde principes;

— met de wil de personen van verschillende nationaliteiten
die in de Europese instellingen werken op te vangen en het
samenleven van deze personen en haar bevolking te stimuleren;

— met voortzetting van haar eigen traditie als ontmoe-
tingsplaats voor verschillende gemeenschappen en als open
deur naar de wereld toe.»

La discussion est ouverte.
De bespreking is geopend.
La parole est a M. Rens, rapporteur.

M. Rens, rapporteur. — Monsieur le President, la Commis-
sion des Finances s'est reunie, ce midi, pour examiner le texte
de la resolution. Ce texte modifie vous a ete distribue, je pense.
Mon rapport sera done bref.

Deux des signataires de la resolution ont rappele que
1'initiative en a ete prise a la suite de certaines declarations
dont la presse s'est largement fait 1'echo a propos de 1'accueil
reserve aux institutions europeennes a Bruxelles. Sans vouloir
polemiquer avec qui que ce soit, les auteurs ont estime qu'il
etait necessaire dans ce contexte de reaffirmer, de maniere
positive et constructive, la vocation de Bruxelles en tant que
lieu d'accueil des institutions europeennes.

Tout en marquant son accord sur le corps de la resolution,
un conseiller considere que les deux premiers alineas n'ont pas
grand-chose a voir avec le reste de la resolution et qu'ils
donnent a celle-ci un aspect quelque peu pretentieux. C'est la
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raison pour laquelle il n'a pas souhaite contresigner Ie texte
de la proposition.

A la suite de cette remarque, la Commission a examine s'il
n'y avait pas lieu de modifier la redaction de ces deux alineas.
Tout en comprenant 1'esprit dans lequel les auteurs ont redige
ceux-ci, plusieurs membres ont souligne que Ie role de Bruxelles
en tant que capitale de 1'Europe ne s'est pas uniquement
affirme a partir des evenements qui se sont deroules en Europe
de 1'Est. D'autres ont souligne que les affirmations reprises
dans les deux premiers alineas ont precisement pour objet de
donner une raison a la premiere phrase du corps de la resolu-
tion, a savoir la reaffirmation de la vocation de Bruxelles
comme ville d'accueil des institutions europeennes. Apres dis-
cussion, la Commission a decide de supprimer Ie premier alinea
de la resolution.

Un conseiller a toutefois tenu a preciser qu'il ne pouvait
en aucun cas souscrire au texte propose et qu'il tenait a exposer
son point de vue a cette tribune.

Un membre a declare que son groupe n'avait adhere a la
proposition que moyennant 1'insertion explicite dans Ie texte
que 1'accueil des institutions europeennes ne se ferait pas au
detriment des habitants de Bruxelles. I/implantation doit se
faire suivant certains criteres, lesquels, il faut Ie regretter,
n'existent pas encore a 1'heure actuelle. II souligne par ailleurs
une certaine contradiction dans Ie texte entre, d'une part. Ie
profil modere adopte dans Ie premier tiret par les mots «sans
pretention hegemonique» et, d'autre part, 1'afflrmatiori d'une
vocation a devenir la capitale de 1'Europe.

Un des signataires lui a repondu que Ie texte devait etre
pris dans son ensemble. La vocation d'accueil ne se veut pas
hegemonique. Bruxelles ne souhaite pas rapatrier d'autres
institutions qui auraient deja etabli leur siege ailleurs. Toute-
fois, selon cet orateur, il est important de rappeler cette voca-
tion vis-a-vis de 1'exterieur, dans Ie contexte actuel ou un
risque reel de «delocalisation» du centre vers 1'Europe de 1'Est
se fait de plus en plus sentir.

La Commission a encore retenu quelques modifications
terminologiques, lesquelles ont ete reprises dans Ie texte adopte
par la Commission qui vous a ete distribue.

La proposition de resolution amendee a ete adoptee a
1'unanimite des onze membres de la Commission des Finances
presents pendant 1'interruption de nos travaux, ce midi.

Je tiens a remercier Ie secretaire de la Commission qui m'a
aide a rediger tres rapidement ce rapport, puisque la reunion
s'est terminee vers 13 heures 45. (Applaudissements.)

M. Ie President. — Les conseillers suivants se sont inscrits
dans la discussion sur cette proposition de resolution: MM;
De Decker, Moureaux, Roelants du Vivier, Mmes Nagy et de
T'Serclaes, MM. Van Hauthem et Vandenbossche.

Je clos ici la liste des orateurs.
La parole est a M. De Decker.

M. De Decker. — Monsieur Ie President, Chers Collegues,
je voudrais tout d'abord feliciter Ie rapporteur pour 1'excellent
travail qu'il a foumi en un temps particulierement bref.

Je me rejouis egalement que notre Assemblee puisse
aujourd'hui adopter a 1'unanimite des groupes politiques
reconnus Ie texte de la resolution qui vous est soumis. Je crois,
en effet, qu'il etait necessaire — c'est la raison pour laquelle
j'ai fait cette suggestion au Bureau elargi — de provoquer
cette initiative dans un contexte qui venait d'evoluer en ce qui

concerne la mission europeenne de Bruxelles. II etait necessaire
que nous, assemblee competente et politiquement representa-
tive de notre region, prenions rapidement attitude sur 1'impor-
tance du role europeen que Bruxelles peut et doit jouer. En
effet, d'une maniere totalement vaine, une polemique s'etait
tout doucement developpee, ou commencait a se developper,
a 1'initiative de personnes qui n'ont aucune responsabilite au
niveau bruxellois, done pas des mandataires politiques.

Ainsi, certains representants de la presse ont provoque une
reaction particulierement violente — et d'ailleurs fort peu utile
pour 1'avenir de notre Region — d'un Commissaire europeen,
meme si je peux parfaitement comprendre que ce dernier
voulait, a cette occasion, preciser un certain nombre d'enjeux.

Indiscutablement, il est dangereux pour 1'avenir de notre
Region de developper inutilement un sentiment anti-europeen
quelque peu facile a utiliser, done demagogique.

Meme si nous savons que 1'implantation des institutions
politiques europeennes a Bruxelles n'est pas une chose facile
et qu'elle doit se faire avec enormement de consideration pour
notre population bruxelloise et pour 1'environnement de notre
Region, j'estime que la presence de 1'Europe a Bruxelles est
une chance, et que sans elle nous assisterions tres rapidement
a une desertification economique et sociale de notre Region.
En effet, des dizaines de milliers d'emplois sont concernes, et
1'apport financier que 1'on peut, selon certaines sources, esti-
mer entre 20 et 40 milliards de francs, pourrait etre perdu s'il
advenait que 1'Europe choisisse une autre ville que notre
capitale.

On accuse peut-etre un peu trop vite la presence de la CEE
d'etre a 1'origine de la hausse de 1'immobilier dans notre
Region. Je ne dis pas qu'elle n'exerce aucune influence sur
1'immobilier, mais je pense qu'on a tort de lui attribuer a elle
seule 1'evolution de ce marche. Une etude realisee par Ie
Cambridge Econometrics dont La Libre Belgique relatait hier
les grandes lignes des theses demontre, par exemple, que dans
Ie domaine du bureau, la Region Bruxelloise se situe au dou-
zieme rang des villes europeennes, derriere sept capitales et
quatre villes qui ne sont meme pas des capitales nationales.
En effet, les prix se situent a Bruxelles au niveau de 201
ecus au metre carre, derriere Londres a 903, Madrid a 533,
Francfort a 498, Milan a 493, Paris Defense a 478, Berlin a
381, Munich a 381, Lisbonne a 364, Rome a 329, Hambourg
a 246 et meme Dublin a 224 ecus. Je souligne qu'il s'agit la de
villes n'ayant en leur sein aucune des institutions europeennes.

Des lors, lorsque nous parlons de ce probleme, en tant que
responsables politiques, nous devons veiller a ne pas provoquer
une veritable disinformation.

Si Bruxelles veut etre et rester la capitale de 1'Europe, elle
aura evidemment beaucoup de choses a realiser et a reussir
dans bien des domaines. Cet aspect-la n'a pas ete aborde dans
cette resolution, mais ce n'est pas necessairement sa place.
Nous devons toutefois etre conscients de ce que nous devons
etre capables de realiser en matiere de proprete, de securite de
transport et d'environnement, sans oublier un climat positif
d'accueil a 1'egard des institutions et des fonctionnaires euro-
peens, ainsi que des hommes d'affaires qui viennent a Bruxelles
parce qu'elle est Ie quartier general de 1'Europe.

A ce propos, Ie bureau de liaison Bruxelles-Europe qui
vient de naitre pourra agir efficacement. II devra notamment
informer davantage les Bruxellois sur les avantages de la
presence de la CEE a Bruxelles.

Pour realiser tout cela, mes Chers Collegues, des moyens
importants seront necessaires. A ce sujet je voudrais vous
rappeler que je suis persuade que si notre Region reste limitee
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aux dix-neuf communes, nous aurons enormement de difficul-
tes pour fmancer 1'ensemble de ces enjeux. En consequence,
soit nous devrons faire appel a 1'aide du pouvoir politique
national, soit nous devrons obtenir 1'elargissement de notre
Region.

Le teKte qui vous est soumis rappelle notre volonte de
voir Bruxelles accueillir toutes les institutions politiques de
1'Europe, c'est-a-dire le Conseil des Ministres, la Commission
et le Parlement europeen. En tant qu'elus liberaux, nous ne
cederons jamais sur 1'ambition d'accueillir le siege du Parle-
ment europeen a Bruxelles, car si ce siege devait defmitivement
s'installer dans une autre ville, le risque serait grand de voir
les autres institutions rejoindre a terme le lieu qui aurait ete
choisi pour installer le Parlement europeen.

Je termine en disant que nous devons rester excessivement
vigilants dans ce domaine. L'evolution qui se produit pour le
moment en Europe de 1'Est presente certains risques, etant
donne notre situation geographique. Je crois que nous devons
faire tres attention au role futur de Bonn, laquelle perdra sa
fonction de capitale de 1'Allemagne au profit de Berlin.

Bonn a un potentiel de bureaux qui pourrait faire de
cette ville une concurrente particulierement dangereuse pour
Bruxelles.

Restons done vigilants! Je conclus en me felicitant du fait
que nous puissions, a line large majorite, adopter ce texte
fondamental. (Applaudissement sur divers banes.)

M. le President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur le President, Chers Collegues,
je n'ai pas 1'intention de faire un discours, parce que je ne
voudrais pas enlever a cette resolution son poids propre, qui
me parait tres important. II me semble que tout commentaire
que je pourrais formuler gauchirait le texte que nous avons
unanimement adopte en commission.

II est important qu'a partir de la suggestion d'Armand De
Decker, d'ailleurs soutenue avec beaucoup de conviction par
notre President, les chefs de groupe aient pu elaborer un texte
qui recueille 1'assentiment de tous ici et obtienne 1'unanimite
en commission tout & 1'heure.

C'est I'acte fondamental de ce qui s'est passe aujourd'hui
et qui va tout a 1'heure se concretiser par une adoption, je
1'espere en tout cas, a une ecrasante majorite, si ce n'est a
1'unanimite de ce Conseil.

II est avant tout reaffirme que c'est notre Conseil et son
Executif qui sont les veritables interlocuteurs, qui ont le droit
de s'exprimer au nom des Bruxellois sur ce probleme. C'est
nous qui devons dire comment nous concevons 1'avenir de
cette Region et la capacite qu'elle a ou non d'accueillir les
institutions europeennes. Nous demons a quiconque le pouvoir
de dire que telle ou telle situation serait ou ne serait pas
possible. C'est aux institutions elues qu'il appartient de s'expri-
mer et de negocier avec qui de droit.

Cette resolution est equilibree et montre qu'il existe une
volonte commune des Bruxellois sur un certain nombre de
principes simples. Bruxelles s'affirme comme ayant une voca-
tion de demonstration publique, a 1'echelle de toute 1'Europe
aujourd'hui liberee a 1'Est, de la democratic et des libertes et
elle entend jouer ce role d'exemple.partout. C'est ce destin
philosophique et psychologique qui nous donne le droit de
parler comme nous le faisons. C'est le premier principe, qui
est capital.

Deuxieme principe: nous sommes des gens ouverts et
accueillants et nous voulons nous ouvrir aux institutions euro-
peennes, a tous ceux qui travaillent autour de ce grand projet
europeen.

Troisieme principe, qui complete et harmonise les deux
premiers; tout cela doit se faire dans le respect de la population
bruxelloise, de ses desirs et de ses besoins.

C'est ce qui a fait cette adhesion queje trouve remarquable
et qui a permis aux partis de 1'opposition et aux partis de la
majorite de faire une synthese harmonieuse.

Cette synthese, nous pouvons la presenter aujourd'hui, en
front uni, face £i 1'exterieur, en disant qu'il ne faut pas jouer
sur des pseudo-divisions entre Bruxellois. C'est 1'ensemble
des elus bruxellois qui reaffirment la vocation de notre cite.
(Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur le President, Chers Collegues,
Ecolo a depuis toujours eu une position sans ambiguite en ce
qui concerne I'Europe. Nous sommes tres attaches au principe
de la construction d'une Europe politique, mais nous sommes
tout a fait opposes a 1'implantation de toutes les institutions
europeennes a Bruxelles. L'implantation des institutions qui
s'y trouvent deja a provoque une veritable catastrophe urba-
nistique dans une ville qui, faut-il le rappeler, compte trois
fois plus de bureaux par habitant que Paris ou Londres. Les
retombees economiques de cette implantation n'echappent a
personne tout comme les avantages qu'une ville comme la
notre peut en retirer.

II y a, d'une part, les avantages culturels qu'on ne peut
comptabiliser mais qui sont importants dans une ville aux
differentes cultures, aux differentes langues et ou differents
modes de vie peuvent se retrouver. il y a, d'autre part, des
retombees economiques. Si 1'on en croit 1'etude de M. Chabert,
elles se chiffrent a environ 21 milliards, dont la location d'un
million de metres carres de bureaux qui se monte a peu pres
a 3,7 miliards, 5,8 milliards pour 1'entretien des services et
2,1 milliards pour des constructions.

En conclusion, c'est avant tout le secteur immobilier qui
tire profit de cette implantation europeenne a Bruxelles, dont
la manne est estimee a peu pres a 13 milliards pour la seule
region bruxelloise.

Face a ces avantages, que personne ne cherche a contester
mais qui sont localises dans des secteurs tres precis, il y a '
egalement des depenses. Je me suis fait un plaisir de relire la
reponse du Ministre Jos Dupre a M. Cardoso lorsque ce
dernier se plaignait que la Belgique ne faisait pas grand-chose
en faveur de I'Europe. On peut trouver, dans les declarations
de M. Dupre, le cout de cette operation pour le contribuable,
que ce soit via le budget bruxellois ou via le budget national.
Ce cout est assez important et doit etre mis en regard de
retombees dans des secteurs bien particuliers. M. Dupre parle
de la supervision du chantier du Conseil des Ministres realise
sur un terrain d'une valeur estimee & environ 3 milliards et qui
a ete cede gratuitement au Conseil des Ministres, la r6alisation
des tunnels donnant acces aux batiments de la CEE pour
12 milliards et une large participation aux frais de location
des bailments pour plus d'1,5 milliard par an pendant neuf
ans pour les 3 500 fonctionnaires qui quitteront le Berlaymont.
Recemment, M. Dupre a meme decide d'aller au-dela, il fait
des propositions concemant 1'Ecole europeenne, la renovation
du Van Maerlandt, etc.

52



Seance pleniere du mercredi 16 octobre 1991
Plenaire vergadering van woensdag 16 oktober 1991

Ajoutons que dans une region en butte a des problemes
importants au niveau de son budget, qui perd chaque annee
des habitants, dont les habitants s'appauvrissent puisque la
part de 1'IPP diminue par rapport a 1'ensemble de la Belgique,
toute nouvelle perte d'habitants pose un probleme et devrait
nous inciter a beaucoup de prudence.

II ne faut done pas oublier, lorsque 1'on parle de retombees
economiques — du reste, personne ne les nie — de prendre
egalement en consideration les couts pour 1'ensemble de la
collectivite et les consequences eventuellement nefastes pour
1'habitabilite et la viabilite, dans 1'avenir. Evidemment, peut-
etre pas dans 1'immediat, mais il faut parfois penser en termes
de developpement durable. J'espere que la resolution que
nous aliens voter vous y amenera puisqu'elle indique que les
implantations et extensions des batiments se feront dans Ie
respect des principes enonces par la Commission des Commu-
nautes europeennes dans son «Livre vert pour 1'amelioration
de 1'environnement urbain».

Que dit ce «Livre vert»? II dit: «L'important principe
du «developpement durable», selon lequel 1'exploitation des
ressources et du milieu ne doit pas porter atteinte a leur
potentiel pour les generations a venir, les implications de ce
principe pour la gestion de 1'environnement urbain doivent
etre explorees en detail.»

En conclusion, cela signifie que les decisions d'aujourd'hui
ne peuvent pas hypothequer Ie futur des habitants de Bruxelles.
Comme cela a ete repete a plusieurs occasions, la formidable
operation immobiliere realisee autour de 1'implantation de
certaines institutions europeennes a Bruxelles s'est faite en
partie au detriment de la ville elle-meme et de ses habitants.
Le quartier du Luxembourg s'est transforme et 1'accroissement
du secteur tertiaire a eu pour consequence le depleuplement
ainsi que 1'augmentation de la circulation automobile qui
aboutit a une grande destruction du tissu urbain.

Les autorites nationales et regionales sont les premieres
responsables et 1'on peut sans doute attribuer une tres mau-
vaise cote a la qualite urbanistique et architecturale du quartier
europeen de Bruxelles.

Mais il est vrai aussi — et cela est une reponse a
M. Cardoso — que les responsables europeens ont joue un
role non negligeable, quoique extremement discret, dans la
destruction de la ville.

C'est ainsi que les exigences en matiere de surfaces de
bureaux, de securite — voir le deplacement du tunnel sous le
batiment du Conseil des Ministres — de parkings — voir le
tunnel Cortenberg — ou meme la construction d'un hemicycle
ont ete formellement negociees avec les autorites europeennes.
La questure du Parlement europeen a joue un role non negli-
geable dans 1'affaire du CIC, tout en restant ofRciellement en
retrait.

Cette attitude vis-a-vis de Bruxelles, de ses habitants, de
son patrimoine et de son environnement sont en flagrante
contradiction avec la reflexion menee par la Commission elle-
meme dans son «Livre vert» dont il est question dans notre
resolution.

La Commission y denonce que chaque ville essaye d'attirer
un maximum d'entreprises, d'institutions internationales, de
services internationaux et d'investissements industriels. Toutes
ces mesures sont prises actuellement dans le cadre d'une
concurrence aigue entre les villes. Dans ce contexte, 1'environ-
nement et la qualite de la vie des citadins sont souvent conside-
res comme accessoires.

Le «Livre vert» propose done que le patrimoine urbain
europeen soit protege parce que le caractere historique que les
villes europeens tirent de leurs edifices, monuments, places et
traces de rues confere a chacune d'elles une identite et une
dimension spatiale propres.

C'est bien en ces termes que la ecologistes bruxellois sou-
haitent voir realiser des projets pour leur ville.

Force est de constater que nous sommes loin du compte.
II est assez etonnant de constater que M. le Ministre-President,
notamment, a voulu en ce qui conceme 1'implantation euro-
peenne, par une analyse simpliste, isoler les ecologistes. Ne
sont-ils pas contre tout, de toute facon? Isoles aussi les liberaux
qui seraient disposes a laisser la ville a n'importe quel promo-
teur. Au milieu, il y aurait le Ministre-President. C'est la voix
de celui qui agit en tenant compte des interets des habitants
et des promoteurs.

Dans ce genre de discours, je prefere m'en tenir aux faits
qui contredisent les discours. D'abord 1'extension du centre
Borschette au sujet duquel M. le Ministre-President a du nous
avouer qu'il fallait avaler des couleuvres si notre ville voulait
devenir le siege des institutions europeennes.

Dans la rupture d'un contrat passe avec les habitants et
qui etait garanti par le plan de secteur, et par un PPA, on
a accorde un permis de batir pour 1'extension du Centre
Borschette II, en reniant tous les accords passes.

Est-ce cela agir? Est-ce cela faire 1'Europe dans le respect
des regles? Ce n'est pas unjugement de valeur, c'est 1'analyse
d'une decision politique et nous esperons que la resolution
que nous voterons nous empechera a 1'avenir de perseverer
dans cette voie.

Deuxieme exemple: le tunnel Cortenberg. La decision de
notre Executif est d'ailleurs liee a un evenement qui se derou-
lera probablement, a savoir la demolition de la rue du Trone
et 1'augmentation, de 1'ordre de 35 a 40 p.c. de la circulation
dans le quartier du Luxembourg. Cela meme, alors que la
declaration de 1'Executifprevoit une diminution de la circula-
tion automobile dans le centre ville.

Au nom de 1'Europe, on va done encore achever ce quartier
qui a pourtant deja tant souffert du fait de la construction du
CIC dans une implantation qui n'est d'ailleurs meme pas la
meilleure du point de vue de 1'urbanisme mais qui est en fait
une fabuleuse operation immobiliere de 40 milliards liant la
COB, la Societe generate et d'autres.

II y a aussi des decisions a venir dans lesquelles on verra
si cette volonte de respecter les habitants de Bruxelles se
manifestera conformement a la resolution qui nous est propo-
see aujourd'hui.

II s'agit notamment de 1'avenir de la gare du Luxembourg,
qui gene considerablement le Parlement europeen. On souhai-
terait supprimer le batiment de la gare du Luxembourg. Les
ecologistes disent depuis plus de deux ans qu'il faut maintenir
le batiment de la gare du Luxembourg comme lieu d'acces aux
quais. On verra si la Region bruxelloise saura resister a cette
formidable pression exercee sous pretexte de 1'Europe.

Le dernier dossier qui pourrait etre eclaire d'un jour nou-
veau par notre resolution conceme la renovation du batiment
du Berlaymont. Les habitants du nord-est de Bruxelles n'en
peuvent plus des chantiers de travaux qui se deroulent dans
leur quartier depuis plus de vingt ans. Us lancent aujourd'hui
un cri d'alarme et appellent la Region bruxelloise a ne pas
accorder de permis de demolir.
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L'avenir nous dira ce qu'il en est des decisions de notre
Executif.

Autre element important de notre resolution: Ie point
selon lequel Bruxelles deviendra «lieu d'accueil» d'institutions
europeennes. J'aurais prefere que 1'on conserve Ie terme
«ville»; je suis tres attachee a ce qu'est une ville. Un lieu n'est
rien, c'est simplement un espace alors qu'une ville represente
autre chose. Je sais que 1'on a change ce terme en commission.

Bruxelles serait done un lieu d'accueil d'institutions euro-
peennes sans aucune pretention hegemonique vis-a-vis de quel-
que autre cite que ce soit. C'est tres important car je ne
voudrais pas que Luxembourg ou Strasbourg se sentent mena-
cees par Ie vote de cette resolution.

Je crois que dans Ie cadre de la decentralisaiton, il importe
que chaque ville puisse profiter des agrements et des desagre-
ments de 1'Europe.

M. De Decker. — Mais, alors, il ne fallait pas signer.

Mme Nagy. — Je pourrais encore continuer sur la tradition
de rencontre et d'ouverture aux differentes communautes.

II est important de rappeler que Bruxelles est une ville
d'accueil ou vivent, non seulement deux grandes communautes
natipnales, mais aussi des ressortissants en provenance d'Eu-
rope et d'ailleurs. On y trouve un esprit de tolerance auquel
les ecolos bien sur souscrivent. Toutes ces raisons font que
nous voterons en faveur de cette resolution.

M. De Decker. — Vous pensez exactement Ie contraire de
ce que vous dites.

M. Ie President. — La parole est a M. Roelants du Vivier.

M. Roelants du Vivier. — Monsieur Ie President, je vou-
drais d'abord feliciter M. Rens pour son rapport. Je ne me
lancerai pas dans un long discours mais je crois qu'il est
important, a ce stade, apres avoir entendu ce qui a etc dit, de
repeter certaines choses et d'illustrer les mots de la resolution
deposee par 1'ensemble des groupes qui, me semble-t-il, n'ont
pas de double sens.

La premiere chose qui me semble fondamentale est que
nous reaffirmions, en tant' que Conseil de la Region bruxel-
loise, un engagement europeen qui est, en fait, un engagement
pour la democratic. A travers cela, nous avons conscience
du role essentiel que joue la Communaute europeenne. Son
renforcement, qui est attendu prochainement a Maastricht, est
certainement necessaire, non seulement vis-a-vis des peuples de
la Communaute europeenne, mais de tous ceux qui souhaitent
rejoindre un ensemble qui est dote d'institutions democrati-
ques et d'un ordrejuridique propre. Cela figure dans la resolu-
tion.

Ces institutions — c'est un fait historique — se sont pro-
gressivement rassemblees autour d'un pole qui est Bruxelles.
La logique democratique veut — comme nous Ie constatons
dans des grands pays federaux — que 1'Executifet Ie Legislatif
se trouvent a proximite 1'un de 1'autre. Ce qui est vrai dans Ie
cas de Bruxelles pourrait 1'etre dans Ie cas d'autres villes si
elles avaient accueilli, par exemple. Ie Conseil et la Commission
et que Ie Parlement ne s'y trouvait pas. La logique democrati-
que doit etre respectee.

Que dit, en outre, la resolution qui nous est soumise? Elle
constate qu'il n'y a pas de pretention hegemonique de notre
part. L'Europe, en effet, s'exprime a travers une multitude

d'organismes et il y a place pour une Banque europeenne
d'lnvestissement a Luxembourg; il est egalement legitime que
la Cour europeenne de Justice se trouve a Luxembourg et
que, demain, une Agence europeenne pour 1'Environnement
s'installe, par exemple, a Copenhague. Strasbourg est un lieu
ideal pour Ie Conseil de 1'Europe et 1'Assemblee parlementaire
du Conseil de I'Europe ou pour la Cour europeenne des Droits
de 1'Homme. Londres est certainement un lieu ideal, en raison
de la nature fmanciere de la «City» pour 1'installation de la
Banque europeenne de Reconstruction et de D.eveloppement.
C'est done dire que Bruxelles n'a pas une pretention de capitale
«a la francaise» qui concentrerait toutes les institutions mais
lorsque nous parlons, a travers cette resolution, des institutions
qui doivent se trouver a Bruxelles —je crois que cela n'echappe.
a personne — il s'agit bien entendu du Conseil, de la Commis-
sion qui s'y trouve deja, et du Parlement qui doit s'y trouver
pleinement. Je pense qu'il est difficile de pouvoir trouver
d'autres interpretations de ce texte.

Que disons-nous par ailleurs? Nous sommes d'avis qu'il
doit y avoir une cohabitation harmonieuse. Cela implique
('integration de I'Europe dans Bruxelles et non Ie contraire. II
serait en effet etonnant que les principes contenus dans Ie
Livre Vert ne soient pas respectes, non seulement par nous-
memes, mais aussi par la Commission europeenne puisque
c'est elle qui au depart est 1'auteur de ce texte qui a ete ratifie
par Ie Conseil des Ministres. Par Ie biais de cette resolution,
Ie Conseil regional s'exprime calmement quant a 1'accueil du
aux institutions europeennes et a leurs fonctionnaires. A aucun
moment, en effet, ni cette assemblee, ni 1'Executif n'ont perdu
leur sang-froid alors que certains representants de haut niveau
de la Commission europeenne se sont laisses aller a des propos
qui peuvent etre qualifies d'arrogants et d'ingrats face aux
nombreux efforts accomplis. Une telle attitude est regrettable.

Je ne souhaite pas entrer dans la polemique. Je pense qu'il
convient de se tourner vers 1'avenir et de determiner les actions
a mener des A present, notamment en ce qui concerne 1'implan-
tation des batiments destines a recevoir un certain nombre
d'institutions. A cet egard, je me rejouis d'avoir personnelle-
ment manifesto depuis longtemps 1'interet que presente la
renovation du Berlaymont plutot que sa demolition suivie
d'une reconstruction totale. Je me rejouis egalement en consta-
tant que 1'Executif suit cette direction de la renovation. Je sais
que les pressions sont nombreuses et que la Commission
europeenne et ses repesentants au plus haut niveau souhaitent
disposer d'un nouvel immeuble, totalement reconstruit a. la
place du Berlaymont apres sa demolition et sa decontamina-
tion.

A mon sens la renovation constitue certainement une meil-
leure reponse etje suis heureux que nous nous engagions dans
cette voie. Pendant les quelques annees qui nous separent de
la fin des travaux de renovation de 1'immeuble du Berlaymont,
les fonctionnaires des Communautes europeennes, de la Com-
mission, du Conseil et du Parlement devront egalement
apprendre a. vivre dans une ville-region. En d'autres termes,
ils devront accepter de ne pas toujours se trouver ^ proximite
immediate, — 50 ou 100 metres — 1'un de 1'autre. Par la force
des choses, ils feront 1'experience d'une dispersion a travers
notre Region. Nous disposons heureusement de moyens de
communication modernes. Les fonctionnaires europeens se
rendront compte qu'ils peuvent etre extremement efficaces
tout en travaillant dans des bureaux quelque peu eloignes les
uns des autres. De telles situations se retrouvent d'ailleurs
dans d'autres grands pays. Je n'en veux pour preuve que
la ville de Washington ou 1'Agence pour la Protection de
1'Environnement, institution que je connais bien, est situee i
12 km du Capitole. Son efficacite n'en est pas pour autant
affectee.
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Monsieur Ie President, notre groupe votera Ie texte qui
nous est soumis et qui a ete propose par 1'ensemble des groupes
de notre assemblee. Nous souhaitons qu'il puisse etre transmis
aux autorites competentes, en particulier aux autorites euro-
peennes. (' Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — La parole est a Mme de T'Serclaes.

Mme de T'Serclaes. — Monsieur Ie President, Chers Colle-
gues, faire de Bruxelles la capitale de 1'Europe est un objectif
politique auquel les Bruxellois adherent largement. Nous vou-
lons Ie reaffirmer clairement par cette resolution.

Le sondage realise a la demande du groupe PSC en juin
dernier a montre en effet que deux Bruxellois sur trois y
sont largement favorables. Les Bruxellois sont evidemment en
premiere ligne dans ce dossier. Ne nous trompons pas. Us
savent bien, et notre sondage 1'a demontre, que les effets de
ce developpement sont largement positifs et en termes d'emploi
et en termes economiques, mais ils savent bien aussi, et il ne
faut pas le nier, que cela engendre inevitablement des proble-
mes, notamment en matiere de logement, de circulation ou
d'urbanisme.

Cela signifie clairement que Bruxelles, capitale de 1'Europe
ne peut se faire sans que 1'on tienne compte des legitimes
preoccupations des Bruxellois, et c'est notre responsabilite en
tant que Conseil regional. C'est aussi pour cette raison que
nous reclamons un veritable partenariat entre la Region bru-
xelloise et le gouvernement national pour la gestion de ce
dossier. Je vous rappelle aussi que cette implantation euro-
peenne a Bruxelles ne constitue pas la seule presence Interna-
tionale dans notre Region. Bruxelles est en effet le siege de
nombreuses autres institutions et organisations internatio-
nales.

On peut ainsi citer, 1'OTAN, le Secretariat de 1'Union
Economique du BENELUX, le Secretariat ACP-CCE, le
Conseil de Cooperation douaniere, Eurocontrol, divers grou-
pements d'interet europeen, diverses organisations internatio-
nales non gouvernementales et federations d'associations inter-
nationales.

Toutes ces institutions et organisations mobilisent autour
d'elles une s6rie de fonctions comme joumalistes, interpretes,
delegations permanentes, missions diplomatiques, etc. qui font
qu'au total c'est pres de 70 000 personnes qu'elles drainent a
Bruxelles alors que les Communautes europeennes sensu stricto
engendrent la presence de 14 500 fonctionnaires europeens.
On ne peut non plus oublier les 1 560 societes etrangeres qui
ont un siege social a Bruxelles et les 200 centres de coordination
des activites administratives, financieres et de recherche de
societes multmationales.

Ces quelques chiffres montrent a suffisance la realite de la
presence intemationale dans notre Region et le fait que cette
presence ne se reduit pas aux seules Communautes europeen-
nes et au personnel qu'elles occupent a qui on ne peut done
imputer toutes les difficultes que connalt Bruxelles aujour-
d'hui.

Notre Conseil a bien compris et apprehende cette situation
puisqu'a 1'initiative de son president, il a decide de mettre sur
pied une Commission exploratoire en vue d'organiser une
concertation avec les organismes internationaux publics et
prives. Les propos qui ont ete tenus ces demiers temps mon-
trent qu'une telle Commission n'est pas simplement utile: elle
est indispensable.

Elle nous permettra de mieux apprehender les problemes
specifiques que connaissent les «internationaux »; mais inver-

sement aussi, elle permettra aux representants de ces organis-
mes internationaux qui siegeront au sein de la Commission
exploratoire de mieux connaitre et de mieux comprendre les
difficultes que peuvent rencontrer les Bruxellois du fait de
1'internationalisation croissante de leur Region. Us pourront
aussi, je pense, mieux qu'aujourd'hui, se rendre compte que
leur interlocuteur est aussi, pour beaucoup et principalement,
la Region bruxelloise.

Le vote de cette resolution par 1'ensemble- des groupes
politiques a aussi pour le groupe PSC valeur de symbole. Cela
demontre que, par-dela des rivalites normales entre groupes
politiques, les Bruxellois peuvent se mobiliser autour d'enjeux
importants pour 1'avenir de leur Region. Pour la plupart
d'entre nous, Bruxelles, capitale de 1'Europe, est en effet un
pan que 1'on veut et doit reussir mais pas n'importe comment.

Nous voulons une Europe des citoyens ou chaque personne
est respectee pour ce qu'elle est, ou personne n'est laisse au
bord de la route, ou les fruits de la croissance ne sont pas
1'apanage de certains mais aient des retombees sur 1'ensemble
de la societe. Si Bruxelles veut etre la capitale de 1'Europe, elle
se doit d'etre le juste reflet de ces preoccupations. (Applaudis-
sements sur les banes de la majorite.)

De Voorzitter. — De heer Van Hauthem heeft het woord.

De-heer Van Hauthem (op de tribune). — Mijnheer de
Voorzitter, heren leden van de Executieve, Collega's, jammer
genoeg zie ik mij genoodzaakt de voorspelde unanimiteit te
doorbreken.

Reeds tijdens het begrotingsdebat van vorig jaar heb ik
mijn standpunt dat Brussel niet geschikt is als vestigingsplaats
van alle politieke instellingen van de Europese Gemeenschap
toegelicht. Men ziet enkel de voordelen die er ongetwijfeld zijn
op economisch vlak, maar nooit de nadelen. Maakt men echter
de balans op, dan wegen de negatieve gevolgen door.

Brussel tot hoofdstad van Europa te maken in de zin van
vestigingsplaats van alle politieke instellingen van de Europese
Gemeenschap is anti-urbanistisch. Verschillende sprekers heb-
ben terecht gewezen op de «kaalslag» in de zogenaamde
Europa-wijk met voorheen pareltjes van negentiende eeuwse
architectuur. Buitenlanders vragen zich met ongeloof af hoe
een stad zo met zijn cultureel patrimonium kan omspringen.

De woonfunctie wordt eens te meer teruggedrongen. De ter
zake gemaakte afspraken worden niet nageleefd. De overheid
heeft blijkbaar niets geleerd van het Manhattan-project in de
Noordwijk want de bouwpromotoren hebben nogmaals vrij
spel gekregen voor de Leopold II-laan.

Daarenboven is de concentratie van Europese instellingen
in Brussel anti-sociaal. Ik hoef de uit de pan rijzende huur- en
woonprijzen niet meer te vemoemen. Wanneer de heer De
Decker het heeft over de redelijke kostprijzen voor bureaus,
dan moet ik hem onmiddellijk terechtwijzen dat hij de huur-
en woonprijzen moet vergelijken met de koopkracht van de
bevolking, want eike andere vergelijking ter zake loopt mank.

De voornoemde stijging is te wijten aan de groeiende
aanwezigheid van een zeer kapitaalkrachtige bevolkingsgroep
die niet alleen bestaat uit EG-ambtenaren. Men hanteert vaak
het argument dat de Europese Commissie hier toch al 30 jaar
gevestigd is. Maar toen oefende de Europese Gemeenschap
nog niet zijn huidige bevoegdheden uit. Zijn macht neemt
trouwens toe naarmate Europa meer een wordt. Vandaar
dat multinationals, advocatenkantoren en lobbyisten tot dit
machtscentrum worden aangetrokken, met als gevolg een strijd
om de ruinate en sociale verdringing van de autochtonen.
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Brussel wordt voor een steeds grotere groep te duur, zeifs
voor de groep met middelhoge inkomens. Hetzelfde fenomeen
doet zich voor in steeds grotere delen van Vlaams-Brabant.
Jonge Vlaamse gezinnen zijn gedwongen hetzij Brussel te verla-
ten of zeifs naar het noordeljjk deel van Vlaams-Brabant weg
te trekken.

Ik voorspel nu reeds dat Brussel een steeds sterker wor-
dende duale samenleving wordt met aan de ene kant kapitaal-
krachtigen en aan de andere kant de sukkelaars en een midden-
groep die steeds meer uitdunt. In de toekomst zullen nog veel
kansarmoedebestrijdingsprojecten moeten worden opgezet.

Dames en heren, de uitdrijving uit Brussel en Vlaams-
Brabant heeft ook een ander gevolg, wat meteen mijn derde
reden is om deze resolutie af te wijzen. Brussel hoofdstad van
Europa is anti-Vlaams en dient het Vlaamse belang in en rond
Brussel helemaal niet. Dat moet toch duidelijk zijn, Zo zullen
de Vlaamse Kamerlijsten bij de volgende verkiezingen waar-
schijniijk twee zetels verliezen. Immers, omwille onder meer
van de sociale druk van de woonprijzen verlaten jaarlijks
ongeveer 10000 tot 15000Vlamingen Brussel. Bovendien
neemt het Franstalige overwicht, voorheen enkel in de zuide-
lijke gemeenten, nu ook in de noordwestelijke gemeenten Jette,
Koekelberg en Ganshoren die naar Brusselse normen nog
vrij Vlaams waren, toe. Daarenboven versterken de andere
nationaliteiten die zich in Vlaams-Brabant vestigen, de franco-
fonie. Wij moeten ons vooral geen illusies maken: de eurocra-
ten en andere buitenlandse werknemers die hier als gevolg van
de aanwezigheid van Europese instellingen verblijven, hebben
geen enkele voeling met noch respect voor de cultuur en de
taal van de autochtone inwoners. Wanneer het FDF altijd
gezegd heeft dat Europa de francofonie in Vlaams-Brabant
zai redden aangezien de taalhomogeniteit die alle Vlaamse
partijen nog altijd verdedigen, wordt doorbroken, dan moet
dit toch voor de Vlaamse partijen een voldoende waarschu-
wing zijn om neen te zeggen tegen Brussel hoofdstad van
Europa.

M. Comelissen. — Votre homogeneite est artificielle. II y
a 120 000 francophones dans la peripherie bruxelloise.

De heer Van Hauthem. — Wel, mijnheer Comelissen, dat
moet u aan de andere Vlaamse partijen zeggen. Ik heb niet de
faciliteiten uitgevonden en ze evenmin gebetonneerd. Ik zeg
enkel dat de Vlaamse partijen enerzijds de taalhomogeniteit
van Vlaams-Brabant belijden en anderzijds een project steunen
dat die taalhomogeniteit naar de maan helpt. Met de geleide-
lijke verfransing van Vlaams-Brabant zullen onvermijdelijk
vroeg of laat de grenzen van Brussel ter discussie worden
gebracht. Trouwens, ik had deze woorden nog niet op papier
gezet of de heer De Decker komt hier verklaren dat wanneer
Brussel de hoofdstad van Europa wordt met alle politieke
instellingen van de EG, de grenzen van Brussel ter sprake
zullen worden gebracht. Brussel hoofdstad van Europa is het
breekijzer waarmee men de grenzen van Brussel zai willen
openbreken.

Wanneer men dan in die context ook nog denkt aan de
toekenning van het stemrecht in een eerste fase aan EG-onder-
danen, nadien aan niet-EG-onderdanen, dan voorspel ik dat
de Vlamingen op korte termijn in Brussel politick van de kaart
zullen worden geveegd.

Dames en heren, dit is geen pleidooi tegen de Europese
eenmaking. Integendeel. (Protest van de heer Vandenbossche.)
Het Vlaams Blok vindt Brussel niet de geschikte vestigings-
plaats van de Europese instellingen. Zoek een stad — er zijn
er nog veel in de wereld — waar de communautaire gevolgen
nihil zijn. Een dergelijke concentratie van instellingen betekent

een gevaar voor Brussel als stad in het algemeen en voor de
Vlamingen in Brussel en in de rand in het bijzonder. Het kan
zijn dat wij wanneer het Europese project niet doorgaat, een
stukje welvaart opgeven, maar identiteit gaat voor op welvaart.
Wij zijn geen masochisten: wij willen geen Vlaams doodvonnis
tekenen. Ik zai bijgevolg tegenstemmen.

De Voorzitter. — De heer Cauwelier heeft het woord.

De heer Cauwelier. — Mijnheer de Voorzitter, Heren Leden
van de Executieve, Collega's, ik zai hier geen polemiek aan-
gaan over taaltoestanden, maar mijn standpunt over deze
resolutie toelichten.

Zoals u wellicht hebt gemerkt, behoor ik niet tot de onder-
tekenaars van deze resolutie. Na de tekst, die ik pas vanmorgen
ontving, aandachtig te hebben gelezen, de werkzaamheden in
de commissie van deze middag te hebben gevolgd en de uitleg
van een betrpkkene en van de indieners te hebben gehoord,
moet ik bekennen dat ik nog altijd in het duister tast over de
bedoeling, de pointe van deze resolutie.

Sommigen, onder andere de heer De Decker, zien in de
goedkeuring van de tekst een antwoord op Cardoso en menen
dat zij daardoor duidelijk de roeping van Brussel als hoofdstad
van de Europese Gemeenschap, waar al haar politieke instel-
lingen zijn gevestigd, aantonen. Een dergelijke stelling kan ik
niet goedkeuren.

Leden van Ecolo, waarmee ik uiteraard het gedachtengoed
deel,...

De heer Vandenbossche. — en met het Vlaams Blok!

De heer Cauwelier. —... verklaarden mij echter met tegen-
zin te zullen ja stemmen. Zij menen immers dat met de aanhef
van de heer De Decker de kous nog niet afis. Waar het volgens
hen op aankomt, is dat Brussel volgens het Groene Boek
van de Europese Gemeenschap moet worden uitgebouwd, in
respect voor de lokale bevolking, wat schitterend verwoord
werd door mevrouw Nagy.

Ik ben ervan overtuigd dat de Raad nu geen resolutie moet
goedkeuren ter bevestiging van de rol van Brussel voor de
Europese Gemeenschap. Genoeg voorvechters, bijvoorbeeld
Eerste Minister Martens, verdedigen reeds luidkeels dit thema.
Wel moet onze Raad erop waken dat Brussel als hoofdstad
van Europa een leefbare stad wordt voor de Brusselaars.

Dat ieder deze dubbelzinnige tekst volgens zijn opvatting
kan interpreteren, is onaanvaardbaar. Ik zai bijgevolg tegen-
stemmen.

De Voorzitter. — De heer Vandenbossche heeft het woord.

De heer Vandenbossche. — Mijnheer de Voorzitter, heren
leden van de Executieve, collega's, de goedkeuring van het
voorstel van resolutie over de functie van onze stad is, gelet
op de rol die Belgie in Europa heeft tespelen, goed voor de
Brusselse instellingen, de Brusselaars en de evolutie in Halle-
Vilvoorde.

Ik ben het eens met de stelling van vorige sprekers dat het
debat over de Europese functie van Brussel ook hier moet
worden gevoerd aangezien het, net zoals het nationaal niveau,
de andere regio's Vlaanderen en Wallonie en ons Brusselse
Gewest ten goede komt. Vergeten wij niet dat wij rechtstreeks
en democratisch verkozen werden door onze medeburgers en
derhalve politieke zeggenschap kunnen uitoefenen, wat niet
wegneemt dat ook andere beleidsniveaus zich hierover zullen
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moeten uitspreken. De CVP-fractie zegt derhalve ja aan
Europa.

Voor de inwoners van Brussel betekent Europa welvaart
op economisch — bijvoorbeeld ingevolge de uitbreiding van
die dienstenfunctie van Brussel —, sociaal — de verbetering
van de levensstandaard — en cultureel — ingevolge onze
multiculturele samenleving — vlak.

Wij moeten echter oog hebben voor de belangen van de
inwoners. De stadsfuncties als huisvesting, mil.ieu, verkeer
en openbaar vervoer moeten ondanks de vestiging van alle
Europese instellingen worden gevrijwaard. Derhalve moet
worden gestreefd naar een evenwicht tussen de Europese
dimensie en de eigen Brusselse aspecten.

Ik beklemtoon nadrukkelijk dat de grenzen van het Brus-
selse Hoofdstedelijke Gewest niet bespreekbaar zijn. Ik pleit
bijgevolg voor overleg tussen het Brusselse Hoofdstedelijke
Gewest en Halle-Vilvoorde die samen de komst van de Euro-
pese instellingen moeten voorbereiden, Daardoor zou de door
sommigen als agressiefbeschouwde houding van de eurocraten
plaats maken voor een geleidelijke aanpassing en inpassing
aan en in de Brusselse regio en het Vlaamse landsgedeelte.

Ik wijs er de heer Van Hauthem op dat hij bang lijkt voor
zijn eigen schaduw. Dat hij Brussel kapot wil, hebben wij
geleerd uit zijn diverse toespraken. (Protest van de heer Van
Hauthem.) Mijnheer Van Hauthem, uw argumenten zijn
drogredenen. U gooit een prachtige toekomst, ook van Vla-
mingen, in de weegschaal door uw negatieve houding. U" begint
al te spreken over rijke en arme Vlamingen en voert daarmee
de klassenmaatschappij die pas in het Oostblok is afgeschaft,
hier in.

De heer Van Hauthem. — Wat u beweert, is belachelijk.

De heer Vandenbossche. — Ten aanzien van de heer Cauwe-
lier kan ik alleen maar vaststellen dat hij de diepe kloof tussen
Agalev en Ecolo bevestigt. Met de stemming zai blijken dat
hij eindelijk de hypocrisie van de eenheid tussen beide fracties
opgeeft. (Applaus.)

De Voorzitter. — De bespreking is gesloten.
La discussion est close.
Straks stemmen wij over het voorstel van resolutie.
Nous passerons tout a 1'heure au vote nominatif sur la

proposition de resolution.

ORDRE DES TRAVAUX

REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN

M. Ie President. — Chers Collegues, je vous propose de
passer aux questions d'actualite et de reporter les questions
orales apres les votes. (Assentiment.)

Indien de vergadering ermee akkoord gaat, behandelen wij
nu meteen de dringende vragen. (Instemming.)

QUESTIONS D'ACTUALITE

DRINGENDE VRAGEN

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les questions
d'actualite.

Aan de orde zijn de dringende vragen.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. SIMONET A M.
THUS, MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES
COMMUNICATIONS ET DE LA RENOVATION DES
SITES D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFEC-
TES, SUR LES COOTS DE L'lNAUGURATION OFFI-
CIELLE DU BOULEVARD LEOPOLD II

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER SIMONET AAN DE
HEER THYS, MINISTER BELAST MET OPENBARE
WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEUWING VAN
AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN OVER DE PRIJS
VAN DE OFFICIELE OPENING VAN DE LEOPOLD
n-LAAN

M. Ie President. — La parole est a M. Simonet pour poser
sa question.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, comme chacun les
sait Ie samedi 5 octobre 1991, s'est deroulee en grandes pompes
1'inauguration officielle du boulevard Leopold II.

Cette manifestation de prestige aurait coute, selon certaines
sources, la somme de 5,5 millions de francs. Ce chiffre est-il
exact?

Le Ministre peut-il me preciser quelle quotite de ce budget a
ete prise en charge par la Region — et done par le contribuable
bruxellois — et a combien s'est elevee 1'intervention des spon-
sors prives qui ont participe au financement de 1'evenement?

Puis-je, par ailleurs, connaitre le nom des principaux spon-
sors?

M. le President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques*
desaffectes. — Monsieur le President, Chers Collegues, j'ai
1'honneur d'iniormer 1'honorable membre qu'en sa seance du
20juin 1991,1'Executif a approuveune proposition d'interven-
tion dans les couts d'inauguration du boulevard Leopold II.

Cette intervention visee favorablement par 1'inspection des
finances a fixe 1'intervention regionale a 2 500 000 francs.

Le sponsoring a couvert le solde a concurrence de
2 357 000 francs.

Je suppose que vous avez pu decouvrir leurs noms lors de
la manifestation puisqu'ils sont apparus lors du feu d'artifice.
Je n'ai pas les noms sous les yeux mais je suis pret a vous
les communiquer plus tard puisqu'ils ont ete rendus publics.
J'avoue ne plus me souvenir si vous avez assiste ou non a cette
manifestation. Je me rejouis que celle-ci ait connu un vif
succes populaire, temoin de 1'attachement des Bruxellois a la
renovation du boulevard Leopold II. Les riverains ont attendu
plus de trente ans le jour ou les travaux seraient termines.

Nous voyons les resultats concrets de notre politique de
cicatrisation qui commence a porter ses effets.

II etait normal, Monsieur le President, Chers Collegues,
de 1'avis de tous les observateurs, de marquer ce jour par un
evenement digne de 1'effort consenti par les habitants et les
divers milieux concernes.

M. le President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur le President, si je ne m'abuse, ne
doit-on pas normalement repondre aux questions d'actualite
sans notes?
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M. Ie President. — L'esprit est que les questions soient
posees sans notes et que les reponses soient donnees sans notes
egalement.

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER CAUWELIER AAN
DE HEER HOTYAT, STAATSSECRETARIS TOEGE-
VOEGD AAN DE MINISTER-VOORZITTER, EN AAN
DE HEER GOSUIN, STAATSSECRETARIS TOEGE-
VOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET HUISVES-
TING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN WATER-
BELEID OVER DE ONLANGS VERSOEPELDE
EXPLOITATIEVERGUNNING VAN DE VERBRAN-
DINGSOVEN, ZODAT DE DAGELIJKSE UITSTOOT
VAN KANKERVERWEKKENDE EN ASTMABEVOR-
DERENDE STOFFEN ONGEHINDERD RAN DOOR-
GAAN

QUESTION D'ACTUALITE DE M. CAUWELIER A M.
HOTYAT, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE-PRESIDENT, ET A M. GOSUIN, SECRE-
TAIRE D'ETAT ADJOINT AU MINISTRE DU LOGE-
MENT, DE L'ENVIRONNEMENT, DE LA CONSERVA-
TION DE LA NATURE ET DE LA POLITIQUE DE
L'EAU SUR LE RECENT ASSOUPLISSEMENT DU
PERMIS D'EXPLOITATION DE L'lNCINERATEUR
ET LA POURSUITE, SANS ENTRAVES, DES EMIS-
SIONS QUOTIDIENNES DE PRODUITS CANCERI-
GENES ET ASTHMOGENES QUI EN RESULTE

De Voorzitter. — De heer Cauwelier heeft bet woord voor
het stellen van zijn vraag.

De heer Cauwelier. — Mynheer de Voorzitter, mijnheer
de Staatssecretaris, Collega's, de jongste dagen verschijnen
alarmerende, misschien terzelfder tijd hoopvolle, berichten in
de pers.

Vrij onlangs zouden er metingen van de uitstoot van de
verbrandingsoven in Neder-Over-Heembeek zijn verricht.
leder die de vragen leest van het Bulletin, weet dat ik ter zake
al lang tevergeefs correcte antwoorden probeer te krijgen, wat
eens te meer bewezen wordt in het jongste nummer van giste-
ren. De uitslag van de metingen wordt niet aan de bevolking
meegedeeld hoewel de boevoegde Staatssecretarissen in de pers
het tegendeel beweren.

Naar verluidt zouden de metingen de vaststellingen van
Greenpeace — ik heb het niet over hun projectiemodel — dat
er zeker 14 maal meer zoutzuur dan het voor de gezondheid
toegelaten gemiddelde uit de oven ontsnapt, staven. Dus de
volksgezondheid is in gevaar.

Ik kom nu tot mijn eigenlijke vraag. Volgens de media zou
de Executieve onlangs de exploitatienormen die nog door
een voorganger werden vastgelegd, hebben teruggeschroefd.
Betekent dit dat de Executieve deze saneriiigen bij gebrek aan
geld tot 1996 uitstelt? En dat de oven ondertussen maar
kankerverwekkende stoffen blijft spuwen? Of is de Executieve
het eens met Greenpeace dat zeifs een subsidie van een miljard
om de drie bestaande ovens op te kalefateren, niets uithaalt
en het geld beter in andere projecten wordt gepompt? Met
andere woorden, zai de Executieve de drie ovens afbouwen en
recyclage en andere projecten subsidieren? Dan vind ik dit
goed nieuws. •

M. le President. — La parole est a M. Gosuin, Secretaire
d'Etat.

'M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President, 1'usine
d'incineration des immondices est soumise, depuis sa mise
en service, a un permis d'exploiter qui impose des normes
d'emission. C'est ainsi que des le depart, 1'usine a ete equipee
d'electrofiltres qui permettent de respecter une norme de 100
mg/Nm, consideree comme severe a 1'epoque.

Le respect de ces normes est verifie periodiquement et les
donnees disponibles montrent que 1'on se situe bien en dessous
grace aux equipements en place.

L'application des nouvelles normes europeennes s'effectue
selon 1'echeancier prevu par la directive europeenne. Le delai
d'application prevu au niveau europeen temoigne:

a) De 1'inexistence de danger pour la population;
b) De 1'importance des installations complementaires d'e-

puration qui impliquent un investissement de 1'ordre du mil-
liard de francs et un delai de construction de trois ans.

Par ailleurs, plusieurs etudes ont ete menees en 1986, 1987
et 1988 pour determiner 1'impact de Fincinerateur sur la qualite
de 1'air a Bruxelles.

Ces etudes ont ete synthetisees par 1'Institut Bruxellois
pour la Gestion de 1'Environnement qui a produit un rapport
detaille sur la pollution creee par 1'incinerateur.

Je puis en tout cas vous dire que le rapport montre que
les donnees transmises par Greenpeace relevent de la desinfor-
mation; Ce rapport sera presente a 1'Executif et rendu public
des demain.

La modification de 1'arrete d'exploitation decidee par
1'Executif tient compte de ces deux realites. Elle s'inscrit, par
ailleurs, dans la volonte de ne pas reduire la capacite disponible
d'incineration proche de la saturation pendant la periode de
demarrage d'une politique de stabilisation de la production
des dechets couplee au developpement du tri-recyclage qui
devrait permettre de detoumer de la filiere incineration pres
de 80 000 tonnes par an, d'ici quatre ans, et d'eviter la cons-
truction d'un quatrieme four pour rencontrer les necessites
d'elimination des immondices.

Enfin, laissez-moi souligner que le climat « d'alarmisme »,
de catastrophisme qui entoure le traitement de ce dossier
s'il peut appater d'aucuns, ne sert certainement pas 1'analyse
objective de la "situation et la mise en place de solutions
rationnelles telles que 1'Executif les prone actuellement, pas
plus qu'il ne sert a conscientiser le citoyen.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. ADRIAENS A M.
DESIR, MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVIRON-
NEMENT, DE LA CONSERVATION DE LA NATURE
ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU, SUR L'ORGANISA-
TION DE L'ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU
PLAN REGIONAL DE PREVENTION ET DE GESTION
DES DECHETS

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER ADRIAENS AAN
DE HEER DESIR, MINISTER VAN HUISVESTING,
LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN WATERBE-
LEID, OVER DE ORGANISATIE VAN DE PUBLIEKE
ENQUETE OVER HET STREEKPLAN TER VOORKO-
MING EN TOT BEHEER VAN DE AFVALSTOFFEN

M. le President. — La parole est a M. Adriaens pour poser
sa question.

M. Adriaens. — Monsieur le President, M. Gosuin vient
de dire a 1'instant que la solution au probleme de 1'incineration
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des dechets — qui reste un probleme de sante publique grave —
consisterait en la mise sur pied progressive d'un tri-recyclage,
valorisation et prevention des dechets a la source.

Or, certaines informations font etat d'un nouveau et
inquietant report de la date de 1'enquete publique relative au
plan de gestion et de prevention des dechets.

M. Ie Secretaire d'Etat peut-il confirmer ou infirmer cette
nouvelle de report de 1'enquete, laquelle devait commencer Ie
22 octobre, en donner les raisons et me faire part de la date;
que j'espere definitive, de cette enquete?

J'ajouterai une petite question subsidiare; elle consiste a
savoir quelles sont les retombes financieres de ce plan dechets.
En erfet, Ie 13 juin, M. Desir me repondait a une question
similaire en soulignant que les implications financieres de ce
plan seraient deja contenues dans Ie budget de 1992. J'espere,
Monsieur Ie Secretaire d'Etat, que vous m'infinnerez cette
nouvelle car, si tel etait Ie cas, cela signifierait que 1'enquete
publique que 1'on va lancer n'a aucun sens et que 1'on ne
tiendrait nullement compte de 1'avis de la population puisque
ces sommes seraient deja inscrites au budget avant meme que
1'enquete n'ait eu lieu.

M. Ie President. — La parole est a M. Gosuin, Secretaire
d'Etat, qui repond et en lieu et place de son collegue, M. Desir.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — Monsieur Ie President, la question
de 1'honorable membre est tout a fait pertinente mais je tiens
d'emblee a Ie rassurer.

L'enquete publique sur Ie projet de plan relatif a la preven-
tion et la gestion des dechets en Region bruxelloise debutera,
si 1'Executifle confirme demain. Ie 2 decembre 1991 et ce pour
une duree de 60 jours, conformement a 1'arrete de 1'Executif
du 5 septembre 1991 etablissant les regles de 1'enquete publique
relative a la planification de la prevention et de la gestion des
dechets.

La fin de 1'enquete publique est done normalement prevue
Ie 30janvier 1992.

Le report de la date de 1'enquete publique relative au plan
«dechets» a ete provoque par un evenement essentiel. Si nous
n'avions pas reporte cette date, vous nous auriez sans doute
interpelle a ce sujet.

Nous avons estime que, suite aux elections nationales
anticipees, prevues le 24 novembre prochairi, il aurait ete
malsairi et dommage que le debat sur le devenir des dechets a
Bruxelles se deroule en periode de campagne electorate. On
aurait peut-etre meme pu me reprocher un manque de respect
de la deontologie. Vous savez, en effet, que cette periode est
propice aux passions et non aux vrais debats. C'est pourquoi
1'enquete publique est reportee juste apres les elections, afin
qu'elle puisse se derouler dans la serenite.

En ce qui concerne le vote du budget 1992, il est vrai qu'il
contient par precaution, les propositions budgetaires inscrites
dans le projet du plan des dechets, mais vous devez savoir
egalement que les moyens budgetaires necessaires a 1'execution
du plan dechets reposent entierement sur les moyens financiers
disponibles.

Comme vous le mentionnez a juste titre, le budget 1992 ne
peut deja tenir compte de 1'avis de la population. Cependant,
je crois aussi que vous nous auriez interpelle si nous n'avions
pas prevu dans le budget 1992 des montants pour une politique
de prevention et de gestion des dechets. A la fin de 1'enquete

publique, nous verrons s'il y a lieu de modifier les grandes
orientations politiques du plan « dechets» choisies par 1'Execu-
tif et, par la, les orientations budgetaires prises.

La presse a deja fait echo de ce que contient le plan et je
pense qu'il ne peut avoir que votre soutien et celui de la
population puisqu'il presente une alternative credible a la
politique actuelle des dechets et s'inspire tres largement de ce
qui se passe dans de nombreux pays etrangers qui sont a la
pointe en la matiere. Ce realisme s'inscrit egalement dans le
cadre des moyens financiers limites qui sont ceux de notre
Region.

Si, par hasard,la population plebiscitait 1'incineration des
dechets comme seule solution a la gestion des dechets, ce que
je ne crois pas, nous aurons le loisir de restructurer le budget
1992 des le debut de 1'annee prochaine puisque 1'enquete
publique sera terminee fin janvier.

QUESTION D'ACTUALITE DE MME NAGY A M. THYS,
MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES COMMU-
NICATIONS ET DE LA RENOVATION DES SITES
D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFECTES, SUR
LES COMMANDES DE BUS POUR LA STIB

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW NAGY AAN DE
HEER THYS, MINISTER VAN OPENBARE WERKEN,
VERKEER EN VERNIEUWING VAN DE AFGEDANK-
TE BEDRIJFSRUIMTEN, OVER DE VOOR DE MTVB
TE BESTELLEN BUSSEN

M. le President. — La parole est a Mme Nagy pour poser
sa question.

Mme Nagy. — Monsieur le President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, la commande de soixante autobus sera
enterinee tres prochainement par le conseil d'administration
de la STIB. Le comite de gestion de la STIB propose 1'achat
de bus equipes de moteurs diesel classiques.

Lorsque ces bus seront livres en 1993, ils ne seront pas
conformes aux normes europeennes en matiere de pollution
atmospherique. Us le seront encore moins aux normes applica-
bles a partir de 1996. Des lors, ces autobus dont la duree de
vie est d'environ quinze ans seront non conformes.

Quelle a ete 1'attitude de votre charge de mission qui vous
represente directement et qui siege de plein droit au comite de
gestion de la STIB ? Par ailleurs, pouvez-vous me dire si vous
considerez qu'il est normal de commander en 1991 des autobus
qui ne seront plus conformes aux normes europeennes en
matiere de pollution atmoshperique et ce, des leur livraison?

M. le President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur le President, Chers Collegues, des ma
prise de fonction, j'ai marque, d'une part, un vif interet pour
les differentes demarches dans le domaine de la recherche de
carburants alternatifs pour les vehicules de transport public
et, d'aut-re part, j'ai veille a entamer progressivement le rempla-
cement des bus actuels fort anciens, peu confortables et relati-
vement polluants.

J'ai veille a ce que la Region de Bruxelles-Capitale soit a
la pointe des recherches dans ce domaine. En collaboration
avec mon Collegue, Vie Anciaux, differentes filieres ont ete
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examinees: la filiere au gaz, la filiere a 1'hydrogene et les piles
a combustible. Du resultat des differentes etudes realisees, il
apparait que la meilleure solution applicable a court terme est
Ie moteur au gaz naturel. En date du 19 juin 1991, j'ai notifie
ces resultats au presidents du conseil d'administration de la
STIB..

En ce qui concerne la conformite des nouveaux bus aux
normes europeennes en matiere de pollution atmospherique
applicables au I®1' janvier 1993, mon charge de mission a, a
ma demande, interroge les organes de gestion de la STIB.

Je peux vous confirmer que les soixante nouveaux bus sont
d'ores et deja en dessous des normes minimales CEE precitees,
pour les emissions de suie, les rejets d'hydrocarbure et de CO.
II faut cependant constater que les rejets en oxyde d'azote sont
encore legerement superieurs aux futures normes europeennes.
A ce propos, la STIB m'indique qu'a cejour aucun motoriste,
aucun constructeur de moteurs europeen n'est susceptible de
livrer des moteurs respectant les normes CEE dans leur tota-
lite.

Dans Ie meme esprit, je signale a 1'honorable membre que
j'ai mandate mon charge de mission aupres de la STIB pour
que 1'appel d'offre europeen pour cent quatre-vingt bus, qui
sera prochainement lance par la STIB, impose la conformite
des moteurs aux normes CEE dans leur totalite. Par ailleurs,
cet appel d'offre devra egalement imposer comme variante
obligatoire pour dix a vingt bus, un moteur au gaz naturel, a
titre d'alternative.

Cela demontre clairement ma volonte d'imposer des nor-
mes de qualite dans les transports en commun bruxellois, dans
toutes leurs composantes.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. ADRIAENS A M.
DESIR, MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVIRON-
NEMENT, DE LA CONSERVATION DE LA NATURE
ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU, SUR LA CEREMO-
NIE DE POSE DE LA PREMIERE PIERRE DE LA
STATION D'EPURATION SUD

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER ADRIAENS AAN
DE HEER DESIR, MINISTER VAN HUISVESTING,
LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN WATERBE-
LEID, OVER DE PLECHTIGHEID BIJ DE EERSTE-
STEENLEGGING VOOR HET ZUIVERINGSSTATION
ZUID

M. Ie President. — La parole est a M. Adriaens pour poser
sa question.

M. Adriaens. — Monsieur Ie President, les 75 conseillers
regionaux ont recu une aimable invitation de M. Desir a venir
ce matin a l l heures 30 assister a la pose de la premiere pierre
de la station d'epuration sud.

N'ayant pu assister a cette ceremonie, J'aimerais savoir si
cette premiere pierre a ete deposee a cote, devant ou derriere
1'autre premiere pierre qui trone deja la depuis deux ans et
demi. Je.rappelle que celle-ci avait ete deposee par M. Valke-
niers et que depuis lors, elle se trouve dans un champ d'herbes
folles. A moins qu'on n'ait pris la precaution d'enlever la
premiere pierre!

Question subsidiaire, la Region a-t-elle achete une serie de
premieres pierres de maniere a pouvoir en deposer une a cet

endroit a 1'occasion de chaque periode electorate? (Sourires
dans I'assemblee.)

M. Ie President. — La parole est a M. Desir, Ministre.

M. Desir. — Ministre du Logement, de 1'Environnement,
de la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau.
— Monsieur Ie President, j'ai effectivement convie les membres
de 1'Executif et les membres de ce Conseil ainsi que la presse,
a m'accompagner ce midi, pour ce geste symbolique de la pose
d'une premiere pierre. Je precise n'avoir pas remarque d'autre
pierre au meme endroit. Quoi qu'il en soit, 1'esprit constructif
et la volonte d'aboutir a une solution ont permis, moins d'un
an apres la signature de 1'accord pris avec la Region flamande,
d'atteindre 1'objectif que je m'etais fixe, a savoir des 1991,
avant la fin de 1'annee, 1'execution des premiers travaux de
construction de la station d'epuration proprement dite dans
la zone sud.

Cet accord portait sur 1'ensemble des modalites pratiques
d'execution ainsi que sur la participation fmanciere de la
Region flamande au financement des travaux — ce qui n'avait
pas ete obtenu precedemment —ainsi qu'aux frais de fonction-
nement et d'entretien des installations d'epuration. Une solu-
tion aux problemes poses par 1'elimination des boues a egale-
ment ete apportee lors de la signature de cet accord. Celui-ci
represente un budget d'investissement qui sera probablement
de 20 milliards de francs d'ici 1998.

Le choix de la date de pose de la premiere pierre a ete
determine par des contraintes techniques liees aux differentes
etapes du chantier. On pose en effet la premiere pierre au
moment ou le batiment proprement dit demarre.

S'il y a eu une autre premiere pierre il y a deux ans et
demi, je puis vous assurer que c'etait sans rapport avec le
batiment commence aujourd'hui. Le deroulement du chantier
prevoyait le battage des pieux avant que les fondations du
batiment proprement-dit puissent etre construites. Ce battage
de pieux vient de s'achever et c'est done fort logiquement que
j'ai eu le plaisir de poser ce midi la premiere pierre du batiment
et des laboratoires de la station de Bruxelles sud.

II est vrai que le chantier avance a tres bonne allure grace
a des conditions climatiques favorables et a 1'efficacite de
1'administration, des bureaux d'etudes et de 1'entrepreneur.

QUESTION D'ACTUALITE DE MME HUYTEBROECK
A M. CHABERT, MINISTRE DES FINANCES, DU
BUDGET, DE LA FONCTtON PUBLIQUE ET DES
RELATIONS EXTERIEURES, SUR LA SOIREE DE
RENCONTRE ORGANISEE PAR LE GOETHE-INSTI-
TUT LE 14 OCTOBRE

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW HUYTE-
BROECK AAN DE HEER CHABERT, MINISTER
BELAST MET FINANCIEN, BEGROTING, OPEN-
BAAR AMBT EN EXTERNE BETREKKINGEN, OVER
DE OP 14 OKTOBER DOOR HET GOETHE-INSTITUT
GEORGANISEERDE ONTMOETINGSAVOND

- La parole est a Mme Huytebroeck pourM. le President. -
poser sa question.

Mme Huytebroeck. — Monsieur le President, nous avons
tous pris connaissance des accords intervenus entre notre
Region et la ville de Berlin, qui ont eu lieu en septembre de
cette annee. Le Ministre Chabert s'etait rendu a Berlin pour
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la signature de cet accord et cet evenement avait ete merveilleu-
sement relaye par tous nos organes de presse bruxellois.

Ce lundi 14 octobre, Ie Goethe Institut de Bruxelles organi-
sait une rencontre avec Ie senateur de Berlin responsable de
1'environnement et de 1'amenagement du territoire, M. Hasse-
mer, sur Ie theme «le developpement de la ville». Cette soiree
fut suiyie par 150 personnes, dont de nombreuses personnalites
allemandes.

Aucun des membres de 1'Executif, invites cependant en
nombre, n'etait present a cette soiree. Aucun d'entre eux n'a
ete remplace par un representant de notre Executif. Est-ce
airisi que notre Region compte donner une bonne image de
ses relations exterieures et compte poursuivre des accords
pourtant signes avec moulte publicite?

M. Ie President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.

M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-
tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur Ie
President, la rencontre a laquelle fait allusion 1'honorable
membre n'a pas echappe a mon attention. Je ferai cependant
remarquer que les invitations lancees par Ie Goethe-Institut
1'ont ete a titre personnel. Je n'ai malheureusement pu y
assister en raison d'un calendrier charge. Si aucun membre de
1'Executif n'etait present, il n'y a pas lieu d'y voir une intention
deliberee, mais un simple concours de circonstances.

Vous vous inquietez, au vu de cette absence, du suivi d'un
accord que 1'Executif a voulu a la fois symbolique et efficace.
II me parait injustifie de tirer une conclusion generale d'un
fait ponctuel, d'autant plus qu'en 1'occurrence, j'ai demande
que Ie dossier d'execution de 1'accord soit traite avec celerite.
C'est ainsi que, depuis mon retour de Berlin, j'ai informe mes
collegues des resultats de ma visite et de la procedure qui sera
suivie. Un echange de lettres est en cours, definissant les
secteurs prioritaires qui devront faire 1'objet d'un programme
de cooperation.

Une reunion bilaterale au niveau des experts de Bruxelles
et Berlin a ete programmee pour la mi-novembre, mais elle
sera probablement reportee a decembre. Pour ce qui concerne
plus particulierement la visite du senateur Hassemer, je tiens
a informer Ie Conseil du fait que mon chef de cabinet a
participe a une seance de travail organisee par Ie representant
du Land de Berlin a Bruxelles, ce mardi.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. DROUART A M. PIC-
QUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, SUR
LES MESURES PRISES PAR L'EXECUTIF POUR LES
BATIMENTS CONSTRUITS SANS PERMIS DE BATIR

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER DROUART AAN
DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN
DE EXECUTIEVE, OVER DE MAATREGELEN VAN
DE EXECUTIEVE INZAKE DE ZONDER BOUWVER-
GUNNING OPGETROKKEN GEBOUWEN

M. Ie President. — La parole est a M. Drouart pour poser
sa question.

M. Drouart. — Monsieur Ie President, debut septembre,
dans la zone sportive de Neerpede, situee sur Ie territoire
de la commune d'Anderiecht, une asbl a entame differentes
constructions, notamment des assises en beton en vue d'im-

planter deux bulles de tennis et differents etablissements
annexes: WC, douches, etc.

Au-dela de cet aspect ponctuel se pose un probleme beau-
coup plus large queje desire vous soumettre ici. A la suite de
ces travaux, une plainte a ete deposee a la gendarmerie, dans
la mesure ou ces travaux ont ete entames sans permis de batir,
sans enquete publique, sans commodo et incommode. C'est
d'autant plus surprenant que Ie president de cette asbl est
un haut fonctionnaire au service urbanisme de la commune
d'Anderiecht. Cette personne doit en principe bien connaltre
la legislation en cette matiere.

Un courrier informant de cette situation a ete envoye au
ministere de la Region de Bruxelles-Capitale. En reponse a
celui-ci, Ie fonctionnaire, delegue au nom du ministere, a
repondu au plaignant, en date du 24 septembre, qu'il allait
prier les autorites communales responsables d'appliquer les
dispositions legates en la matiere.

A cejour, malgre ces «prieres», les dispositions legales ne
sont pas respectees et la construction continue a s'eriger.
Comment peut-on. Monsieur Ie Ministre-President, faire res-
pecter la reglementation de notre Region dans cette situation?

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, il est vrai que, sur base de la plainte deposee a la
gendarmerie et relative a des travaux entames sans permis
de batir, Ie fonctionnaire delegue a envoye a la commune
d'Anderiecht un courrier invitant celle-ci a appliquer les dispo-
sitions legales en matiere d'infraction. Suite a ce courrier, je
vous informe que la commune d'Anderiecht a envoye au
fonctionnaire delegue copie du permis delivre a I'asbl dont
question.

La demande etant reprise dans Ie perimetre d'un plan
particulier d'amenagement, la delivrance du permis ressort de
la competence du college des bourgmestre et echevins sans
avis prealable du fonctionnaire delegue.

Sur Ie plan urbanistique. Ie dossier est maintenant a 1'exa-
men aupres de mon administration afm de verifier la confor-
mite du permis delivre aux prescriptions du PPA. En cas de
non-conformite, Ie fonctionnaire delegue peut, en vertu de
1'article 46 de la loi sur 1'urbanisme de 1962, suspendre la
decision du College. .

II appartient maintenant a 1'administration de statuer, mais
je tiens a signaler que Ie fonctionnaire delegue ne devait pas
etre saisi prealablement a la demande.

M. Ie President. — La parole est a M. Drouart.

M. Drouart. — Monsieur Ie President, question comple-
mentaire; queues sont les sanctions qui seront prises pour Ie
non-respect de la legislation?

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. —Je me refere
a la legislation qui, dans Ie cas d'une infraction a la procedure,
peut donner lieu a la delivrance d'un permis qui ne dispense
pas Ie demandeur des sanctions prevues par la loi, une amende
reste notamment due. L'administration de 1'Urbanisme doit
d'ailleurs demander a la commune de fixer Ie montant de cette
amende en vertu de 1'article 65 de la loi de 1962 et done soit
il y a remise en etat initial soit il y a amende.
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QUESTION D'ACTUALITE DE M. HERMANS A M. PIC-
QUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, SUR
LES CONSTRUCTIONS QUI SERAIENT PREVUES
SUR LE SITE DE L'ABBAYE DE LA CAMBRE

QUESTION D'ACTUALITE JOINTE DE M. MAINGAIN
SUR LE PROJET DE CONSTRUCTION A L'ALLEE
DU CLOITRE A BRUXELLES — DEFIGURATION DU
SITE DE LA CAMBRE

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER HERMANS AAN
DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN
DE EXECUTIEVE, OVER DE BOUWWERKEN
WAARIN OP HET DOMEIN VAN DE ABDIJ TERKA-
MEREN ZOU VOORZIEN ZIJN

TOEGEVOEGDE DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER
MAINGAIN OVER HET BOUWPROJECT IN DE
KLOOSTERDREEF TE BRUSSEL — VERMINKING
VAN HET TERKAMERENDOMEIN

- La parole est a M. Hermans pour poserM. le President.
sa question.

M. Hermans. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
Ire-President, de nouvelles implantations ou constructions
seraient prevues sur le site de 1'Abbaye de la Cambre. L'interet
architectural et environnemental de cet endroit n'echappe a
personne, c'est dans ce sens que le comite de quartier est le
plus actif.

Selon les informations d'un membre de mon groupe politi-
que, une motion du Conseil communal d'lxelles, votee a 1'una-
nimite, abonde dans ce sens.

Pourriez-vous m'infbrmer de 1'attitude de 1'Executif par
rapport a ce probleme?

M. le President. — La parole est a M. Maingain pour
poser sa question jointe.

M. Maingain. — Monsieur le President, en complement a
la question de M. Hermans, je voudrais preciser qu'en date
du 21 aout 1991, la Commission des Monuments et des Sites
s'est inquietee d'un projet de construction, a 1'Allee du Cloitre
a Bruxelles, dont le gabarit imposant compromettra la vue
depuis la cour d'honneur, par-dessus les toits de 1'edifice classe
de 1'Abbaye de la Cambre. On se retrouverait quelque peu
dans la situation qui demeure celebre en matiere d'urbanisme
a Bruxelles, du projet ITT, sans en avoir 1'importance et le
gabarit bien entendu.

La Commission des Monuments et des Sites a incite la
Ville de Bruxelles a entreprendre d'urgence la revision de son
PPA pour ce quartier. Pouvez-vous me faire savoir si 1'Executif
appuie la demande de la Commission des Monuments et des
Sites et si Padministration de PUrbanisme a invite les autorites
de la Ville a agir de la meme maniere?

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, je repondrai aux deux questions en meme temps.

Sauf le placement, 1'annee demiere, de velux dans les
toitures de batiments appartenant au Ministere de la Defense

nationale, je puis vous dire que je ne suis saisi, a ce jour,
d'aucun dossier ni sur la partie de 1'Abbaye de la Cambre,
classee comme site par arrete royal du 30 mars 1989, ni sur
les immeubles situes a 1'interieur de ce site, classes par arrete
royal du 30 juin 1953.

La motion du Conseil communal d'lxelles du 27 septembre
dernier evoquee par 1'honorable membre est relative &. un
projet situe a proximite immediate du site de 1'Abbaye de la
Cambre.

Je suppose qu'on parle de la meme chose et j'en deduis
qu'il s'agit d'une demande de permis de batir situee aux n03 3
et 5, Allee du Cloitre.

Ce projet suscite la crainte des riverains de voir defigurer
le site de 1'Abbaye de la Cambre. C'est d'ailleurs le message
contenu dans la motion du Conseil communal d'lxelles.

Sur le plan urbanistique, je precise que la demande est
situee dans le perimetre du plan particulier d'amenagement de
1'avenue Louise, mis en revision par arrete royal en juin 1982.

J'ai rappele a plusieurs reprises a la Ville la necessite de
demarrer le plus rapidement possible 1'elaboration du PPA
modificatif. A ce jour, toutes les dispositions de procedure
necesssaires sont prises et 1'elaboration de ce PPA peut com-
mencer.

La demande qui vise la construction d'un immeuble d'habi-
tation d'un gabarit de rez + 3 + etage en recul est conforme
aux prescriptions du plan particulier d'amenagement en
vigueur.

On est loin de 1'emoi soulevepar la tour ITT. Neanmoins,
ce projet pose probleme.

La Commission de concertation s'est penchee sur ce projet
le 5 juin 1990; elle a emis un avis defavorable sur le projet
vu le plan particulier d'amenagement modificatif en cours
d'elaboration.

Je signale neanmoins que la Commission royale des Monu-
ments et Sites s'est prononcee prealablement sur le projet et a
rendu le 5 avril 1990 un avis favorable sur la demande.

Le dossier de demande de permis de batir est actuellement
a la Ville de Bruxelles.

Dans le cas d'un projet situe dans le perimetre d'un plan
particulier d'amenagement, et conforme a ce PPA, il appartient
au College de la Ville de statuer sur la demande. Dans ce cas,
le role du fonctionnaire delegue se limite a verifier la confor-
mite d'un permis de batir au PPA.

II est clair que notre souci commun est de proteger 1'interet
culturel et historique de 1'Abbaye de la Cambre.

Compte tenu du fait que d'autres problemes subsistent, je
vous informe que j'ai pris 1'initiative de convoquer une table
ronde sur le site de 1'Abbaye de la Cambre. J'espere que, dans
le meme temps, la modification du PPA suivra a la Ville de
Bruxelles.

question souleve le probleme des PPA qui doivent etre
revision et qui ne le sont pas toujours dans les delais

La'
mis a r
prescrits.its

QUESTION D'ACTUALITE DE MME VAN TICHELEN
A M. PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECU-
TIF, SUR L'AFFECTATION DES REZ-DE-CHAUSSEE
DE L'EXTENSION DU MINISTERE DES AFFAIRES
ETRANGERES A LA RUE DE NAMUR
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QUESTION D'ACTUALITE JOINTE DE M. DE BIE SUR
LE PROJET D'EXTENSION DU MINISTERE DES
AFFAIRES ETRANGERES A LA RUE DE NAMUR

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW VAN TICHELEN
AAN DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER
VAN DE EXECUTIEVE,OVER DE BESTEMMING VAN
DE BENEDENVERDIEPING VAN DE UITBREIDING
VAN HET MINISTERIE VAN BUITENLANDSE
ZAKEN IN DE NAAMSESTRAAT

TOEGEVOEGDE DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER
DE BIE OVER HET PROJECT VOOR DE UITBREI-
DING VAN HET MINISTERIE VAN BUITENLANDSE
ZAKEN IN DE NAAMSESTRAAT

M. le President. — La parole est a Mme Van Tichelen
pour poser sa question.

Mme Van Tichelen. — Monsieur le Ministre-President, le
Soir du 9 octobre 1991, dans un article de M. Van Troyen,
public le dessin par I'architecte Jaspers, de la fagade prevue
rue de Namur qui integrerait plus ou moins heureusement les
facades actuelles.

II y aurait beaucoup a dire sur 1'ensemble du probleme,
mais aujourd'hui je limiterai ma question a ceci (que je consi-
dere cependant comme tres important):

Acceptez-vous que tous ces rez-de-chaussee de la rue de
Namur deviennent des facades «aveugles» de bureaux?

J'en fremis!
La rue de Namur est par vocation une artere commercante

avec des etalages de magasins qui prolongent ceux du quartier
des deux Portes et de la chaussee d'lxelles.

Elle etait — parce que les demolitions et les travaux y
portent deja un fameux coup — la seule liaison vivante entre
le haut et la bas de la ville. La rue de Namur est un lieu
d'attraction en soi. Pour les pietons en particulier.

Si on remplace ces commerces et leurs etalages par des
fenetres de bureaux ennuyeux et sans ame, on tue la rue de
Namur. Seules les voitures y passeront encore. Ce «chemin de
la ville» disparaitra et avec lui un peu plus du plaisir de vivre
en ville. La convivialite de notre Region serait done gravement
affectee par cette nouvelle desertification catastrophique.

Monsieur le Ministre-President, pouvez-vous agir pour
qu'il n'en soit pas ainsi et de maniere telle que les espaces
necessaires a des commerces soient prevus dans les rez-de-
chaussee rue de Namur?

Je 1'espere de toutes mes forces.

• La parole est a M. de Bie pour poserM. le President.
sa question jointe.

M. De Bie. — Monsieur le Ministre-President, en tant que
representant de 1'Executif regional bruxellois, vous avez ete
charge de negocier avec 1'Etat central au sein du Comite de
concertation Etat-Region, le probleme pose par la volonte
deliberee du Ministere des Affaires etrangeres de s'implanter
coute que coute au cosur de Bruxelles.

Enjanvier 1990, vous nous avez annonce triomphalement
en cette Assemblee que vous aviez obtenu une victoire: 1'essen-
tiel de la caserne Albert allait etre affecte au logement. C'etait

omettre que le Ministere des Affaires etrangeres obtenait en
«compensation» un immense terrain englobant notamment
des immeubles situes rue de Namur et rue des Petits Carmes.

L'accord prevoyait le maintien des facades rue de Namur
mais negligeait, et cela est tres regrettable, la protection des
belles facades de la rue des Petits Cannes.

Au grand dam des Bruxellois, celles-ci sont done tombees
recemment sous la pioche des demolisseurs. Les riverains et
commercants se sont emus du fait que 1'immeuble d'angle, lui
aussi, ait ete demoli (un samedi de surcroit), ce qui est
conforme au permis delivre, mais contraire a 1'esprit de 1'ac-
cord Etat-Region que vous avez signe.

En effet, la logique et la coherence architecturale auraient
voulu que celui-ci soit egalement maintenu, pour respecter la
perspective de la rue, perspective qui, il faut le souligner, sera
deja entamee par le surhaussement de deux niveaux supple-
mentaires.

Hormis le probleme d'affectation commerciale souleve par
Mme Van Tichelen, pouvez-vous m'assurer. Monsieur le
Ministre-President, que les facades de la rue de Namur seront
bien maintenues et ne seront pas demontees ?

Des garanties techniques seront-elles prises pour eviter que
celles-ci ne soient abtmees au cours des travaux?

Les planchers du nouveau batiment respecteront-ils les
hauteurs de niveaux des anciens immeubles, malgre la denivel-
lation de la rue?

Enfin, un raccord architecturalement coherent s'integrant
dans une continuite des facades de la rue de Namur sera-t-il
etudie pour 1'angle des deux rues, en concertation avec les
comites de quartier concernes?

Je remercie le Ministre pour la reponse qu'il voudra bien
me donner.

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, 1'extension des Affaires etrangeres dans cet Hot
a 1'angle de la rue de Namur et de la rue des Petits Cannes, a
fait 1'objet d'un PPA dument approuve en date du 10 decembre
1975 qui affecte cette partie d'ilot aux bureaux.

Une mise en revision fut arretee le 16juillet 1984, permet-
tant de modifier non pas 1'affectation principale mais bien les
caracteristiques urbanistiques, de maniere a mieux respecter
1'environnement urbain du quartier.

Un certificat d'urbanisme n0 2 fut d'ailleurs delivre sur
cette base et a cette epoque.

Le permis de batir octroye le 14 fevrier 1991 respecte
1'accord de cooperation du 23 mars 1990: les plans en furent
d'ailleurs soumis a 1'enquete publique et des remarques sur la
preservation des facades furent integrees dans les conditions
du permis, et qui excluent les modifications de niveau et
1'egalisation des etages.

Concernant 1'immeuble d'angle demoli, en conformite avec
1'accord de cooperation et le permis de batir, 1'immeuble a
reconstruire permettra d'articuler les deux faces de ce batiment
d'angle, dans le respect de 1'identite de la rue de Namur, et le
Secretaire d'Etat Jos Dupre m'a confirme que les facades en
question seront maintenues sur place, et integrees dans le
chantier de reconstruction, selon les plans qui furent sanc-
tionnes.
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Vous ne pouvez done ignorer que les reponses a vos ques-
tions sont largement contenues dans Ie permis sur lequel il
vous a ete loisible d'intervenir.

Je regrette avec vous par centre que Ie chantier de demoli-
tion ait debute en ne respectant pas 1'obligation reglementaire
d'en avertir la Ville de Bruxelles et ne prenant pas de precau-
tions d'usage. Je 1'ai signifie au Secretaire d'Etat charge de la
restructuration du Ministere des Travaux publics.

Celui-ci m'a fait savoir ses regrets et m'a informe qu'il
chargeait la Regie des batiments de participer a toute reunion
d'information a Regard des habitants et des commercants et
que de mon cote j'ai demande a la Ville de Bruxelles de s'y
associer.

En ce qui concerne Ie commerce, 1'accord de cooperation
entre 1'Etat beige et la Region date du 23 mars 1990 prevoit
explicitement a son article 3 que: « Dans Ie respect des facades
existantes, des commerces seront integres au projet de rez-de-
chaussee delarue deNamur».

Le permis de batir integre cette condition.

Les plans de cette partie du complexe indiquent en effet
1'affectation commerciale des rez-de-chaussee. Les devantures,
c'est-a-dire les vitrines et les seuils, font 1'objet de dessins
detailles, qui amelioreront la presentation actuelle du plan.

Vos preoccupations, Madame le Conseiller, rejoignent
done celles qui ont ete les miennes pour cette partie du dossier:
la preservation du front et de la continuite commerciale de la
rue de Namur.

VOTES NOMINATIFS — NAAMSTEMMINGEN

PROJET D'ORDONNANCE PORTANT APPROBATION
DE L'ACCORD DE COOPERATION RELATIF AU
FONDS BUDGETAIRE INTERDEPARTEMENTAL DE
PROMOTION DE L'EMPLOl, CONCLU A BRUXEL-
LES LE 7 JANVIER 1991 ENTRE L'EXECUTIF DE LA
REGION WALLONNE, L'EXECUTIF DE LA REGION
DE BRUXELLES-CAPITALE ET L'EXECUTIF DE LA
COMMUNAUTE FRANCAISE

Vote nominatifsur I'ensemble

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

56 membres sont presents.
56 leden zijn aanwezig;
40 votent oui.
40 stemmen ja.
16 s'abstiennent.
16 onthouden zich.

En consequence, le projet d'ordonnance est adopte. II sera
soumis a la sanction de 1'Executif.

Bijgevolg is het ontwerp van ordonnantie aangenomen.
Het zai ter bekrachtiging aan de Executieve worden voorge-
legd.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Mme Carton de Wiart,
MM. Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marc-
ken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mme de
T Serclaes, MM. Escolar, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-
Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mme Jacobs,
MM. Leduc, Leroy, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux,
Mme Mouzon, M. Parmentier, Mme Payfa, MM. Picque,
Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM.
Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Wil-
lame.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, De Bie, Debry, De
Decker, de Lobkowicz, De Winter, Drouart, Duponcelle,
Mme Foucart, M. Guillaume, Mme Huytebroeck, M. Michel,
Mme Nagy et M. Van Hauthem.

M. le President. — La parole est a Mme Foucart.

Mme Foucart. — Monsieur le President, je tiens a justifier
mon abstention: j'ai paire avec Mme Stengers.

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE GOED-
KEURING VAN HET SAMENWERKINGSAKKOORD
BETREFFENDE HET INTERDEPARTEMENTAAL
BEGROTINGSJFONDS TER BEVORDERING VAN DE
WERKGELEGENHEID, GESLOTEN TE BRUSSEL OP
7 JANUARI 1991 TUSSEN DE EXECUTIEVE VAN HET
WAALSE GEWEST, DE BRUSSELSE HOOFDSTEDE-
LIJKE EXECUTIEVE EN DE EXECUTIEVE VAN DE
FRANSE GEMEENSCHAP

Naamstemming over het geheel

M. le President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote nominatif sur I'ensemble du projet d'or-
donnance.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het geheel van het
ontwerp van ordonnantie.

PROPOSITION DE RESOLUTION RELATIVE AU ROLE
DE BRUXELLES DANS L'ACCUEIL DES INSTITU-
TIONS EUROPEENNES

Vote nominatifsur I'ensemble

VOORSTEL VAN RESOLUTIE BETREFFENDE DE ROL
VAN BRUSSEL INZAKE DE VESTIGING VAN DE
EUROPESE INSTELLINGEN

Naamstemming over het geheel

M. le President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur I'ensemble de la proposition de resolu-
tion.
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Dames en Heren, wij stemmen nu over het geheel van het
voorstel van resolutie.

— I) est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

58 membres sont presents.
58 leden zijn aan.wezig.
55 votent oui.
55 stemmen ja.
2 votent non.
2 stemmen neen.
1 s'est abstenu.
1 onthoudt zich.

En consequence, la proposition de resolution est adoptee.
Bijgevolg is het voorstel van resolutie aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Andre, Beauthier, Beghin, Mme
Carton de Wiart, MM. Chabert, Cornelissen, De Bie, Debry,
de Clippele, De Coster, De Decker, de Lobkowicz, Demannez,
de Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir,
Mme de T Serclaes, MM. De Winter, Drouart, Duponcelle,
Escolar, Gosuin, Grijp, Guillaume, Mme Guillaume-Vander-
roost, MM. Harmel, Hotyat, Huygens, Mmes Huytebroeck,
Jacobs, MM. Leduc, Leroy, Magerus, Maingain, Maison,
Michel, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, M. Parmentier,
Mme Payfa, MM. Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier,
Mme Schoenmaekers, MM. Thys, Vandenbossche, van Eyil,
Mme Van Tichelen M. van Weddingen et Mme Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Cauwelier et Van Hauthem.

S'est abstenu:
Onthouden heeft zich:

Mme Foucart.

QUESTIONS ORALES — MONDELINGE VRAGEN

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les questions
orales.

Aan de orde zijn de mondelinge vragen.
La question orale de M. Demannez a M. Chabert, Ministre

des Finances, du Budget, de la Ponction publique et des
Relations exterieures, concernant «sa participation a une
course cycliste» est retiree.

De mondelinge vraag van de heer Demannez aan de heer
Chabert, Minister belast met Financien, Begroting, Openbaar
Ambt en Externe Betrekkingen, betreffende «zijn deelneming
aan een wielerwedstrijd» is ingetrokken.

La question orale de M. Paternoster a M. Gosuin, Secre-
taire d'Etat adjoint au Ministre du Logement, de 1'Environne-
ment, de la Conservation de la Nature et de la Politique
de 1'Eau, concernant (^'elaboration des cahiers des charges
regissant 1'entretien ecologique des talus de chemin de fer qui
seraient integres par la SNCB dans les marches publics conclus
pour 1'entretien des voies de chemin de fer» est reportee a la
prochaine seance pleniere.

De mondelinge vraag van de heer Paternoster aan de heer
Gosuin, Staatssecretaris toegevoegd aan de Minister belast
met Huisvesting, Leefmilieu, Natuurbehoud en Waterbeleid,
betreffende «de opstelling van bestekken voor het onderhoud
van de spoorwegbermen die door de NMBS zouden worden
opgenomen in de openbare aanbestedingen voor het onder-
houd van de spoorweg» is verschoven naar de volgende ple-
naire vergadering.

La question orale de Mme Huytebroeck au Ministre-Presi-
dent concernant «la politique de 1'Executif quant a la revitali-
sation de 1'axe centre-nord » est retiree.

De mondelinge vraag van mevrouw Huytebroeck aan de
Minister-Voorzitter betreffende «het beleid van de Executieve
teneinde de as centrum/noord nieuw leven in te blazen» is
ingetrokken.

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER CAUWELIER
AAN DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER
VAN DE EXECUTIEVE EN AAN DE HEER GOSUIN,
STAATSSECRETARIS TOEGEVOEGD AAN DE
MINISTER BELAST MET HUISVESTING, LEEFMI-
LEEU, NATUURBEHOUD EN WATERBELEID,
BETREFFENDE «HET GEWESTELIJKE BELEID
INZAKE HET ANDERLECHTSE GOLFTERREIN IN
HET GLOBAAL KADER VAN DE BESTEMMING VAN
NEERPEDE»

QUESTION ORALE DE M. CAUWELIER A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, ET A
M. GOSUIN, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVIRONNE-
MENT, DE LA CONSERVATION DE LA NATURE ET
DE LA POLITIQUE DE L'EAU, CONCERNANT «LA
POLITIQUE REGIONALE A L'EGARD DU TERRAIN
DE GOLF ANDERLECHTOIS DANS LE CADRE GLO-
BAL DE L'AFFECTATION DE NEERPEDE»

De Voorzitter. — De heer Cauwelier heeft het woord voor
het stellen van zijn vraag.

Est-ce que je puis demander a ceux qui ne comptent pas
rester dans la salle, de poursuivre leur colloque a 1'exterieur?

De heer Cauwelier. — Mijnheer de Voorzitter, Heren Leden
van de Executieve, Collega's, op 5 September jongstleden
keurde de Anderlechtse gemeenteraad de uitbreiding van het
golfterrein goed in het landelijke Neerpede. De pvba Golf
Action krijgt gedurende 49 jaar de erfpacht over ruim 30
hectare gemeentelijke grond tegen de jaarlijkse huurprijs van
25 000 frank per hectare. De verhuurde gronden zijn weiden,
terreinen voor land- en tuinbouw of met bomen begroeid. De
er thans nog werkende landbouwers zouden van de pvba een
uittredingsvergoeding krijgen.

Artikel 7 van het hum-contract bepaalt dat er op het
golfterrein gedurende die 49 jaar gebouwen kunnen worden
opgericht, mits bouwvergunning. Hoewel burgemeester
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D'Hoogh op de gemeenteraad plechtig beloofde geen bijko-
mende parkings of bouwwerken toe te laten, werd enkele
dagen nadien een openbaar onderzoek ingesteld voor de bouw
van een clubhuis van drie verdiepingen en een aantal parkings
temidden van het golfterrein. Oorspronkelijk was 1 500 m2

bestemd voor onder meer het bouwen van kantoren ten
behoeve van de Belgische Federatie van Golfclubs. Nadien
werd die oppervlakte teruggebracht tot 900 m2, toch nog
een reusachtig complex temidden van het groen en landelijk
gebied. Men wil op deze wijze de bestemming van de grond
wijzigen en landbouwgrond omzetten in goedkope bouw-
grond. Vermits de voogdij-overheid, in casu de Brusselse Exe-
cutieve, de knoop moet doorhakken, kreeg ik graag een ant-
woord op de volgende vragen.

Ten eerste, stemt het Gewest ennee in dat het Breugeliaanse
landschap van bet rurale Neerpede systematisch en stap voor
stap wordt kapotgemaakt? Er zijn nu reeds twee wangedroch-
telijke skiheuvels, 24 tennisvelden, voetbalterreinen, een schiet-
stand, en plannen voor een megalomaan indoorstadion, en
zeifs een hotel.

Stemt het Gewest ennee in dat deze projecten telkens op
maat van een bepaalde promoter, een na een, los van elkaar
moeten worden beoordeeld door de commissies zonder een
globaalplan voor de Neerpedense site — zodat men kan weten
wat het gevolg is van het een en ander — en zonder een milieu-
effectenrapportering dat de bijkomende verkeersstromen, de
afwateringsproblematiek, de wijziging van het landschapsuit-
zicht, enzovoort onderzoekt?

Ten derde, blijft het Gewest akkoord gaan met het BPA
van 1974 waarin deze zone enkel is bestemd voor land- en
tuinbouwuitbating, voor sportinstallaties en voor constructies
ten behoeve van het publiek, dus met openbare bestemming?

Ten vierde, vindt het Gewest het een goede zaak dat zowat
2 pet. van de oppervlakte van Anderlecht, nota bene het
mooiste groene hoekje van Anderlecht, voorbehouden wordt
aan een miniem deel van de Anderlechtse en Brusselse burgers
en de bevolking even buiten Brussel?

Tenslotte, kan het Gewest toelaten dat een zogeheten club-
huis annex parkings worden gebouwd op landbouwgrond en
temidden van het golfterrein hoewel in de omniddellijke buurt
veel zinvoller alternatieven mogelijk zijn, onder meer in de
gebouwen van de RTC-Amicale?

De heer Picque, Minister-Voorzitter,De Voorzitter.
heeft het woord.

De heer Picque, Minister-Voorzitter van de Executieve. —
Mijnheer de Voorzitter, Dames en Heren, enkele dagen gele-
den ontving de gewestelijke administratie inderdaad een ver-
slag over de beraadslaging van het gemeentebestuur waarin
sprake is van een erfpacht voor de aanleg van een golfterrein
op een oppervlakte van 30 hectaren in de zone van Neerpede.
•Aangezien dit dossier nog wordt onderzocht en de resultaten
mij nog niet werden toegestuurd, kan ik in dit stadium geen
uitspraak doen over de gepastheid van deze operatie.

Bij de gemeente werd een bouwvergunningsaanvraag inge-
diend voor de bouw van een clubhuis op een terrein gelegen
op de hoek van de Schollestraat en de Kiekenstraat dat in het
gewestplan en in het Bijzonder Plan van Aanleg als landelijke
zone en gebied voor openluchtsport is opgenomen. Op
11 September heeft de overlegcommissie het ontwerp verwor-
pen en gevraagd de parking uit het bouwprogramma te schrap-
pen. Bovendien werd gevraagd dit programma met de helft in
te krimpen met toepassing van de regels van de plaatselijke

goede aanleg. Naar verluidt zai er aan de overlegcommissie
een aanvraag worden voorgelegd waarbij met dezs criteria
rekening wordt gehouden.

Voorts kan ik u melden dat ik de gemeente Anderlecht
heb verzocht een richtplan op te stellen dat de volledige lande-
lijke zone beslaat en waarbij onder meer rekening wordt
gehouden met de landschappelijke en ecologische waarde.
Dit kan eventueel leiden tot de herziening van het in 1974
goedgekeurd plan van aanleg.

De Voorzitter. — De heer Cauwelier heeft het woord.

De heer Cauwelier. — Mijnheer de Minister-Voorzitter,
uw antwoord is hoogst interessant.

De Voorzitter. — Het incident is gesloten.

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER VANDENBOS-
SCHE AAN DE HEER GRIJP, MINISTER BELAST
MET ECONOMIE, BETREFFENDE «DE REGIONALI-
SERING VAN HET ECONOMISCH SOCIAAL INSTI-
TUUT VOOR DE MIDDENSTAND — WAARBORGEN
VOOR DE ZELFSTANDIGE ONDERNEMERS MET
HET NEDERLANDS ALS VOERTAAL»

QUESTION ORALE DE M. VANDENBOSSCHE A
M. GRIJP, MINISTRE DE L'ECONOMIE, CONCER-
NANT «LA REGIONALISATION DE L'lNSTTTUT
ECONOMIQUE ET SOCIAL DES CLASSES MOYEN-
NES — GARANTIES POUR LES ENTREPRENEURS
INDEPENDANTS DONT LE NEERLANDAIS EST LA
LANGUE VEH3CULAIRE»

De Voorzitter. — De heer Vandenbossche heeft het woord
voor het.stellen van zijn vraag.

De heer Vandenbossche. — Mijnheer de Voorzitter, Mijn-
heer de Minister, de regionallisering van het Economische
Sociaal Instituut voor de Middenstand heeft met zich mede
gebracht dat de coordinatie van de middenstandsopleidingen
en de bedrijfsbegeleiding aan zeifstandigen tot de bevoegdheid
van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest behoren.

De zeifstandigen ondernemers weike het Nederlands als
voertaal gebruiken hebben concrete problemen bij de begelei-
dingsmaatregelen van het ondernemingsplan zoals zij in het
verleden werden verzocht door de diensten van het ESIM,
met name de commerciele aanpak, het investeringsplan, het
financiersplan, personeelsproblematiek, promotie en resulta-
tenprognose.

Brussel kent op dit ogenblik geen strategic inza.ke starters-
begeleiding.

Kan de Heer Minister mij mededelen op weike wijze
concreet aan bedrijfsbegeleiding wordt gedaan, gelet op de
geregionaliseerde materie dienaangaande en op weike wijze
concreet waarborgen voor de zeifstandige ondernemers met
het Nederlands als voertaal zijn ingebouwd?

De Voorzitter. — De heer Grijp, Minister, heeft het woord.

De heer Grijp, Minister belast met Economic. — Mijnheer
de Voorzitter, Dames en Heren, met toepassing van de bijzon-
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dere wet betreffende de hervorming van de instellingen werd
het ESIM geregionaliseerd. Er dient evenwel rekening te wor-
den gehouden met het feit dat een aantal bevoegdheden van
deze instelling nationaal zijn gebleven, terwiji andere, waaron-
der de middenstandsopleiding, overgedragen werden naar de
Gemeenschappen. De gewestelijke bevoegdheden hebben der-
halve alleen betrekking op de adviesverstrekking aan de onder-
nemingen.

Op personeelsvlak heeft de regionalisering van het instituut
geleid tot de overdracht van slechts drie bedrijfsadviseurs naar
het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest. Rekening gehouden met
de beperktheid van overdracht van bevoegdheden en van per-
soneel naar het Gewest is de oprichting van een Brussels
ESIM, naar het model van het vroegere nationale instituut,
geen denkbare opiossing voor KMO's die problemen hebben
met de begeleiding.

Daarom wordt thans onderzoek verricht naar de oprich-
ting van een structuur gelast met de begeleiding en allerhande
adviesverstrekking aan de Brusselse KMO's. Mijn onderhan-
delingen met een prive-consultantsbedrijf— ik meende dat de
prive hier soelaas kon bieden — zijn echter afgesprongen,
omdat de kostprijs te hoog lag.

Ondanks het ontbreken van een dergelijke structuur kan
een zeifstandig ondernemer die nood heeft aan begeleiding,
natuurlijk terecht bij een aantal pararegionale instellingen,
zoals de GIMB, de GOMB en de administratie van het depar-
tement Economic van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest.
De eel Buitenlandse Handel waaraan de drie voormelde be-
drijfsadviseurs werden toegevoegd, begeleiden KMO's die op
export zijn gericht.

De Voorzitter.—Het incident is gesloten.

QUESTION ORALE DE M. DE MARCKEN DE MERKEN
A M. GRIJP, MINISTRE DE L'ECONOMIE, CONCER-
NANT «L'OCTROI DE SUBSIDES A L'UEB»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER DE MARCKEN
DE MERKEN AAN DE HEER GRIJP, MINISTER
BELAST MET ECONOMIE, BETREFFENDE «DE
TOEKENNING VAN SUBSIDIES AAN HET VOB»

M. Ie President. — La parole est a M. de Marcken de
Merken pour poser sa question.

M. de Marcken de Merken. — Monsieur Ie President,
Monsieur Ie Ministre, 1'Executif de la Region de Bruxelles-
Capitale a octroye des subsides a 1'UEB qui, avec sa subdivi-
sion PROMEXPORT, est chargee d'un nombre d'actions pro-
motionnelles pour 1'exportation bruxelloise.

M. Ie Minstre peut-il m'expliquer sa strategic en regard
des missions confiees a 1'UEB dans Ie cadre de la convention
PROMEXPORT.

Par ailleurs, une partie importante de ces subventions est
destinee a une intervention economique a Seville, en Espagne,
lors de 1'Exposition universelle. Pendant Ie mois dejuin 1992,
Ie Business Center du pavilion beige est loue a ces fins.

M. Ie Ministre peut-il detainer son programme a cet effet,
de meme que les retombees esperees pour les entreprises
bruxelloises?

M. Ie President. — La parole est a M. Grijp, Ministre.

M. Grijp, Ministre de 1'Economie. — Monsieur Ie Presi-
dent, Chers Collegues, Bruxelles etant une petite region ne
veut ni ne peut s'offrir une politique en matiere de commerce
exterieur aussi importante et developpee que celle de ses homo-
loguesregionaux.

Disposant d'une cellule «commerce exterieur» integree a
1'administration du ministere mais desireux toutefois d'assurer
la promotion de son commerce exterieur au profit des entrepri-
ses installees sur son territoire, 1'Executif a decide de collaborer
aussi etroitement que possible avec les autres institutions et
instances deja reconnues comme acteurs economiques sur la
plate-forme bruxelloise, tels que 1'OBCE, la Chambre de com-
merce et 1'UEB.

C'est dans cette optique que, Ie 19 septembre dernier,
1'Executif a marque son accord sur une proposition de contrat
de partenariat avec 1'UEB au sujet de son plan d'action
annuelle PROMEXPORT. L'UEB et PROMEXPORT sont
des partenaires connus et experimentes dans Ie developpement
des activites de commerce exterieur regional travaillant depuis
1978 en collaboration avec les instances politiques bruxelloises.

Le programme de PROMEXPORT qui vient d'etre
approuve, met en exergue les grands objectifs de 1'exportation
beige dans les annees a venir. Insistant sur 1'exportation hors
des frontieres de la CEE, ce plan d'action prevoit differents
axes et notamment:

1. L'introduction de nos entreprises dans le circuit des
appels d'offres des organismes financiers intemationaux, leur
permettant ainsi de decrocher plus facilement des contrats.

2. Une intensification des missions sectorielles en Europe
de 1'Est et, plus precisement, en Hongrie, Pologne et Tcheco-
slovaquie.

3. La prospection du marche americain a travers le secteur
specialise de 1'electronique. «.

4. La preparation de la presence economique bruxelloise
a 1'Exposition universelle de Seville en 1992.

Une part importante du budget attribue a PROMEX-
PORT sera consacree a la preparation et a la realisation de la
presence economique bruxelloise a cette exposition. A cet effet,
le business Center du pavilion beige a ete loue pour dix jours.
Des contacts avec la vie economique locale en Andalousie ont
fait apparaltre qu'il existe sur place un grand interet en matiere
de relations reciproques dans la perspective d'une eventuelle
collaboration. La region de Bruxelles-Capitale est d'ailleurs la
premiere region a avoir etabli de tels contacts. Une selection
de huit secteurs bruxellois a ete operee a laquelle 1'economie
espagnole porte un vif interet. Ces secteurs sont representatifs
de 1'economie bruxelloise. II s'agit de 1'informatique et de
Telecom, de 1'environnement et de la securite, de la construc-
tion et des bureaux d'Etude, de 1'industrie agro-alimentaire,
du secteur medical, pharmaceutique et chimique et de la meca-
nique de precision. L'objectif est de permettre aux represen-
tants des entreprises d'etabiirdes contacts commerciaux directs
avec des entreprises espagnoles interessees. L'Andalousie
pourra devenir ainsi dans un avenir proche un tremplin pour
1'economie bruxelloise vers le marche nord-africain et latino-
americain. Des contacts ont lieu en concertation entre les
organisations professionnelles bruxelloises et andalouses. J'in-
siste surtout sur .la qualite de tels contacts et non sur la
quantite. •

M. le President. — La parole est a M. de Marcken de
Merken.
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M. de Marcken de Merken. — Monsieur Ie Ministre, je
voudrais que 1'on accorde une attention toute particuliere
aux societes typiquement bruxelloises. En effet, parfois les
multinationales ayant leur siege a Bruxelles pourraient aise-
ment, vu leur force et souvent leur grande competence intema-
tionale, prendre Ie pas sur des societes typiquement bruxelloi-
ses qui ne sont pas multinationales.

M. Ie President. — La parole est a M. Grijp, Ministre.

M. Grijp, Ministre de 1'Economie. — C'est dans ce sens
que nous oeuvrons en essayant d'aider surtout les PME.

M. Ie President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. CORNELISSEN A M. THYS,
MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES COMMU-
NICATIONS ET DE LA RENOVATION DES SITES
D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFECTES, ET A
M. GOSUIN, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVIRONNE-
MENT, DE LA CONSERVATION DE LA NATURE ET
DE LA POLITIQUE DE L'EAU, CONCERNANT «LA
REMISE EN ETAT DU PARC ELISABETH»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER CORNELISSEN
AAN DE HEER THYS, MINISTER BELAST MET
OPENBARE WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEU-
WING VAN AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN, EN
AAN DE HEER GOSUIN, STAATSSECRETARIS TOE-
GEVOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET HUIS-
VESTING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN
WATERBELEID, BETREFFENDE «HET OPKNAPPEN
VAN HET ELISABETHPARK»

M. Ie President. — La parole est a M. Comelissen pour
poser sa question.

M. Comelissen. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, nous ne pouvons que nous feliciter de la renovation
du boulevard Leopold II qui vient d'etre inaugure et de 1'allee
centrale du Pare Elisabeth. Je saisis d'ailleurs 1'occasion pour
feliciter tous ceux qui ont participe de pres ou de loin a cette
renovation.

La vigilance s'impose toutefois quant a la preservation de
ce qui vient d'etre realise et il faudrait notamment eviter que
la nouvelle esplanade a 1'entree du pare, place Simonis, ne
devienne un nouveau parking en surface. Cela se produit deja
a certaines occasions. Certes, on peut encore Ie tolerer pour
la brocante du samedi mais on sait combien les mauvaises
habitudes se prennent vite et combien il est difficile de les
combattre par la suite.

Le probleme de 1'allee centrale du pare Elisabeth etant
resolu, il s'impose a present de veiller a ce que 1'ensemble du
pare retrouve un aspect normal. En effet, de nombreuses allees
ont etc endommagees lors des travaux lies a la realisation du
tunnel Rogier-Basilique. Par ailleurs, des negligences de 1'Etat
central se sont traduites par un manque total d'entretien du
pare. Enfin, les tempetes de Phiver 1989-1990 ont cree des
plaies qui ne sont toujours pas cicatrisees.

M. le Ministre et M. le Secretaire d'Etat pourraient-ils me
preciser les mesures qui .seront prises pour remedier a cette
situation, la part qui revient a chacun d'eux pour la concretisa-

tion de ces mesures, ainsi que le calendrier necessaire pour
terminer cette deuxieme phase?

M. le President. •— La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur le President, Chers Collegues,je tiens
tout d'abord a remercier 1'honorable membre quant a son
appreciation de la renovation du boulevard Leopold II. II est
d'ailleurs bien place pour porter ce jugement.

En tant que Ministre des Travaux publics, j'ai evidemment
veille au reamenagement et a la cicatrisation des voiries de cet
axe. Mais je n'ai pas perdu de vue la renovation de la zone
centrale du Pare Elisabeth qui fut mise a rude epreuve lors de
la construction du tunnel Leopold II.

Aujourd'hui, la renovation de 1'allee centrale est en voie
de finalisation a la satisfaction de tous.

La renovation des allees laterales et 1'entretie'n du pare
relevent de la competence de mon collegue charge des espaces
verts. Cependant, nous avons convenu que je repondrais sur
base des elements qu'il me communiquerait.

En ce qui concerne les allees laterales du pare done, une
operation de gros entretien a ete menee de maniere a offrir
aux usagers un espace vert agreable et soigne sur toute sa
superflcie. Cependant, mon collegue signale que ces operations
se poursuivront cet hiver. Quelques chablis doivent en effet
encore etre evacues et la taille des arbres sera effectuee.

Enfin, les dommages causes a certaines allees laterales du
pare seront repares par 1'entreprise qui a realise les travaux de
1'allee centrale dans le cadre de 1'entreprise dont je viens de
faire etat. Cela devrait permettre que 1'achevement soit com-
plet et que 1'entretien corresponde au vceu de la population
ceinturant ce magnifique espace vert. J'espere que celui-ci
redecouvrira ainsi la qualite qu'a voulu lui donner Leopold II,
ce souverain que nous apprecions tous dans le nord-ouest de
Bruxelles.

M. le President. — L'incident est clos.

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER CAUWELIER
AAN DE HEER GOSUIN, STAATSSECRETARIS TOE-
GEVOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET HUIS-
VESTING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN
WATERBELEID, BETREFFENDE «DE LAATTIJDIGE
UITBETALING VAN DE HUURTOELAGEN»

QUESTION ORALE DE M. CAUWELIER A M. GOSUIN,
SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU MINISTRE DU
LOGEMENT, DE L'ENVIRONNEMENT, DE LA
CONSERVATION DE LA NATURE ET DE LA POLITI-
QUE DE L'EAU, CONCERNANT «LE VERSEMENT
TARDDF DES ALLOCATIONS LOVERS »

De Voorzitter. — De heer Cauwelier heeft het woord voor
het stellen van zijn vraag.

De heer Cauwelier. — Mijnheer de Voorzitter, Mijnheer
de Staatssecretaris, Dames en Heren Collega's, het koninklijk
besluit van 13maart 1989 bepaalt dat de huurtoelagen ten
voordele van personen die een ongezonde woning of een
woning waarvoor een onteigeningsbesluit is genomen of een
sloopvergunning is afgegeven, ontruimd hebben, per verstre-
ken maand moeten worden betaald volgens een door de Staats-
secretaris te bepalen frequentie van maximum 3 maanden.
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Mijnheer de Staatssecretaris, wij stellen vast dat uw admi-
nistratie sinds de inwerkingtreding van het koninklijk besluit
gebruik maakt van de maximale termijn van 3 maanden. Dat
is op zichzelf reeds een maatschappelijk onverantwoorde be-
slissing vermits dit als gevolg heeft dat de begunstigden, alien
met een zeer beperkt inkomen, zeif de volledige huurprijs
gedurende drie maanden moeten voorschieten.

Bovendien vernamen wij dat de driemaandelijkse huurtoe-
lagen met een vertraging van drie maanden worden uitbetaald.
Zo werden de huurtoelagen voor de maanden april, mei en
juni 1991 slechts uitbetaald in de maand September.

Mijnheer de Staatssecretaris, hebt u al de nodige richtlijnen
gegeven aan de administratie opdat deze huurtoelagen tijdig
zouden worden gestort?

De Voorzitter. — De heer Gosuin, Staatssecretaris, heeft
het woord.

De heer Gosuin, Staatssecretaris toegevoegd aan de Minis-
ter beiast met Huisvesting, Leefmilieu, Natuurbehoud en
Waterbeleid. — Mijnheer de Voorzitter, Dames en Heren, ik
moet de vaststelling van de heer Cauwelier in verband met de
administratieve behandeling van de dossiers die betrekking
hebben op de gewestelijke premies en meer bepaald de VITH
bevestigen.

Ik heb reeds geantwoord op een gelijkaardige vraag, maar
dan over de gewestelijke aanwervingspremies, van de heer
Beghin dat ik mijn bekommering om dit dossier en het door
de heer Cauwelier aangehaald probleem had meegedeeld aan
de Minister beiast met Pinancien. Sindsdien hebben op mijn
initiatief twee vergaderingen respectievelijk op 16juli en
9 September plaatsgevonden met vertegenwoordigers van de
diensten Boekhouding en Huisvesting van het Gewestelijke
bestuur om de te nemen maatregelen voor het verhelpen van

deze toestand te onderzoeken. Op de volgende vergadering
gepland op 5 november zullen zij de genomen maatregelen en
de gevolgde procedure evalueren.

In een brief van 1 oktober bracht Minister Chabert mij op
de hoogte van zijn vraag om een verslag over de informatise-
ring van de drukprocedures van documenten uitgegeven door
de huisvestingssector van het Mmisterie van het Brusselse
Hoofdstedelijk Gewest. Hij zei mij tevens zijn steun toe en
zai mijn voorstel om bijkomend informaticapersoneel aan te
werven weldra bij de Executieve indienen.

Hiermee hoop ik dat de belangrijkste oorzaken van deze
wantoestand uit de wereld zijn geholpen. Toch moet worden
onderstreept dat het nu nog 4 maanden in beslag neemt om
tussen te komen in de kosten om een woning bewoonbaar te
maken. Met het snel indienen van de voorstellen bij de Execu-
tieve en de goedkeuring ervan zullen de problemen zijn ver-
holpen.

In ieder geval blijf ik, in constant overieg met het kabinet
van de Minister-Voorzitter, instaan voor de organisatie van

. de nuttige contacten met de administratieve diensten tot deze
mistoestand verholpen is.

De Voorzitter. — Het incident is gesloten.
La seance pleniere du Conseil de la Region de Bruxelles-

Capitale est close.
De plenaire vergadering van de Brusselse Hoofdstedelijke

Raad is gesloten.
Prochaine seance pleniere sur convocation du President.
Volgende plenaire vergadering op bijeenroeping van de

Voorzitter.
(La seance est levee a 18 h 20.)
(De vergadering is gesloten om 18 u. 20.)
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ANNEXE BIJLAGE

ACCORD DE COOPERATION
relatif au fonds budgetaire interdepartcmental

de promotion de 1'emploi,
conclu entre 1'Executif regional wallon,

1'Executif de la Region de Bruxelles-Capitale
et 1'Executif de la Communaute francaise

Vu la loi speciale du 8 aout 1980 de reformes insti-
tutionnelles, notamment I'artide 6, § I", IX, et Particle 92bis,
§1";

Vu 1'arrete royal n° 25 du 24 mars 1982 creant un pro-
gramme de promotion de 1'emploi dans Ie secteur non mar-
chand, notamment Particle 5bis, insere dans 1'arrete royal
n° 25 du 24 mars 1982 par Ie decret du 5juillet 1990;

Considerant que les parties signataires ont convenu de la
necessite de fixer un nombre maximum d'emplois a occuper
dans Ie cadre du fonds;

Considerant que les parties signataires ont fixe une cle de
repartition du financemtent entre la Region wallonne et la
Region de Bruxelles-Capitale et s'engagent a faire correspon-
dre la repartition du nombre d'emplois entre la Region wal-
lonne et la Region de Bruxelles-Capitale en proportion de
cette cle de repartition;

Qu'il convient, a cette fin, que des rapports chiffres annuels
soient transmis aux autres signataires de 1'accord par la Com-
munaute francaise;

Vu 1'avis du Conseil d'Etat;

L'Executif regional wallon, represente par M. Edgard His-
mans, Ministre de 1'Emploi, charg6 de la Renovation rurale,
de la Conservation de la nature et des Zones industrielles,

L'Executif de la Region de Bruxelles-Capitale, represente
par M. Charles Picque, Ministre-President, charge de 1'Ame-
nagement du Territoire, des Pouvoirs locaux et de 1'Emploi,

et

L'Executif de la Communaute francaise, represente par
M. Valmy Peaux, Ministre-President,

ONT CONVENU CE QUI SUIT

Art. I". Le regime instaure pour Ie fonds budgetaire
interdepartemental de promotion de 1'emploi par 1'arrete royal
n° 25 du 25 mars 1982 creant un programme de promotion de
1'emploi dans le secteur non marchand est prolonge, en ce
qui concerne la Region wallonne et la Region de Bruxelles-
Capitale, jusqu'au 30juin 1993.

Art. 2. Le nombre total des emplois vises par le present
accord est fixe de commun accord entre, d'une part, la Region
wallonne et la Region de Bruxelles-Capitale et, d'autre part,
la Communaute francaise.

Art. 3. L'intervention financiere annuelle, relative aux
emplois situes en Region wallonne et en Region de Bruxelles-
Capitale et finances par le Fonds budgetaire interdepartemen-
tal de promotion, de 1'emploi dans le cadre d'une convention
conclue avec la Communaute francaise, est repartie selon la
clesuivante:

SAMENWERKINGSAKKOORD
betreffende het intcrdepartementaal begrotingsfonds

ter bevordering van werkgelegenheid,
gesloten tussen de Executieve van het Waalse Gewest,

de Brusselse Hoofdstedelijke Executieve
en de Executieve van de Franse Gemeensdiap

Gelet op de bijzondere wet van 8 augustus 1980 tot her-
vorming der instellingen, inzonderheid op artikel 6, § 1, IX,
en artikel 92te, § 1;

Gelet op het koninklijk besluit nr. 25 van 24 maart 1982
tot opzetting van een programma ter bevordering van de
werkgelegenheid in de niet-commerciele sector, inzonderheid
op artikel 5bis, ingelast in het koninklijk besluit nr. 25 van
24 maart 1982 bij het decreet van 5juli 1990;

Overwegende dat de partljen overeengekomen zijn dat
het noodzakelijk is het maximum van het aantal te bezetten
betrekkingen in het kader van dit fonds te bepalen;

Overwegende dat de ondertekenaren, op het vlak van de
financiering, een verdeelsleutel tussen het Waalse Gewest en
het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest hebben bepaald en dat ze
zich ertoe verbinden de verdeling van het aantal betrekkingen
tussen het Waalse Gewest en het Brusselse Hoofdstedelijk
Gewest te doen overeenkomen met deze verdeelsleutel;

Dat het aangewezen is dat er daartoejaarlijkse cijferversla-
gen door de Franse Gemeenschap worden overgemaakt aan
de andere ondertekenaren van de overeenkomst;

•
Gelet op het advies van de Raad van State;

De Executieve van het Waalse Gewest, vertegenwoordigd
door de heer Edgard Hismans, Minister van Landinrichting,
Natuurbehoud, Industriegebieden en Werkgelegenheid,

De Brusselse Hoofdstedelijke Executieve, vertegenwoor-
digd door Minister-Voorzitter Charles Picque, bevoegd voor
Ruimtelijke Ordening, Plaatselijke Besturen en Tewerkstelling,

en

De Executieve van de Franse Gemeenschap, vertegenwoor-
digd door Minister-Voorzitter Valmy Feaux, .

ZIJN HET VOLGENDE OVEREENGEKOMEN

Art. 1. Het stelsel ingevoerd voor het interdepartementaal
begrotingsfonds door het koninklijk besluit nr. 25 van
24 maart 1982 tot opzetting van een programma ter bevorde-
ring van de werkgelegenheid in de niet-commerciele sector,
wordt, wat het Waalse Gewest en het Brusselse Hoofdstedelijk
Gewest betreft, tot 30juni 1993 verlengd.

Art. 2. Het in dit akkoord bedoelde totaal aantal betrek-
kingen wordt vastgesteld in onderlinge overeenstemming
tussen het Waalse Gewest en het Brusselse Hoofdstedelijk
Gewest, in overleg met de Franse Gemeenschap.

Art. 3. De jaarlijkse financiele tegemoetkoming voo,r de
betrekkingen die in het Waalse Gewest en in het Brusselse
Hoofdstedelijk Gewest gelegen zijn en door het Interdeparte-
mentaal Begrotingsfonds gefinancierd worden in het kader
van een overeenkomst gesloten met de Franse Gemeenschap,
wordt als volgt verdeeld:
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1. 75 p.c. du cout total de 1'intervention sont a charge de
la Region wallonne, avec un maximum absolu de 472,5 mil-
lions de francs par an;

2. 25 p.c. du cout total de 1'intervention sont a charge de
la Region de Bruxelles-Capitale.

Art. 4. Les parties signataires s'engagent a faire correspon-
dre progressivement la repartition des emplois concernes entre
la Region wallonne et la Region de Bruxelles-Capitale en
proportion de la cle de repartition prevue a 1'article 3 du
present accord.

Aim d'evaluer la realisation de cet objectif, des rapports
complets concernant la repartition des emplois entre la Region
wallonne et la Region de Bruxelles-Capitale sont transmis a
celles-ci par la Communaute francaise au plus tard Ie 30 juin
1991, Ie 30 juin 1992 et Ie 28 fevrier 1993.

Art. 5. Le present accord produit ses effets, a 1'egard des
parties, a la date a laquelle le decret portant son approbation
en ce qui concerne la Region wallonne et 1'ordonnance portant
son approbation en ce qui concerne la Region de Bruxelles-
Capitale, produiront respectivement leurs effets.

Le present accord cesse ses effets le 30 juin 1993.

1. 75 pet. van de totale ko'st van de tegemoetkoming komt
ten laste van het Waalse Gewest, met een absoluut maximum
van 472,5 miljoen frank perjaar;

2. 25 pet. van de totale kost van de tegemoetkoming komt
ten laste van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest.

Art. 4. De ondertekenende partijen verbinden zich ertoe
de verdeling van de betrokken betrekkingen tussen het Waalse
Gewest en het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest geleidelijk te
doen overeenkomen met de verdeelsleutel zoals voorzien in
artikel 3 van dit akkoord.

Om de verwezenlijking van dit doel te evalueren, zai de
Franse Gemeenschap volledige verslagen betreffende de verde-
ling der betrekkingen tussen het Waalse Gewest en het Brus-
selse Hoofdstedelijk Gewest aan de betrokken Gewesten over-
maken ten laatste tegen 30juni 1991, 30juni 1992 en
28 februari 1993.

Art. 5. Dit akkoord gaat in, voor elk van de ondertekenen-
de partijen, op de datum dat het decreet houdende goedkeuring
voor wat betreft het Waalse Gewest en de ordonnantie hou-
dende goedkeuring voor wat betreft het Brusselse Hoofdstede-
lijk Gewest in werking treden.

Dit akkoord vervalt op 30 juni 1993.
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